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PREMIER RAPPORT.

VOTRE Comité étant perfuadé, d'après les informations données Premier
par les perfonnes.dont le témoignage fe trouvera dans l'Ap- mpport

pendice, et d'après les informations de quelqu'uns des Membres du 17 Déc.1828
Comitè, que l'ouverture du Chemin demandé par les Pétition-
naires de certains Townfhips de l'Eft dans le Comtè de Buck-
inghamfhire, référée à ce Comité, eft très-avantageufe à l'Agricul-
ture en facilitant à de nombreufes familles un moyen d'établiffe-
mens utiles pour elles et pour le public, a jugé à propos d'en faire
le fujet d'un premier Rapport,

Votre Comité eft d'opinion que l'état awuee'des établiffemens
déjà formés, tant fur le Chemin demandé que fur les deux rives de
la Rivière Bé:ancour, les travaux privés.de .ces Cultivateurs, et
leurs dépenfes déjà faites et encourùes pour ouvrir une communi-
cation n v I anciens établiffemens du Fleuve St. Lau-
rent, leur l' ftance pécuniaire de la Légiflatur
et affire à l'avenir l'entretie du Chemin désiré. ue e p us, la
prolongation de ce Chemin, dans peu d'Annees, epuist la Rivière
Bécancour jufqu'au Chemin Craig, pourra être d'une utilité plus
grande et plus gènérale encore.

Qu'enfin, mû par ces confidérations, votre Comité ef d'opinion.
qu'il eft expédient et défirable que la Légiflature accorde une
fonmme n'excédant pas quatre cent foixante-et-dix livres courant,
pour ouvrir un Chemin entre le premier et le fecond rang du
Townfhip de Blandford, depuis la ligne de profondeur de la Sei-

-gneurie de(entilly, à aller jufqu'à la Rivière Bécancour.

Le tout, néanmoins, humblement foumis.

F. BLANCHET,

Préfident.

17 Décembre 312.



RAPPORTS DU COMITE' SPECIAL SUR LES

SECOND RAPPORT.

second OTRE Comité a cru devoir s'occuper en premier lieu des Che-
Rapport. mins qu'il ferait néceffaire d'ouvrir en vue de faciliter de nou-

veaux établiffemens et des déperfes probables d'iceux.

Sur la Pétition préfentée à votre Honorable Chainbre le 23 Dé-
cembre dernier, et les procédés qui ont en lieu par le Comité qui
a déjà liégé fur cet objet, et qui fe trouveront dans l'Appendice,
votre Comité eft d'opinion qu'il eft expédient d'octroyer une fom-
me n'excédant pas quatre cens livres courant, pour aider à ouvrir
e Chemin décrit dans la dite Pétition; et que préabablement à
1 application du dit argent, il fera convenable que le dit Chemin,
fit verbalifé fuivant la Loi.

Votre Comité procédant de plus à prendre en confidération l'ou-
verture d'un Chemin pour les Habitans du Townlhip de Tring, et
fur les informations reçues à ce fujet, eft d'opinion qu'il eft expé-
dient d''ctroyer une fomme d'argent n'excédant pas cent foixante-
dix livres courant, pour l'ouverture d'un Chemin comme continua-
tion du Chemin déjà ouvert dans 'la Paroirle de Saint François de
la Nouvelle Beauce à l'oueft, et près de t'Eglife de Saint François
a aller aux nouveaux établiffemens dans le dit Townfhip; pourvu
aufli que le dit Chemin foit verbalifé fuivant la Loi avant d'être
commencé.

Procédant de plus fur l'utilité de l'ouverture d'un Chemin de-
uis les établiffemens aéiels dans le Townfhip de Frampton,à aller e
la ligne nord-oueft de ,Cranbourne, formant environ huit milles,

f\r lesquels fe trouvent déjà plufleurs établiffemens, et après avoir
e aminé les informations et plans donnés au Comité par William
Hnderfon, Ecuyer, votre Comité eff d'opinion qu'il eft expédient
d' troyer une'omme d'argent n'excédant pas deux cent quarante
liv s courant pour l'ouverture du dit Chemin qui fe trouve déjà
ver alifé.

V tre Comité a enfuite procédé a prendre en confidération la
'Pétition
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Pétition des Habitans du Townfhip de Grenville et de la Petite seen4
Nation. Le fujet de cette Pétition paraît être de la plus grande Rapport.

importance et e&-ntimement lié avec les communications générales' r-

de cette partie du Pays, et de plus il fera néceffaire que votre Co. 14Jauvs. la2.

mité obtienne des renfeignemens plus particuliers qu'ils n'ont ac-
tuellement dans leur pofflion concernant cet objet. Votre
Comité prend des mefures pour obtenir ces renfeignemens, et aura
l'honneur de les foumettre à la Chambre avec leur Rapport géné.
ral fur les communications intérieures du Pays.

Le tout, néanmoins, humblement foumis.

F. BLANCHET,

Préfident.

14e. Janvier, 1829.

TROISIEME RAPPORT.

OTRE Comité a cru devoir diriger fon attention für les Lois Troisième

exiffantes des Chemins. Ces lois, dans l'opinion de votre Rapport.

Comité, fon très-préjudiciables à la fosrmation de nouveaux établis-- ,--

femens, et ne font point en harmonie àvec la fituation actuelle dix2 Fvr. 1829.

Pays. Pour faire tracer une route à la diffance de trente lieues,

des fiéges de jurifdi&ion, il en coûte vingt livres courant. Or,

quels font les Habitans d'un nouvel établiffement càpable de payer

cette fomme ? Un autre défaut dans la loi, c'eft que les Habitans font

obligés de payer les mêmes frais aux Grands Voyers, foit que les

Procès Verbaux foient homologués ou non; de forte que les

Grands Voyers n'ont aucun intérêt dans l'homologation de leurs

Procès Verbaux. Votre Comité croit donc, que la direction des

Chemins devrait être laiffée aux Habitans; mais ne croit pas que
cela puiffe fe faire avantqu'il foit fait une nouvelle organifation des

Comtés. C'eft un objet extrèmement défirable, parçeque la Lé-

giflature ne feroit plus obligée de faire des affe&ations pour l'ouver-

ture de Chemins particuliers dans les Comtés, et que fon atten-

tion fe trouverait feulement dirigée fur les grandes routes.
Votre
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Troisième Votre Comité a enfuite porté fon attention for les Chemins et
Rapport. Communications qu'il conviendrait d'ouvrir et de faire achever tant

dans la vue de former de nouveaux étabtiffemens que pour faciliter
2 Févr. 1829- les voyageurs. La néceffité de former de nouveaux établiffemens

devient de plus en plus urgente, car il y à des paroiffes, ou le tiers
des chefs de familles ne vivent que fur des emplacemens. Cette
circonifance eft des plus alarmante parce qu'elle tend à introduire
rapidement la pauvreté parmi la claffe agricole.

Votre Comité regarde donc la formation de nouveaux Etablis-
semens, fur de bonnes terres,. comme le moyen le plus efficace
et le moins dispendieux pour prévenir un mal aufßi grave, mais
outre la néceffité preffante qu'il y a de fournir des terres à la po-
pulation furabondante de cette Province, (ce -à quoi rien ne con-
tribuerait'plus que l'ouverture de Communications aux étendues
immenfes de terres incultes et fertiles dont nous fommes envi-
ronué) il y a des confidérations qui rendent en ce moment cette
mesure d'une néceflité toute particulière ; le manque des moifforis,
dans la faifon qui vient de s'écouler, a produit dans quelques par-
ties de la Provi&ee.une inisère fi extrême, qu'à moins d'une aflis-
tance publique on aurait à craindre les conséquences les plus fu-
neftes , et l'on n'en peut faire une application plus avantageuse
tant pour le Public en général que pour tes malheureux, en faveur
de qui l'on demande une aide pécuniaire, qu'en leur fourniffant
de P1emploi, de manière à ce qu'ils 'puiffent s'occuper utilement
pour eux-mêmes et pour l'avantage public en même tems.

Votre Comité prend donc la liberté de foumettre à la confi-
dération de votre Honorable Chambre la convenance d'ouvrir les
Chemins suivans; dans la vue de former de nouveaux Etabliffe-
mens, et les Dépenses prôbables qui pourroient en réfulter:

Pour l'ouverutre d'un ( hemin de Métis à la Miflion-de Rifti-
gouche, et faire les explorations néceffaires, outre la fomme déjà
votée,- trois mille Louis.

- Pour réparer le chemin de Témiscouata, et les'ponts d'icelui,
huit cens Louis.

Auffit't
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Auffitôt qu'entre la Rivière Quelle et Kamouraska, en arrière Troisième
des anciens Etabliffe:nens, il aura été concédé pas moins de cent Rapport.
lots des dites terres à des Côlons réfidens, il fera loifible au Gou- ' -M

verneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne adninifarèeem vr. 1829.

Gouvernement pour le tems d'alors, de faire faire -un arpentage,
propre et convenable, pour tracer et faire ouvrir un chemin pour
aller'et venir de ces nouveaux Etablifemens, et qu'il oit affecté à
cet objet une fomme n'excédant pas cinq cens Louis.

A uffitôt qu'en arrière des anciens Etabliffemens de l'Ilet, il aura
été concédé pas moins de cent lots des dites terres à des Colons ré-
dens, il fera loifible au Gouverneur, Lieuteuant Gouverneur ou la
Perfonne adminiftrant le Gouvernement pour le tems d'alors, de
faire faire un arpentage propre et convenable pour tracer et ,faire
ouvrir un Chemin pour aller et venir de ces nouveaux Etabliffe-
mens, et qu'il-soit affecté à cet objet -une fomme n'excédant pas
cinq cens Louis.

Auflitôt qu'en arrière du Bras de St. Nicolas, Comté de Devon,
il aura été concédé pas moins de cent loti des dites terres à des Co-
lons réfidens, il fera loisible au Gouverneur, Lieuteuant 'Gouver-
neur ou la Perfonne adminiftrant le Gouvernement pour le tems
d'alors, de faire faire un arpentage propre et convenable pour tra-
cer èt ouvrir un"chemin pour aller et venir de ces nouveaux établis-
semens, et qu'if foit affecté à cet objet une fomme n'excédant pas
cinq cens Louis.

Auffitôt qu'en arrière des anciens Etabliffemens de la Rivière
du Sud, il'aura été concédé pas moins de cent lots des dites terres
à des Colons réfidens, il fera loifible au Gouverneur, Lieutenant
Gouverneur ou la Personne adminifirant le Gouvernement pour
le tems d'alors, de faire faire un arpentage propre et convenable
pour tracer et faire ouvrir un Chemin pour aller et venir de ces
nouveaux Etabliffeniens, et qu'il soit affecté à cet objet une fomme
n'excédant pas cinq cens Louis.

Auffitôt qu'il aura été concédé pas moins de cent lots des terres de
la Couronne fituées entre le Township de Tring et le Lac St. Fran-

çois,
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Troisième çois, à des Colons réfidens, il fera loifible au Gouverneur, Lieu-
Rapport. tenant Gouverneur ou la peffonne adminiftrant le Gouvernement
- t-v __-'pour le téms d'alors, de faire faire un arpentage propre et conve-

2 Févr. 1829. nable pour tracer et faire ouvrir un chemin pour aller et venir
du Township de Tring au Chemin de Craig, et qu'il foit affecté à
cet objet une fomme n'excédant pas trois cens Louis.

Votre Comité a enfuite paffé à l'examen d'autres Chemins qu'il
conviendroit de faire finir.

Votre Comité recommande en fus de la fomme déjà votée pour
faire -finir le Chemin de Kennebec, une fomme n'excédant pas
cinq cens Louis.

Une fomme de feize cens. Louis pour faire finir le Chemin de
Craig, en fus de la fomme de quatre cers Louis déjà affectée pour
cet objet.

Une fomme de feize cens Louis pour achever un chemin du
Township de Hatley à la Montagne de Maska.

Une autre fomme de seizè cent soixante Louis pour achever le
chemin de Melbourne à la Montagne de Maska.

Votre Comité n'a pu s'empêcher d'obferver que fous les points
de vue militaire, commerciale et agricole, il feroit très avanta-
geux qu'il y eut un chemin d'ouvert depuis la Rivière Noire au
point où aboutit l'ancien chemin des Forges, aujourd'hui aban-
donné ou en arrière des Townships de Caxton, de Brandon, Kil"_
dare et des Townships et Terres incultes qui fuivent jufqu'à
Granville, fur la Rivière des Outaouais, et depuis le dit Town-
fhip julqu'au Township de Hull au Sault de la Chaudière dans la
meme rivière.

Votre Comité recommande que pour ces objets, il foit affecté
pour la préfente année une fomme n'excédant pas quatre mille
Louis.

Et une autre somme de cinq cens Louis pour explorer le pays
fitué



9

CHE NS ET.AUTRES. COMMUNICATIONS INTERIEURES.

fitué entre la Rivière St. Maurice et celle des Outaouais, tant dans Troisme
la vue d'gcbtenir des renseignemens fuffifans, pdur tracer le dit che- .Rapport.
min de la manière la plus avantageufe pour le Public, que pour '-
connoître les productions naturelles et la qualité du fol et l'éten-2-Févr. 1829.
due du p ys.

Pour. ' uverture d'un chemin des anciens Etablifemens derrière
Berthier Brandon, trois cens Louis.

Le tou néanmoins humblement foumis.

F. BLANCHET,

Préfident.
2 Fé rier I829.

QUATRIEME RAIPOPT.

70YRE Comité a continué fes recherches fur d'autres parties Quatrième
dé la Province, qu'il conviendrait d établir dans la vue de Rapport.

fourni des terres à proximité de la population furabondante de
certai es paroiffes dans les différens Diffricts. Le Lac Etchemin 11 Févr. 1829.,
fitué à la hauteur des terres au fud de Québec a été exploré et les
terres qui entourent ce Lac font d'une excellente qualité et ap-

,partiennent à la Couronne, les paroiffes qui font près de là font
furchargées de population. Votre Comité prend donc la liberté
de*ecommander un Octroi d'une fomme n'excédant pas trois cens
Li res courant pour ouvrir un chemin pour y communiquer aufdi-
tXt qu'il y aura eu cent lots de terre concédés à des Colons
r fidens, par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Per-
onne ayant l'Adminiftration du Gouvernement de la Province

pour le tems d'alors.

Votre Comité croit aufßi qu'il feroit défirable de former des
Etabliffemens dans les Townships de l'Eft fitués à l'Oueft de la Ri-
vière Chaudière et leLac St. François, ou un grand nombre de Ca-
nadiens poufroient s'etablir. . Votre Comité prend la liberté de

B recommander
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Quatcième recommander une fonime de mille Louis pour ouvrir un chemin
Rappot. de Dudswell fitué dans le Diftrict des Trois-Rivières, pour ren-

------ 'contrer un chemin déjà ouvert dans le Difrict de Québec jufqu'au
il Fyr. 18 29-Township d'Ireland, et une fomme de trois cens Louis pour faire

un chemin de Broughton à Leeds, (ce chemin eft déjà fous Pro-
Ces Verbal.)

Votre Comité croit auffi qu'il serait avantageux d'ouvrir une
Communication entre la Rivière Chateaugay et Godmanchefter,
et de là à St. Régis: votre Comité recommande une fomme n'ex-
cédant pas quinze cents Livres courant.

Votre Comité ne faurait trop recommander l'ouverture de Che.
mins près de Québec dans, la vue d'établir une communication
facile avec la Rivière Jacques Cartier ; ces Etabliffemens près de la
villt peuvent procurer un moyen de fubfiffer à beaucoup de pau-
vres gens : votre Comité recommande une fomne de deux
cent cinquante Louis pour établir une communication de Val Car-
tier aux Lac St...Charles, ce qui raccourcirait le Chemin de cinq
milles pour venir à Québec; une autre fomme de cinq cens Louis

,peur ouvrir une communication entre Stoneham et Tewkesbury
*et une autre fomme de deux cens Louis pour ouvrùfiinchemin
des anciens Etabliffemens à Neuvile.

Le tout néanmoins humblement fournis.
F. BLANCHET,

Préfidt.
Il lpévrier 1829.

CINQUIEME RAPPORT.

Cinquième otre Comité a dirigé son attention sur le mauvais état des Che-
Rapport. mins de fortie des Villes de Québec, Montréal et des Trois-

--- 'Rivières, durant les faifons pluvieufes. Pour mettre ces Chemins
24 Février. dans un état durable il en coûteroit une trop forte fonme pour

les moyens de ceux qui, par la Loi, font- obligés de les faire.
Car votre Comité ne voit que l'adoption du fyftême de MA-

edam
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dam qui pourrait efficacement faire de bons chçmins. Votre Cinqième
Comité ofe recommander à votie honorable Chambre qu'il foit Rapport.
accordé une aide à chacune de ce# villes pour faire enpierrés -
les chemins de fortie de ces villes, 24 Fevrier.

Votre Comité croit auffi qu'il devrait y avoir un bon chemin de
voiture depuis Shipton jufqu'au Fleuve, et reéommande en con-
séquence une aide pour ouvrir un chemin du côté Eft de la Ri-
vière St. François jufqu'à St, Grégoire• auli une aide pour le
chemin de. la Savanne de Longueuil à Chambly, et la grande
route de communication entre la Province tet les Etats-Unis, fa,
voir, celle de La Prairie h St, Jean.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Y. BLANCHET.
P'rédident.

24. Février 1829,

SIXIEME RAPPORT

VOTRE Comité ayant pris en fa férieufe confidération les.Jns- Sixième
tructions concernant la vente des Terres de la Couronne, eft app

d'opinion qu'un femblable fyft&me ne devroit pas être adopté, eu
égard à fapreté du climat, la pauvreé des Colons et les difficul.. 10 Mars.
tés qui accompagnent l'ouverture et le défrichement des Terres
nouvelles.

Votre Cominé s'e(n de plus procuré un Plan figuratif du Fleuve
St, Laurent depuis Kingtton,-dans le Haut-Canada, jusqu'à l'Ance
Sablon fur la Côte de Labrado, avec les Seigneuries, Townfhips,
&c. dans la Province du Bas-Canada, et votre Comité a l'hon-
neur de la préfenter à votre Honorable Chambre comme faifant
partie du préfent Rapport,

Le tout néanmoins humblement fouinis,

F, BLANCHET,'
10e, Mars 1829. Préfident.
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ORDRE DE REFERENCE.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE.

Samedi, 20e. Novembre 1828.

ESOLU Que cette parti de la Harangue de Son Excellence
. l'Adminiftrateur du Gouvernement à l'ouverture de la pré-

fente Seffion, qui a rapport aux, Chemins et autres Communica-
tions Intérieures, foit référée à un Comité de cinq Membres, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir perfonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Banchet, Mr; De St. Ours, Mr. Stuart,
Mr. Bourdages et Mr. Proulx compofent le dit Comité.

Attefté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.

Lundi, 1er. Décembre 1828.

Ordonn, Que la Pétition de divers Habitans des Townfhips de
l'Eft, fitués dans le Comté Buckinghamshire, foit référée au dit
Comité.

Attefté.
J. ANT. BOUTHILLIER,

Greff. -Ast.

rendredi, 5 Décembre 1828.

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux foit ajouté au dit Comité.

Attefté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greff. Asst.
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Samedi, 13 Décembre 1828.

Ordonné, Que le dit Comité ait pouvoir de faire rapport de
tems à autre.

Atteffé.

J. ANT, BOUTHILLIER,
Greif. Asst.

Vendredi, 26 Décembre 1828.

Ordonné, Que la Pétition de divers Habitans du Townfhip de
Grenville et autres Townfhips, et de la Seigneurie de la Petite
Nation, foit référée au dit Comité.

Attefté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greff. Asst.

Lundi, 12 Janvier 1829.

Ordonné,. Que Mr. Laterrière foit ajouté au-dit Comité.

Attefté.

J. ANT. BOUTHILLIER,

Greff. Asst.

MJercredi, 4 Février 1829.

Ordonné, Que les Inftru&ions à l'Honorable William Bowman
Felton, relativement à la Vente et Octroi des Terres incultes de
la Couronne, dont copie ýa été communiquée à cette Chambre
(fur une Adreffe) par Son Excellence l'Adminiftrateur du Gouver-
nement, foient référées-au dit Comité,

S . ANT. BOUTHILLIER,
Greif Asst.
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MINUTES DES TE'MOIGNAGES..

Jeudi, [I, Décembre, 18.98.

FRANCOIS BLANCI1ET, Ecuier, au Fauteuil.

Josepk Bouchette, Ecuier, Arpenteur Général a comparu

Jks.Bu ce tte et a été entend ua-
1écemr.

Décembre. CONNOISSEZ-vous les Townfhips de Stanfold, Bulftrode,

Biandford et Maddington ? Oui.

Le fol et la fituation de ces Townfhips font -ils favorables pour y
i ire des établiffemens agricoles? Oui, en général.

Les Seigneuries qui aboutiffent à ces Townfhips, contiennent-
elles encore un nombre fuffifant de Terres non concédées, pour
fubvenir aux demandes des jeunes Cultivateurs qui défirent s'éta-
blir fur des Terres dont-ils peuvent fe dire propriétaires ? Il y a
encore quelques Terres à-concéder dans les Seigneuries, mais je
ne puis pas en dire le nombre.

Quelles font les parties de ces Townfhips que les nouveaux
Cultivateurs préfèrent, et dans quels endroits trouvent-on en plus
grand nombre les établiffemens qui ont déjà commencés? Ils pré-
férent généralement les Lots qui fe trouvent fur la Rivière Bé-
cancour.

Quel eA l'état de ces nouveaux établiffemens; et pouvez-vous
informer le Comité quel efn le nombre de familles ou de perfonnes
que l'on trouve déjà établiés dans ces endroits ? Il y a plufieurs
établiffenens dans Blandford, 1Maddington et Bulftrode, mais je
ne puis dire, d'une maaière précife, quel progrès ils y ont fait.

Les
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Les progrès de ces établiffemens font-ils retardés par le befoin .Tos.Bouchetu
d'un Chemin; et à combien de familles l'ouverture du Chemin écuyer,

mentionné dans la Pétition qui eft référée à ce Comité, C La Pé-
dition de divers Habitans des Townships de l' Est, situés dans le
Comté de Buckinghamshire a été a3lors montré au Ténoin,] pro-
cureroit-il un accès plus facile de s'établir; et quels moyens de
communication les familles établies dans ces To'wnfhips ont-elles
'avec les anciens établiffemens ? le manque de Communication
retard confidérablement les établiffemens de ces endrcits.

Les perfonnes qui ont des Terres dans ces Townfhips, ont elles

travaillées à l'ouverture du Chemin quelles demandent, ou à quel-
que autre Chemin ? Oui; et particulièrement les Habitants de_
Blandford; ils ont ouyert un bon Chemin d'hiver entre le premier

et le deuxième rangs, où fe trouve une étendue de terrein de foix-
ante-fix pieds de largeur, qui eff fpécialement réfervée dans les
Lettres Patentes de ce Townfhip; d'après le Rapport de mon Dé-
puté, qui a méfûré et divifé ce Townfhip en 182 1, l'endroit où
paffe le Chemin efn très convenable, et offre des moyens faciles à
132 Habitans de s'établir fur ce Chemin. en donnant 100 Acres.à
chaque; je fuis de plus informé, que l'on a déjà fait plufieurs éta-
bliffemens fur ce Chemin.

Les Cultivateurs dans ces endroits ont-ils les moyens d'ouvrir et
de parachever le dit Chemin ? Je crois que cela eft bien au delà
de leurs moyens.

A quelle diffance des établiffemens des bords du Fleuve Saint
Laurent, trouve-t-on les nouveaux établiffemens fur la Rivière Bé-

cancour; et ces établiffemens n'ont-il aucun moyeri de commu-

nication que par la feule ligne où les Pétitionnaires demandentW
.ouverture d'un Chemin? Dans ces endroits les établiffemens

font plus nombreux fur la Rivière Bécancour qu'ailleurs, et de ces
établiffemens à ceux de Gentilly, la diffance eft depuis cinq à fix

lieues. Je ne-connois aucun moyen par lequel on pourrait plus fa-

cilement effectuer un Communication, qu'en paffant entre les pre-

mier et deuxième rangs de Blandford.

Savez-vous quelles font les raifons qui portent les Pétitionnaires
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Jo.7ouch ete à dédrer un Chemin entre les premier et deu>.ième rangs de Bland-
écuyer. ford, plutôt qu'ailleurs? C'eft parce-qu'il ferait plus avanta-

geux dans cet endroit qu'ailleurs; et l'on pourrait le fàire et l'en-
tr'etenir plus facilement : Io. Parceque l'on y a déjà commencé
des établiffemens, et 2o Parceque les Lots des 1er et 2me rangs ont
leurs fronts fur ce Chemin ; ils font aufli plus près l'un de l'autre,
et qu'il s'y trouvera des maifons et du découvert de chaque côté du
Chemin ; enfin, parceque les réferves de la Couronne et du Cler.?
gé font éloignées de ce Chemin ; ce qui eni uhe circonflance de la
plus grande importance.

Pouvez-vous dire combien il en couteroit pour ouvrir et para,
chever ce Chemin - qu'elle eft son étendue.; à quel point du
Fleuve Saint Laurent on devroit le c ommnencer, et- jufque où il-
devroit s'étendre ? Je ne puis dire préciséôaent jufqu'à quelle
dilàancê ; je crois que c'en à- environ cinq à fix lieues. Cela
ccuteroit depuis £30 à £36 courant par mille ; pourvu que les
Deniers fuffeit employés avec économie.

Quelle fomme, à peu près, a-t-on déjà employée fur le -e"
min en queftbon? Je ne puis pas dire.

A part des avantages publics dont vous avez fait mertion dans.
vos réponfes, en réfulteroit-il d'autres, par fuite de l'ouverture de
ce Chemin ? Oui; à part de ceux dont je viens de faire men..
tion, on n'a qu'à référer à la Carte de la Province pour fe con-
vaincre de l'utilité que procureroit la continuation d'un tel che-
min jusqu'au chemin Craig, dont la difnance, dars les limites du
Townfhio> de Tingwick, n'excède pas fix lieues. A partir de cet
endroit, la communication entre les Townships de l'Eft et Qué-,
bec, peut être ef'mée à trente lieues par le Chemin Craig, et à
environ vingt-neuf lieues par le chemin qui traverf Gentilly
dans lequel on comprend douze lieue, de transport par terre, et le
refte par le Fleuve Saint Lat'rent ; ce qui faciliteroit confidérable-
mens le transport -des Effets au moyen du fleuve et par les
Barques à Vapeur ; de plus, le Chemin demandé ouvriroit une
communication et faciliteroit la formation de nombreux établiffe-
mens dans cette portion intéreffinte de la Province.
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Mr. Charles Turgeon, a comparu et a été entendu -- M. Chs. Ture
yeon.

Connoiffez-vots les Townfhips de Stanfold, Bulifrode, Bland- Dé-y-,
ford et de Maddington ? Je connais peu les Townfhips de Bul-
trode et de Stanfold ; mais je cannois affez bien ceux de Blanda&
ford et de Maçldington.

Le fol et la fituation de ces Townfhips font-ils favorables, pour
y faire des Etabliffemens agricoles? La Rivière Bécancour coule
a travers ces Townfhips, c'ef-à-dire: entre Standfold et Bul-
ftrode d'un côté, et entre Blandford et Maddington de l'autre.
Cette rivière arrofe une plaine fpacieuse, dans laquelle fe trouvent
plufieurs autres Townfhips, à part de ceux dont je viens de faire
mention ; cette plaine eft rendue fertile par plufieurs ruiffeaux
qui fe déchargent dans la Rivièr-e Bécancour ; le fol en eft riche,
et pourroit fournir des établiffemens à plus de 5000 habitans; il
e& égalenent avantageux aux habitans, ainfi qu'à la Province.

Lès Seigneuries qui aboutiflent à ces Townships contiennent-
elles èncore un nombre fuffifant de terres non-concédées, pour,
fubvenir aux demandes des jeunes Cultivateurs qui défirent s'éta-a
blir fur des terres dont-ils peuvent se dire Propriétaires-? Je con-
nois peu ces Seigneuries ; mais à en juger par l'empreffement
q[ue ces jeunes Cultivateurs téèniignent, d'avoir des terres fur la
Rivière Bécancour, cela me fait croire qu'il y a peu, ou prefque
point dé ter-es non concédées dans ces Seigneuries.

Quelles font les parties de cés Townships que les nÔuVeaux Cul-
tivateurs préfèrent, et dans quels endroits trÔuvent-on en plus
grand nombre les Etabliffemens que l'on a déjà commencés-? La
Rivière Bécancour qui, comme je viens-de l'obferver, fert de point

.central à ces Townships; paroit être choifie de préférence; et
dans le fait, c'eft là où .l'on trouve que les¢Etabliffemens font les
plus nômbreux.

Quel eft l'état de ces nouveaux Etabliftemeis ; et pouvez-vous
> informer le Comité du nombre, de familles ou de personnes, qui

fe trouvent déjà établies dans ces. endroits? Les Etabliffemens
f'ur la Rivière Bécancour, font dans un état aiTez avancé-Je ne

C puis
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M. Chs. jmypuis dire précifément quel eft le nombre de familles qui s'y trou-

on. vent éta lies : Je fuis néanmoins perfuadé que le nombre en et
pus de ci quante.

11 Décembre.

Les progrès de ces Etablifemens font-ils retardés par le manque
d'un Chemin: et 4 combien de familles, l'ouverture du Chemin
mentionné dans la Pétition qui eft référée à ce Comité, (La Pé-
tition de divers habitans des Toznships de l'Est, itués dans le Com-
té de Buckinghamshire, a été alors montrée au émoin) procure-
mit-il un accès plus, facile de s'établir, et quels oyens de Com-.
munication les familles établies-dans ces Townifhi s -ont-elles avec
les anciens Etablifemens? La nécedfité ou fe tr uvent les nou-
veaux habitans, de tranfporter fur leurs épaules tou les nombreux
effets dont-ils ont befoin -pendant l'Eté, à partir de Etablifflemens
fur le Fleuve St. Laurent à aller à la Rivière Bécancour, eft vive-
ment fentis parmi eux, eiles expofe à de grandes privations ; ce qui
eft caufe que plufieurs de ceux qui s'y font établis, s'en7 trouvent
dégoutés, et que. cela en empêche plufieurs qui défireroient s'y
établir. Mais fi l'on ouvroit le Chemin demandé, je crois que cela
faciliteroit, et procureroit les moyens d'y établir plui de cinq millè
familles.

Les perfonnes qui ont des terres dans ces Townlhips ont-elles
travaillées à l'ouverture du Chemin qu'elles demandent, ou à quel-
qu'autre Chemin ? Les Propriétaires dans Blandford ont déjà fait
un très-bon-Chemin d'Hyver dans la partie du Chemin demandé.
D'autres perfonnes établies, plus bas vees la kivière, en ont ou-
vert un autre qui y conduit entre Blandford et Maddington ; et
il'y a quelques années, des Marchands de Bois en on ouvert un
troifième, à la diftance d'environ une lieue de celui dernièrement
mentionné.

Les Cultivateurs®dans ces endroits ont-ils les moyens d'ouvrir et
parachever le dit Chemin ? Quand ils y mettroient tout leur tra-
vail et tous leurs moyens, ils font incapables pour le moment, d'y
ouvrir un Chemin d'Eté.

A quelle diftance des Etablifemens des rives du Fleuve Saint-
Laurent, trouve-t-on les nouveaux Etabliflemens fur la Rivière Bé-

cancour;
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cancour ; et ces Etabliflemens n'ont-ils aucun moyen de commu- XC. nyr.
-nication, que par la feule ligne où les Pétitionnaires demandent geon.
l'ouverture d'un Chemin ? Les Etablifiemens fur la Rivière Bé-'----
cancour font à environ cinq lieues de ceux fur le Fleuve Saint-1 1 Décembre.

Laurent. J'ajouterai, à ce que j'ai dit dans ma réponfe à la fep-
tième Queftion, que la Rivière Bécancour pofiède par, elle-même,
des moyens-de communication par eau; fi ce n'eft vers le milieu
du-Townfhip de Maddington où elle fe trouve pleine de rapides,
et où les Portages font maintenant impraticables. Mais à tout
confidérer, ce mode de communication eft bien dangereux.

S'avez-vous quelles font les raifons qui portent les Pétitionnaires
à demander un chemin entre les premier et deuxièmerang des
Townships de Blandford plutôt qu'ailleurs ? , Entre autres raifons
de préférence fe trouvent celles-ci: Ce Chemin eft plus avancé que
ne l'eft aucun autre, et le grand nmbre de Lots concédés, et fur
lesquelles il a été formé des Etabliffemens dans les premier et fe-
cond rangs, donnent uneé afurance plus certaine que l'on pour-
voira à fon entretien, Le terrain qui étoit néceffaire et conve-
nable, pour-y faire le Chemin, a été réfervé en cet endroit ; de
plus: il y a un chemin dans la Seigneurie -de Gentilly, condui-
fants à ce Township déjà verbalisé, et que l'on eft fur le point
d'ouvrir,

Dans le cas on la Légiflature accorderoit une Aide pécuniaire
pour ouvrir le Chemin en queffion, favez-vous quels moyens on
pourroit à l'avenir pourvoir à fon entretien, indiquez les moyens
au Comité ? Je crois que les moyens en font indiqués dans ma
réponfe à la demande précédente ; c'eft-à-dire : que l'on peut
confidérer comme affuré, le prompt Etabliffement des deux rangs
qui fe trouvent séparés par le Chemin.

Pouvez-vous dire combien il en couteroit, pour ouvrir et para-
chever ce Chemin, quelle eft fon étendue, à quel point du fleuve
Saint Laurent on devroit le commencer, et jusque où il devroit
s'étendre? Pour ouvrir et parachever ce Chemin, cela souteroit,
à mon avis, environ £125 courant par lieue. Sa longueur ea
d'environ cinq lieues et demie, ce qui demanderoit'une fomme de
.£687 ; pourvû, toutefois, que cette fomme fut placée entre les

mains
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M. Cj, Tutr-mains de perfonnes intègres et de capacité, et qui dirigeroient

geon. l'ouvrage avec l'économie convenable.

il Décembre. Quelle fomme à peu-près, a-t-on déjà employée fur le Chemin
en queftion? Je ne puis pas en dire le montant.

A part des avantages publics dont vous avez parlé dans vos

réponfes précédentes, en réfulteroit-il d'autres par fuite de l'ou-

verture de ce Chemin ? Dans ma _réponfe à la deuxième ques-

tion, j'ai parlé d'une plaine fpacieufe, au centre de laquelle cou-

lent les eaux de la Rivière Bécancour. Cette plaine offpe de

grandes étendues de terre propres pour y former des Etabliffe-

mens qui feront avantageux, tant à ceux qui les commenceront,
qu'à la Province en général; fi donc, on accordoit le Chemin de-

mandé, à part des avantages qui en réfulteroient aux individus à

travers les terres desquels le Chemin doit paffer, et aux Etabliffe-

mens qui fe trouvent fur la Rivière Bécancour, cela ouvriroit une
communication directe avec les anciens Etabliffemens et cette

belle et vafte étendue du pays dont je viens de parler. On pour-

roit dans peu continuer ce chemin auffi loin que le Chemin Craig,

ce qui formeroit alors une communication plus racourcie et plus
directe avec les Etabliffemens fur les rives du Fleuve Saint Lau-

rent.

Y a-t-il des Places de Débarquement commodes et affurées pour

les Barques à Vapeur et les autres Vaiffeaux de la Rivière, fur le

côté Sud du Fleuve Saint Laurent, proches de Gentilly ? Oui ;
il y a dans la Paroiffe de Saint Pierre les Becquets, voifine de

celle de Gentilly, dans un endroit appellé Livrard, une Place de

Débarquement facile et affurée pour les Barques à Vapeur et les

autres Vaiffeaux de la Rivière.

J. Langevin Jean Langevin, Ecuyer, a comparu et a été entendu.

Ecuyer.
Connaissez-vous les Townships de Stanfeld, Bulstrode, Blandford et

Maddîngton ?-Oui; et particulièrement les Townships de Blandford et
de Maddington.

Le sol et la situation de ces Townships sont-ils favorables pour y faire
des
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des établissemens agricoles ?-Oui ; et sur ce sujet je prends la liberté de X ag
référer le Comité à la Pétition des Habitans de ces Townships, qui, no- écuyer.
toirement à cet égard, contient lexacte vérité. écu --r

il Décembre.
Les Seigneurios qui aboutissent à ces Townships, contiennent.elles

encore un nombre suffisant de terres non-concédées, pour subvenir aux
demandes des jeunes Cultivateurs qui désirent s'établir sur des terres dont
ils'peuvent se dire propriétaires ?-Non ; car il ne reste que peu de lots
dans ces Seigneuries valant la peine d'être cultivées qui ne sont pas en-
core concédées.

Quelles sont les parties de ces Townships que les nouveaux Cultiva-
teurs préfèrent, et dans quels endroits troùve-t-on en plus grand nombre
les établissemens que l'on a déjà comn.encés ?-Les nouveaux habitans
qui cherchent des terres donnent la préférence en général à celles qui se
trouvent sur les bords de la rivière Bécancour ; et dans le fait, c'est là où
les nouveaux établbssemens augmentent le plus rapidement, et où ils se
trouvent en plus griand nombre.

Quel est l'état deces nouveaux établissemens ; et pouvez-vous informer
le Comité du nombre de, familles ou de personnes-qui se trouvent déjà-
établies dans ces endroits ?-Le premier éZablissement eut lieu en 1825,
et se fit dans Blandford par deux familles des Paroisses voisines. En Juil-
let 1827 la population sur les bords de la Rivière 'Bécancour dans le
Township en question, s'élevait à 100 personnes, et en Novembre der.-
nier on y comptait 150 personnes, tous Agriculteurs.

Les progrès de ces établissemens sont-ils retardés faute d'un Chemin;
et à combien de familles l'ouverture du Chemin mentionné dans la Péti-
tiou qui est référé àece Comité, (La Pétition de divers Habitans des
Township: de l'Est situ's dans le Comté de Buckingkamshire, a été alors
montré au Timoin,) procurerait-il un accès plus facile de s'établir ; et quels
moyens de communication les familles établies dans ces Townships ont-
elles avec les anciens établissemens ?-Si l'on ouvrait et parachevait un
bon Chemin entre la Paroisse de Gentilly et la Rivière Bécancour, cela
aurait l'effet d'établir rapidement le peu de lots qui restent encore non.
concédées le long de ce Chemin, de mème que ceux -qui se trouvent de
chaque côté de la rivière Bécancour, ainsi que de ses ruisseaux tributaires, '
plusieurs lieues au-dessus et au-dessous du Chemin en question. Les terres
arrosées par ces rivières, lorsqu'elles seraient complètement établies, pour-
raient suffire à une population de plus de 20,000 âmes. Les familles qui
sont inaintenant établies dans ces endroits ne peuvent communiquer avec les

Paroisse#
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SLangevin,. Paroisses voisines qu'avec beaucoup de difficulté, et cela, principalement
.Luyer. dans la saison de lété ; à cette époque, pour se servir d'une expression

IlDécembr. vulgaire, tout le transport s'effectue " sur les épaules des gens.'
11 Décembre.

Les personnes qui ont des terres dans ces Townships, ont-elle s travail-
lées à l'ouverture du Chemin qu'elles demandent, ou à quelqu'au tre Che-
min ?-Oui ; elles ont fait un bon Chemin d'hiver qui est déjà bien fré-
quenté tant en hiver qu'en été : d'autres propriétaires ont aussi c ommen-
cé dans la ligne entre Blandford et Maddington un autre Ch emin de.
puis la rivière Bécancour jusqu'a Gentilly ; ce Chemin est pare illement
bien fréquenté.

Les Cultivateurs dans ces endroits ont-ils les moyens d'ouvrir et de pa-
rachever le dit Chemin ?-Cela est bien au-delà de leurs moyens.

A quelle distanée des établissemens des rives du fleuve Saint-Laurent
trouve-t-on des nouveaux établissemens sur la Ri vière Bécancour, et ces
établissemens n'ont-ils aucun moyen de communication que par la seule
ltgne où les Pétitionnaires demandent l'ouverture d'un Chemin ?-La dis-
tance des nouveaux établissemens sur la rivière Bécancour, et ceux qui
sont dans le voisinage, à aller au fleuve Saint Lauren t, est de cinq à cinq et
-demi ou six lieues. A part des Chemins dont j'ai parlé dans ma répopse
à la septième question, il s'en trouve un autre dans Maddington, qui y a
été pratiqué par les cômmerçans de bois ; ce qui procure une communica.
tion entre les établissemens sur la rivière Bécancour et ceux qui sont dans
la Paroisse du mme uom. Il y a aussi une autre communication par eau
au moyen de la Rivière Bécancour elle-mème; mais elle eet très longue
et dangéreuse, et elle est fréquemment imprattcable.

Savez-vous quelles- sont les raisons qui portent les Pétitionnaires à de-
mander un Chemin entre le premier et le deuxième rang des Townships,
de Blandford, plutôt qu'ailleurs ?--Ces raisons, à mon avis, sont comme
suit : Il y a une réserve de soixante six pieds de terre de front pour ce

Chemin dans les Lettres Patentes de Blandfurd : il se trouverait placé là
dans le lieu lé plus central. Tous les lots dans Gentlly sur la continua,
tion de ce Chemin (qui a été verbalisé) sont pris, de même qu'un grand
nombre dans Blandtord. Il y a maintenantplusieurs lots aux deux ex-
trémités de ce Chemin dans Blandford qui sont établis. Tous les lots
dans Bladford qui se trouvent sur le rivière Bécancour, à l'exception
des réserves pour le Clergé, sont pris de même ; de sorte que cela donne
l'assurance que ce Caemmn sera entretenu après qu'il aura été ouvert; il
z'y a point de lots de réserve sur ce Chemin. En dernier lieu, on y a fait

plus
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plus de travaux que sur aucun des autres. Les deux autres Chemins ne
se trouvent pas dans un lieu aussi central. Celui dans Maddington ne 7 écuyer.
l'est pas du tout ; il fait beaucoup de détours, et passe à travers les t
qui n'ont pas été mesurées. L'autre Chemin dans la ligne entre Mad-,l1 Décembrè.
dington et Blandford occupe un terrain qui n'a pas été réservée à cette
fin; la plus grande partie du terrain dans laddington qui l'avoisine n'est
pas mesuré; celui qui se trouve dans Blandford est entièrement composé
de lots- de réserves, ce qui fait que l'époque de leur établissement est très
éloignée et très incertaine. Les établissemens sur ce Chemin les plus
voisins de la rivière Bécancour sont ceux de la troisième concession de
Gentilly. 1

Dans le cas où la Législature accorderait une aide pécuniaire pour
ouvrir le Chemin en question, savez vous par quels moyens on pourrait à
l'avenir pourvoir à son entretien ; indiquez ces moyens au Comité ?-.-Les
moyens sont certains, et sont indiqués dans ma réponse à la question, pré.
cédente, car il ne peut y avoir aucun doute qu'un Chemin avec des éta-
blissemens de chaque côté, sera bien entretenu.

Pouvez-vous dire combien il en couterait pour ouvrir et parachever ce
Chemin ; quelle est son étendue, à quel point du fleuve Saint-Laurent
on devrait le commencer, et jusque où il devrait s'étendre ?--Pour ouvrir
et parachever ce Chemin, en le faisant partir de la rivière Bécancour pour
arriver à l'entrée du bois de Gentilly, sur les lots de la deuxième conces-
sion, ce qui comprend une distance d'environ cinq lieues, cela couterait en-
viron £600 Zourant ; pourvô que l'ouvrage fut dirigée par des personnes
intègres et de capacité, et que les deniers fussent employés avec la plus
grande économie.

Quelle somme à peu près a-t-on déjà employée sur le chemin en ques-
tiçn ?-Environ £150.

A part des avantages publics dont vous avez parlé dans vos réponses -

précédentes, en résulterait-il d'autres par suite de l'ouverture de ce che-
min ?--Oui; parceque ce Chemin sera utile non-seulement aux proprié-
taires des terres à travers desquelles il Éassera, mais il aura encore l'effet
d'ouvrir une communication directe entre les anciens établissemens et une
grande étendue de pays propre à la culture, dont la rivière Bécancour
forme le centre ;- par cette rivière les divers établissemens pourrent com -
muniquer-entr'eux au moyen de canuts en été, et par un beau chemin sur
la glace en hiver, et cela depuis les chûtes dans le Township de Madding-
ton en remputant la rivière vers le nord-est ; parceque l'on- pourra à l'a-

venir
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. venir continuer ce Chemin jusqu'au Chemin Craig, et il deviendra alors'
. rgevn, d'une utilité plus géiale.
écuyer.

Trouve-t-on des places de débarquement commodes et assurées pour

li Décembre. les Barques à Vapeur et autres vaisseauÈ de la rivière, au sud du fleuve
Saint-Laurent, proche de Gentilly ?-Oui ; dans un endroit appelé Li-
vard, dans la Paroisse de Saint Pierre les Becquets, voisine de celle de

Gentilly, il y a un lieu de débarquement sûr et commode potrr les Barques
à Vapeur et autres vaisseaux de la rivière. .

C. Langevin Charler Langevin et Louis Abraham Lagueux, Ecuyers, a ant été ap-
et L. 4. La- pelé%, le témoignage précédent de Jean Langevin, Ecuyer, leur ont été

9ueux, Ecrs- lu, et ils l'ont confirmé.

Lundi, 15 Décembre 1828.

W. Green, William Greern, Ecuyer, a comparu ; et lui ayant été demandé s'il vou-
Ecuier. lait bien communiquer au Comité, les plans qu'il pouvait avoir en sa pas-

r-- i session, et qui ont rapport aux parties du Canada qui n'ont pas été ex.-
1 Décembre. plrés, il a communiqué ceux qui suivent

1 O. Une Carte de la Rivière St. Maurice, depuis le Lac Opigewan

jusqu'à son embouchure, par Mr. Commeau, un Commerçant.

2 . Une Carte de la Rivière Montmorenci, depuis sa source jusqu'à la
ehûte, ti acée sur Pécoi ce de l3ouleau, par Michel Tsioui, un des Chefs

des Sauvages de Lorette.

3 O. Une Carte du pays entre le Sagnenay et la riviière St. Mautice

tracée sur l'écorce de bouleau, par Nicolas Vincent, premier Chef des
Sauvages de Lorette.

4 0 . Une copie de cette dernière Carte sur papier.

5 o . Ure Carte tracée sur Pécorce de Bouean. s Jacques-
Cartier, Batiscan et Sainte Anne, par André Romain, un des fa des
Sauvages de Lorette.

Mercredi, 17 Décembre, 1.828.

Alexander Joseph Wolfe, écuier, un des juges de paix du District de

Québec, et capitaine dans la division de milice de- St. Ambroise,' a com-
paru,
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paru et a informé votre Cemité: Qu'il a servi dans le 60ième. ré-
giment, depuis le commencement jusqu'a la fin de la guerre dans la ' écuyer.
péninsule ; qu'il a aui5s servi ei Egypte et a été placé à la demie -solde .-
comme Enseign et Adjudant dans la 60e, régiment, en novembre 1824,15 Décembre.
et qu'il s'est' aussitôt rendu au nouvel-établissement de Valcartier, où
il a continué a faire sa rdsidence avec sa famille, sur des terres qu'il .à
achetée en cette endroit.-Qu'il a eu occasion de diriger son attention
à la confection de nouveaux chemins ; et particulièrement en l'année
1826, lorsqu'il fut employé à surveiller l'ouverture du chemin depuis le
Portage de Témiscouta, jupsqu'à l'extrémité du lac du même nom ; ce
qui comprend une étendu de S6 milles à travers les bois ; qu'il avait,
proportion moyenne, cinquante hommes sous ses ordres, tous canadie.,s;
leurs gages étaient de 2o par joss, qu'on leur payait comptant tous les
samedi, "ou plutôt s'ils le désiraient, en espèces ; ce qu'ils préféraient à
l'argent de papier, Ils lui demandèrent 2s 6d par jour, mais leur ayant
promis qu'ils siraient payé§ en espèces, ils consentirent de venir à 2s
par jour-.-Perstadé que cela serait le cas avant de commencer l'entreprise
et lorsqu'il toucha les déniers au montant de £500 courant/,il fit chan-
ger cette somme en piastres, demi-piastres, quart de piastres et en pe-
tte-mo naie. Il leur allouit 1 lb, de lard, 1J de biscuit, et 3 ro
quilles de pois par jour; il aurait pû se procurer de la boisson, mais il
craignait de les voir s'ennivrer, il préféra donc de leur donner des pois,
dont il pouvaient faire une soutpe nourriíante.-Au premier abord, ils
réfusérent de venir à moins de ß. 64 parjour, mais il tint bon à 2s. et
il réussit à avoir 10 hommes a 2g, avec' lesquels il lpartit, dans l'espé-
rance que d'aut.res le joindraient ; ce qui eut lieu, effectivement, car le
lendemain, environ 40 les rejoignirent ; lorsqu'il se rendit sur les lieux
il n'y trouva qu'un sentier, et dars toute la longueur du chemin, il
n'y avait qu'un espace de 3 millas où l'en pouvait y passer que difficile-
ment avec une charrette, En procédant à la confection du chemin, on
abattait les arbres, on les cousipait en lo0geusrs, et on rangeoit les billots à
mesure que-l'on avançait -.-. l n'a pas employé le feu , dans une étendue
d'environ deux milles, il a ouvert des fossés d'environ deux pieds de pro-
fondeur et autant de large ; on y a fait les pontages avec des pièces de
cèdre, -d'environ un pied ci diamètre, que l'on a fendues en deux, les
côté plat posé en dessous, et le revers a éfé couvert de terre et de gravois
que l'on avait pris des fné, de chaque côté ; il y a environ un tiers du
chemin que l'on a construit ens pontages de cette manière ; on avait i-
devant fait ce chemin avec des pices de sapin d'environ cinq pied de
long-Il patiait qae l'on avait at'ciennement ouvert ce chemin de la lar-
geur de 6 ou 8 p&es in4iS I avait repotussé des cérisiers d'une grande
hauteur, qu'il fûr obgé des couper ; dans quelques endroits ces cérisiers

1 CIétaient
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W. Green, étaient si touffus qu'ils bouchaient et formaient une arche, sur le che-

écuyer. min.-Il trouva trois étendues de pays fort montagneuses où passait le
r--- _1%. chemin, et qui-étaient remplies de rochers, afin d'éviter une de ces
15 Décembre. passes rocheuses, il ouvrit un nouveau chemin, ce qui a racourci la dis-

tance de trQis ou quatre acres ; il y avait une côte tellement à pic, qu'il

fut obligé de la couper dans sa base en zig zague dans l'étendue d'envi-

ron 100 verges,-Ces portions montagnueses couvren t environ une éten-

due de 4 ou 5 milles.; et il fût dans la nécessité d'en enlever plusieurs

gros rochers de pierre grise. Il était mun' de poudre à canon, mais il

ne s'en servait pas, parcequ'il crût qu'il serait plus avantagetx et moins

dispendieux, en fait de tems et d'argent, d'y entasser des morceaux de

bois et d'y mettre le feu ; et lorsque les rochers étaient rouges il y fai-

sait jetter de l'eau ; alors, avec de~ grosse masses on les cassaient facile-

ment, et on employaient les morceaux à remplir les cavités du chemin,
Il employa troismois à parachever ce chemin avec environ 50 hommes.

quelques fois plus, quelques fois moins.-La somme entièîe placée à sa

disposition pour faire ce chemin était de £550 courant ; il dépensa dans

sa confection une somme de £500, laissant une balance de £50. Il fit

plusieurs petits ponts ; mais il ne peut en dire le nombre. Il y a un

pont d'une grande dimension sur la Rivière du Loup qui a coute, a ce

qu'on lui a rapporté, £1200, il a environ 300 verges de long, et il est

bien détérioré. En voyant l'étât delabré de ce pont à son retour, il

employa un charpentier, ou un constructeur de moulins qui se trouvait

sur les lieux, afin d'en faire la visite, dans la Vue de s'assurer si les fonds

qui lui restaient, étaient suffisans pour le répater, Le rapport fût, qu'il

fallait une somme beaucoup plus considérable à cette effet. Il employa

un homme pour en ôter la néige durant l'hiver, et rendie le pont plus

léger, afin de le faire durer plus longtems, et l'empêcher d'être emport é

par les glaces du printempe ;-Il paya pour cela, £4, 10, ce qu'il con-

sidère être une rémunération suffisante pour ces peines pendant l'hiver ;

qu'il en a agi ainsi sous la sânction de Son Excellence le Gouverneur-en-

chef-Ces deniers ont é-é payés à même les fonds restant entre ses

mains, ainsi qu'il a déjà été fait mention. Qu'il lui fut alloué comme

surveillant, 15s. courant par jour. Il n'y 2 eu aucun marché particu.

lier à'égard des provisions, il se procutait lui inême ba nourriture.

Le chemin est-il maintenant praticable pour y passer les voitures et

les chevaux ? Le chemin était passable pour les voitures loisque je
laissai l'end'oit, et nous fûmes suivis par des voi:ures et des ch'evaux :

Je m'en servais pour répandre des gravois sur le chemin-Dais P'hiver

suivant, j'ai lû dans les papiers-nouvelles que quatre .ens chevaux avec
des
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des sleighs, chargé de bled étaient venus par ce chemin, du Nouveau- W. Green,
Brunswick en Canada ; ce qui n'est jamais arrivé auparavant- écuyer.

Avez-vous quelques raison de croire que ce chemin a été avantageux 15 Décembre.

aux nouveaux cultivateurs en dedans de nos limites ; et qu'ils en ont été

satisfaits ? Je n'ai aucun doute que ce chemin leur a été avantageux.

J'ai en ma-possesion la copie d'une lettre du Lieutenant Colonel Fraser,

(l'original en a été remis au Major Elliot) résident au Lac Temiscouata,
par laquelle il parait qu'il est très satisfait du chemin. Il y a un indi-

vidu connu sous le nor du Capitaine Hébert, un des premiers marchands

à Madawaska, qui transporte en Canada par ce chemin vingt ou trente

voitures, qui s'en retournent chargées de màrchandises du Canada à
Madawaska, tous les ans ; et il m'a témoigné qu'il était très satisfait

de mon entreprise ; il a aussi dit au Colonel Fraser que si les'deniers en

premier lieu avaient été aussi bien employés, on aurait piu faire un bon

chemin.-Il est néanmoins nécessaire que l'on fasse des réparations à ce

chemin chaque année vu qu'il n'y a pas d'habitans établi sur ce chemin

pour l'entretenir en bon état. Dans l'espace de 24 milles il n'y a pas

une seule habitation établie sur ce chemin, et il est très-à désirer

qu'il y eut quelques établissemens, afin d'y secourir les voyageurs, ainsi

qu'à ceux qui transportent, la malle d'Halifax.-Le Colonel Fraser
m'écrivait en novembre dernier, de présenter une requête à la ~Chambre,

pour un aide, afin de reparer les ehemins, notamment à l'égard de ceux

qui n'avaient pas encore été travaillés, et mentionnant que le chemin se

déteriorait, particulièrement-le pont sur la Rivière du Loup.

A votre avis, quel est le meilleur moyen de confectioner les Chemins

publics ? est-ce par costrat, ou par la surveillance de personnes conve-

nables et expertes ?-On ne réussira jamais par le moyen des Contrats:

parce que les Commissaires s'y rendent eux mêmes que très-rarement,

et il y envoyent à leur place,. des personnes qui n'y vont pas souvent ;

de manière que les ouvrages sont mal-surveillés. En général les Com-

missaies font sles marchés avec un Entrepreneur principal, lequel fait

un marché avec de sous-entrepreneurs ; ceux-ci font l'ouvrage par le

moyen de journabets qu'ils employent, ou d'autres sous-entrepreneurs

qui, eux mêmes employent des journaliers ; l'Entrepreneur principal -

obtient des Commissaites le prix le plus haut possible, et il paye le moins

qu'il peut' au sous-entrepreneur, qui, dç son côté, fait le moins d'ou-

vrage quil peut ;-potrrvû que le Chemin soit reçu,ý soitque l'ou-

vrage se trouve bon oit mauvais.-Il arrive souvent que l'on fait

u Chemin de bonne apparence 'même ave: les plus mauvais matériaux ;
et
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W. Green, et même l'orsqu'il se trouve passable, il n'est pas de durée, par linsuffl-

euyer. sance des travaux que l'on y a fait-Il faut que l'Entrepreneur principal
'- -.-- _.-.è et les sous-Entrepreneurs tirent leurs profits de la summe qui a été allouée

15 Décembre. pour le Chemin ; le but psineipal de l'Entrepreneur en Chef, est que
son Chemin soit reçu, et il ne se soucie guère de qu'elle manière il est
fait.-Au lieu, que si l'on nommait une personne convenable, avec un
traitement fixe, il serait de son devoir et de son intérêt, de veiller à ce
que les travaux fussent faits d'une manière qui lui feroit honneur, et qui
lui donneraient un titre à être employé à l'avenir.

Voulez-vous donner au Comité une copie de la lettre de Mr. Fraser
au Major Elliot, à laquelle il est référé dans l'examen précédent. (Le
témoin en a donné copie, Ia guelle a été lue comme .uit:)

Entrée du Portage,

St. Patrice, 19e. août 1826.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous faire savoir que M. Wolffe est arrivé au lac
et je prends la liberté d'ajouter, que d'après les améliorations que j'ai
remarquées personnellement en voyageant , l'autre jour, ainsi que d'après
l'opinion de tous ceux qui voyagent par le Portage, Je conçois que, vû
l'activité et les efforts de ce Monsieur, il n'est que juste de dire, qu'il a
fait au delà de ce que lon pouvait espérer en considérant surtout le peu
de tems qu'il a employé, et le peu de m'oyens dont on l'avait pourvu ;
ce qui, avec les sommes considérables qui ont ci-devant été employées
sous la surveillanee d'autres individus, ne peuvent pas m'empêcher d'ex-
primer qu'il les a grandement surpassés dans l'exécution du devoir dont
il était chargé-

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très -obéissant serviteur,

ALE X. FRASER.
Major Elliot.
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Vendredi, 19 décembrc 1828.

Jean Baptiste Taché, Ecuyer, Notaire Public, de Kamouraska, a été j.Bte. Tacké,
appelé et examiné: écuyer.

Voulez-vous nous dire si le manque de chemin pour parvenir aux terres 19 Décembre.

propres à la cultures et faire de nouveaux établissemens, retardebeaucoûp
dans toute la côte du sud les progrès de l'agriculture et l'établissement
de cette partie du pays, et savez-vous si la qualité des terres dans les
profondeurs y est bonne en général ? Pai entendu dire à plusieurs chas.
seurs qui ont parcouru les terres qui se trouvent derrière les seigneuries de
Ste. Anne Lapocatière, Rivière Ouelle, Fief St. Denis et Kamouras-
ka, entre ces seigneuries et la rivière St. Jean, que ect espace de terrain
était généralement bon et très propre à l'agriculture. Le fief St. Denis
qui a été exploité dernièrerient par un arpenteur, qui l'a mesuré' et qui
s'étend beaucoup plus en profondeur dans les terres que les seigneuries
voisines, est d'un sol très fertile, et au delà de ce fief le terrain à perte de
vue, tant vers le sud que vers l'est et l'ouest, parait être très propre à l'a-
griculture. Le manque de chemins est, dans mon opinion, une des prin-
cipales causes qui retardent le défrichement, non seulement des terres
dont je viens de parler, mais encore de toutes les autres terres en bois de
bout de la côte du sud.

Les lois du pays pour faire ouvrir les chemins sont-elles préjudiciables
à l'avancement ou à la formatione de nouveaux établissemens, et si elles
vous paraissent préjudiciablesamun-insuffisantes, quels seraient les moyens
d'y remédier ? Oui, assurément ; elles sont non seulement préjudiciables
à la formation de nouveaux établissemens, mais elles arrêtent d'une ma-
nière sensible les progrès des établissement déjà faits. Je m'explique.
Je considère les lois des chemins actuellement existantes comme très pré-
judiciables à l'avancement du pays, en autant que le coût des procès-ver.
baux pour l'ouverture des nouveaux chemins est énorme, en raison des
moyens des habitans, que cette dépense jointe aux travaux à faire pour
l'ouverture des chemins, est un fardeau qui écrase les jeunes habitans;
que même dans les terres défrichées, un procès -verbal fait à la distance de
trente lieues de Québec, (je prends Kamouraska pour exemple) ne-eoute
pas moins de vingt livreset quelques shelings, y compris les frais de greffe
et l'allouance faite à l'Inspecteur. Que cela a lieu pour le moindre che-
niin qu'on veut faire tracer; que le pouvoir donné par la Ii aux Grands-
Voyers est beaucoup trop étendue ; qu'il n'y a point de stabilité- dans
leurs jugemens; que ce qu'un Grand-Voyer fait aujourd'hui, son succes-

Eeur
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J.Bte. Taché, seur le défait demain, et il est à ma connaissance qu'un chemin tracé dans

écuyer. une terre cultivée, par un Grand-Voyer, dans un espace de moins d'une
r_ -- ' demie-lieue, a été changé deux à trois ans après par son successeur, ce qui

19 Décembre. entrainait une vingtaine de propriétaires dans une dépensse de plus de qua-

rante louis à donner aux Grands-Voyers pour les deusx procès-verbaux,
outre la perte du teis employé à défaire et refaire le.s ponts et chemins.

Je pense que le moyen de parer à tous ces inconvéniens serait ou de don-

ner un salaire fixe au Grand-Voyer, et ne lui permettre de retirer aucun
honoraire des habitans, ou de convertir.l'office de Grand Voyer dans une
office de record pour chaque comté ; et que les chemins nouveaux fussent

tracés à l'avenir par un comité de cinq habitans de chaque paroisse, nom-

mé par une éléction annuelle dans la manière dont on élit maintenant les

Sous.Voyers, lesquels fixeraient les chemins demandés, en dresseraient
procès-verbal, et le ferait passer au gardien du record qui serait autorisé à

en délivter copie à qui en demanderait.

Mr. A. Ba- Mr. Asigustin Balantyne, Député Arpenteur Provincial, étant appelé,

lcantyne. a informé voire comité: Qu'il a été employé pour-faire des arpentages

dans les derrières des paroisses de Kamouraska et de la Rivièîe Ouelle,

jusqu'à la profondeur d'environ six lieues du fleuve ; que le terrain y est

planche, d'une bonne qualiré, et pourrait faire de bons établissemens : on

pourrait facilement ouvrir des communications pour aller rejoindre la ri-

vière St. Jean dans cet endroit ; que les terres des seigneuries voisines sont

en grande partie concédées, excepté celles du fief St-. Denis, où il y a en-

core des concessions à faire, mais pas en quantité suffisante pour la de-

mande et le besoin des habitans. La grande difficulté pour ouvrir ou

fournir de nouveaux établissemens, c'est le manque de chemins. Le sys-

tSrme actuel de faire ouvrir des chemins est si dispendieux, qu'il est impos-

sible-à de nouveaux habitansd'en supporter les frais avec les rentes qu'ils

sont obligés de payer pour leurs terres ; qu'il croit qu'un moyen facile de

former -un nouvel établissement serait d'ouvrir une grand route à travers

de-bonnei terres, ce qui est impossible d'effectuer avec les lois des che-

mins existantes ; qu'il croit qu'il conviendroit d'ouvîu dans la côte du

skll des grandes routes à traveïsiles terres à établir, à la distance de dix
liedes, ou dans tous les endroits où il se trouvent des terres convenables

pour faire des établssemens. D'après les renseignemens qu'il a eus, il

croit que la branche principale de la rivière St. Jean se trouve distante du

fleuve à l'1 slet d'environ vingt- lieues ; que dei rière la Rivière Ouelle il ne

croit pas qunl y ait plus de quinze lieues.

Anthony
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Anthony Gilbert Douglas, écuyer, ci-devant capitaine dans le regiment :A. G. Dou-

Fencible Canadien de Sa Majesté, a été appelé et examiné: glass, Ecr.

Avez-vous eu occasion, et en quelles circonstances, de vous mettre au 19 Décembre.

fait des moyens pratiques que l'on employe pour ouvrir des chemins à tra-

vers les bois dans ce pays ? Je travaille depuis six ans à fLire des chemins

dans les bois. Quand les arbres sont débités, les Canadiens ne se servant

plus de beuf3 perdent du tems à tasser. Les boufs serviraient aussi à la-

bourer les parties du chemin qui en sont susceptibles, ce qui détruiraienit

les fardoches, et même des racines assez considérables.

Quel est le prix moyen de la dépense pour ouvrir des chemins à tra.

vers les terres ; et quel est le système que l'on adopte ; y a-t-i quel-

ques chemins dans les environs de votre résid nce qui exigent des tra-

vaux ou qui devraient être ouverts, ou dont s réparations et l'ouver-

ture se'raient avantageux à la province ?

Le prix moyen des travaux est difficile à fixer, va la variété des

circonstances. • Je crois qu'on peut le porter de 80 à £130 la lieue.

Dans les bois les chemins ne devraient avoir que 16 pieds de large, le vent

y ferait moins de dégat ; le découvert qu'on exige, souvent coûte plus

qu'il n'est utile. Les savannes ne devraient jamais être ponté de grosses

pièces. Plusieurs lits de petits arbustes, alternativement couverts de

lits de terres tirées des fossés, rempliraient mieux le but qu'on se pro-

pose. Le chemin de Saint-Grégoire a besoin d'une aide pour être -en-

tretenu. L'automne dernier, cette année entière ont été extrêmement

pluvieux ; les townships qu'il traverse (pour des causes qu'il serait trop

long de détailler) ne sont que foiblement établis. On espère donc que le

publc viendra au secours du public. Une communication de 40 à cin-

quante arpens depuis l'extrémité de la route du Saint-Esprit dans la pa-

roisse de Nicolet au chemin de Saint-Grégoire est ici recommandée.

Quelques rtIdles (douze m'at-on dit) ouverts dans le township d'Hert-

ford, donneraient une communication avec Portland.

Détaillez particuliiè:ement les avantages publics ~qui résulteraient par

suite de l'ouverture des chemins en question

La rivière prend généralement plutôt a la Pointe aux Sables que de-

vant les Trois- Rivières. Les habitans des townships auraient le choix

des deux routes, Nucolet et la Baie. D'autres paroisses du côté du

nord 'pourraient en tous temps aller trafiquer dans les townships. La

comunoiuication avec Portland offre un grand avantage à toute la province.

Les
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A. G. Dou- Les douze míílles ouverts dans Hertford nous mettraient dans les beaux

glass, écr. chemins de nos voisins. Le port de Portland ne gèle jamais. Les pa-
-.-----.- jquebots d'Angleterre y arriveraient aussitôt qu'à New-York, et se trou.

19 pécembre. veraient plus près d'Hahfax et du Nouveau-Brunswick. La distance de

Portland aux Trois-Rivières n'excède pas 225 milles. Les dépêches du

gouveriement, les mat chands et les voyageurs arriveraient plutôr par-

tout; sans compter l'avantage de nouvelles branches de commeice pour

les townships, et les deux bords du Saint-Laurent.

Qu'elle serait la dépense probable ?

Ne connaissant ni le terrain d'Hertford ni même celui du bou t de la

paroisse de Nicolet, je demande de référer à ma seconde i éponse.

A votie avis, quel est le mode le plus avantageux que l'on devrait

suivre dans l'emploi des-deniers à ces fins? L'ouvrage devrait-il être

donné par contrat, ou serait-il plus avantageus que le chemin fût ouvert

sous la surveillance de quelques personnes de capacité que l'on emploierait

et payerait à cette fin ; détaillez amplement vos raisons quand aux avan-

tages au désavantages que présentent ces deux méthodes respectivement ?

Les commissaires, suivant la loi, offrent les contrats au rabais, mais ce

rabais coûte souvent fort cher, car tout contracteur doit s'assurer de

quarante par cent de p-ofit, puisqu'il risque d'être ruiné par un procès

lors de la réception de son chemin. Si le contracteur prend un long bout

de chemin, il lui faudra des sous-contracteurs qui raisonneront comme

lui. Voilà ce qui explique pourquoi les £58,000 votés, pour les com-

munications intérieuies ont à peine produit up petit chemin dans toute la

province. Le second moyen est donc préférable ; mais il y a aussi un

danger en cela. Il faudrait placer un homme convenable à la tête de

ce nouveau département, avec injonction d'employer les officiers de mi-

lice dans les paroisses, et de bons habitans pour les aider et ils seraient

payés, mais il lui fourniraient de bons et respectables travailleurs à la

journée ou au mois en se nourrissant eux-mêmes, dans certains cas on

pourrait leur alt uer le transport de leurs provisions. Le chef de ce dé-
partement ne desrait avoir aucun argent.en main. Il tirerait sur le rece-

veur-général, ou tout autre individu, aussi souvent que les travaux le

requéreraient, mais toujouis sur les aflidavits ou comptes assermentés des

aides qu'il aurait employés.

L'lonorabie
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L'honorablé Louis René Chaussegres De LUry, membre du conseil lé- L'honorable
gislatif, a été appélé et examiné. L. IL C. De

Lery.

Le chemin de Longueil à Chambly est-il une route très fréquentée et
par qui ?--Ce chemin est le débouch7é de plus de dix- paroisses et des19 Décembre.

townships qui ont leur sortie par les montagnes de Rougeniont de Maska
et par conséquent est un des plus fréquentés.

Quelles portions en sont chemins de front,,et quelles portions en sont
chemins de route ?-Ce hemin a quatre lieues J de long et presque par.
tout chemin de front ; à l'exception de trois routes qui forment ensem-
ble environ trois quarts de lieue.

Celles-ci pourraient-elles être empierrées par les personnes obligées à
leur entretien, ou une aide publique est-elle absolument nécessaire pour
rendre cette route bonne en tout temps de l'année ?-Je ne pense pas que
ces routes puissent être empierrées aux frais de3 habitans qui y sont as-
sujetris sans une aide publique. Un chemin de barrière pourrait seul
rendre ces routes bonnes dans tous les temps de l'année.

Les parties-du chemin qui sont chemin de front pourraient-elles être
empierrées par'Ies personnes obligées à leur entretien ou une aide pu.
blique est elle absolument ríécessaire pou rendre cette route bonne en
tous temps de l'année ?-.Il y a dans cette partie (le chemin de front
deux savannes d'environ 40 arpens de longueur, qui, tous les printemps,
sont lavées par les eaux et souvent dans l'été par celles des orages qui en-
lèvent la terie que l'on y met tous les fois qu'ôn en répare le chemin.
Une aide publique, our un chemin de barrière serait dans mon opinion le
seul moyen de rendre tout ce chemin bon roulable.

Qu'elle étendue de chemin de routey a-t-il sur lé chemin public entre
la Côte des Neiges et PAbord à Plouf, et combien d'intéressés sont
chargés de son entretien,-Entre la Côte des Neiges et l'Abord à Plouf,
ce chemin est une continuation de quatre 'à cinq routes de 30 arpens cha-
cune, réunies ensemble par une équerre d'environ 10 arpens formée par
une partie du chemin de la Oôte de Vertu dans Saint-Laurent. , Je ne
puis dire dans le moment combien d'intéressés y sont assujettis n'ayant
pas par devant moi les procès verbaux qui les établissent ; la part de,
chacun est cependant assez courte et je pense qu'avec une aide publique
l'on pourrait parvenir à les empierrer.

Quelle est l'étendue de chemin de front dans le même espace.-Siz à
E huit
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Lhonorable huit arpens sur le chemin de front de Vertu, et la rue du village de Saint-
Z. . C/De Laurent qui est regardé comme chemin de front à la charge des habitans

Lkv. du dit village.

19 Décembre. Quel serait le meilleur moyen de rendre les chemins de route en géné-
ral meilleurs qu'ils ne le sont.-Le meilleur moyen de rendre les routes
en général bonnes serait dans mon humble opinion d'abord de les élargir
jusqu'à 30 pieds ; ces routes n'étaient originairement que de vingt pieds,
lesfôssés en ont mangé de 7 à 8 pieds, de sorte que dans ce moment il
ne reste pour le roulage que 12 à 15 pieds. Après cet élargissement,
il faudrait que là loi rendit obligatoire ce qui n'est maintenant qu'aux
choix des intéressés, c'est-à-dire, l'entretien des Toutes, et ce par 'un
amendement au bill des chemins, qui permet aux intéressés de donner
l'entretien de leurs routesrespectives au rabais, à des entrepreneurs. Le
sous-voyer alors.n'a que l'entrepreneur à surveiller. Je dois observer que
ceý amendement à l'acte des chemins doit expirer le premier mai
prochain.

Quelle est l'étendue de chemin de route et de clemin, de front sur la
voie publique dans l'Ile de Montréal entre la cité et les traverses dans la
paroisse du Sault aux Recollets ? L'étendue du chemin entre la cité de
Montréalet les traverses dans le Sault aux Récollets est à peu près la -
même que celle entre la même cité et l'Abord à Plouf, savoir, d'environ
leux lieues et un quart, dont environ trente arpens soit en montant soit
çn descendant, la Rivière des Prairies pour gagner les différentes t raverses,
sont chemins de front.

Quel nombre d'intéressés sont chargés de ces routes? Je ne puis
donner avec précision le nombre d'intéressés obligés à ces routes, n'ayant
pas les répartitions devant moi ; mais à l'exception des parts de la route
dans la paroisse de Montréal, appelées, je crois, Route de la Visitation, à
laquelle les habitans du Sault aux Recollets sont assujettis, les parts dans
les autres ne sont pas très fortes.

Quelles parties pourraient être empierrées aux frais des intéresség, et
quel serait à peu près pour eux le montant de la dépense ? Quelqes
parties ne peuvent.elles l'être que par une aide publique, et dans quelle
étendue ?, Je n'ai aucune expérience dans la construction des chemins à
a DrcAdam; ainsi je ne puis dire combien pourrait coûter l'empierre-
ment de ce chemin qui est déjà trop pierreux. Il faudrait certainement
une aide publique pour tout ce chemin.

Quelles
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Quelles parties de la route entre Vléglise de St. Martin et la-Traverse L'hoqrable
pourraient être empierrées aux frais des intéressés. et quel serait à peuL. R. C. hi
prés pour eux le montant de la dépense.-Quelques parties ne peuvent-, Léry.
elles l'être que par une aide publique et dans quel étendue.-Je ne con. -"' ,v'r-- -!
nais dans cette route aucune partie qui pourrait être empierrée aux frais 1 9 Décembre,
des intéressés, encore moins combien cela pourrait coûter. 'Toute cette
étendue devrait l'être par une aide publique ou par répartition d'argent
sur toute la paroisse, ce qui ne plairait certainement pas à Ses habi.
tans.

Lundi, 22 Décembre, 1828.

Alexandre Joseph Wolf, Ecuyer, a comparu de nouveau, et ad..r: Wolfe,
été entendu: Ecuyer.

Avez-vous en votre poiTefion des Rapports ou Copies de Rap- 2 2 décembre.

ports des Comptes bu Copies de Comptes, que vous avez relative-
nient au Chemin du Portage de TemifcouÛa, et s'il en eft ainfi,
voulez-vous bien en donner communication au Comité? J'ai en;
voyé mes Comptes au Major Elliot ; J'en ai des Copies à ma rófi-
dence à Val-Cartier. Le document que je produis maintenant eft
le Rapport que je fis le 25 Août, 1826, à Son Excellence le Gou-
verneur en Chef, au fujet des travaux qui ont été faits au Chemin
que javais à furveiller. Je produis au Comité les Lettres qui me,
furent addreffées par le Colinel Frafer au fujet du Chemin eh ques-
tion.

(Le Temoin a produit ces docunens, et ils ont été las coinnie
suit :)-

Rapport des Travaux qui ont été faits au Portage du Lac Te..
niifcouata, depuis le 15 Juin jufqu'au 19 Août, 1826, fous la furi-
veillance de A. J. Wolff, Lieutenant à demie-Solde au 60e 1Régi-
ment, nommé par ýSon Excellence le Gouverneur eû Chef, coä-
me Commiffaire pour les Travaux fufdits:

.Québec, 25 Aout, 1826.

Le 15e. Juin,.-Je fis partir un parti de Travailleurs cla fleuvé
Saint-
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.. J. WolfeSaint-Laurent pour fe rendre ' la Rivière Verte, ffous les ordres

écuyer. 'd'un Affiftant-Infpeteur; je le fuivi le lendemain avec un autre
- parti, et à mon arrivée, je trouvai que la partie du Chemin scon-

22 décembre.duifant au Pont avait befoin de nouveaux pontages et d'autres ré-
parations. Je commençai les travaux dans cet endroit. Je fis
nifettre le Pont dans un état parfait, parcequ'il était très dangéreux;
jé me rendis alors avec une deuxième efcouade au Pont fur le
Ruiffeau Morneau; que l'on me dit être prefque impraticable, v
qu'une femme (Madame Macdonald) avait failli s'y caffer une jambe.
Je trouvai qu'il était néceffaire d'y rebatir le pont tout à fait à
uieuf; après quoi, j'employai -tout les travailleurs fur le Chemin
entre ces deux Ponts, renouvellant et raccommodant tous les Pon-
tges qui font nombreyx, ôtant et applaniffant des -morceaux de
rochers et les autres embarras, et je fis ouvrir le Chemin partout
.vu cela était néceffaire. En me rendant de la maifon de côté à la
Rivière Verte, quoique ce Chemin foit.confidéré praticable pour
des voitures à roues; mais en y voyant le mauvais état des pon-
tages qui font par conféqùent dangéreux au public, et après y
avoir employé les hommes à remettre les deux Ponts et le Chemin
qui fe trouve entr'eux, de manière à prévenir les accidens, j'em-
ployai les travailleurs à réparer les pontages fur cette partie du
Chemin, vu qu'il avait été trouvé impraticable de tranfporter les
provifiohs et lés outils pour le parti des travailleurs. Je jugeai
außi qu'à partir du Pont de la- Rivière du Loup, juiqu'à la Ri-
vière Verte, le Chemin avait grand befoin d'être élargi, ce que je
ne fis pas,,néanmoins, pour les raifons fuivantes:-Conlidérant les
travaux qu'il y avait à faire fur tout le Portage, particulièrement de-

,uis la Petite Fourche jufqu'au Lac, et la fomme limitée qui avait
êté accordée, je continuai dans l'intention de parcourir le Chemin
dans toute fon étendue, et d'y faire faire les travaux les plus pres-
fans; et alors, à mon arrivée de conaater la fomme qui avait été

dépenfée, de manière qu'à mon retour je pus également répartir la
balance; autrement j'aurais pu être induit en erreur en dépen-
fant une plus forte proportion des deniers fur une partie du Che-
min plutôt que fur une autre.

Je iretournai alors au Chemin qui efn audeffus du Ruiffeau Mor-
nead; pendant une étendue 'd'environ un mille, il eft de largeur
f»fifante, mais couvert de morceaux de, rochers; je les fis oter
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ou bý4fer, et jen fis remplir les trous avec des pierres plus petites, du
gravois-du fable ou de la terre. De là à la Savanne des Roches, écuyer.
distance d'environ deux milles, le Chemin était bien embarraffe, et ------- a
on l'ouvrit de la largeur de 24 à S0 pieds ; tous les pontages qui 22 décembre.

sont nombreux et qui fe trouvent ici d'une étendue confiderable,
furent renoûvellés ou raccommodés.; on y ouvrit des foffés et des
faignées où cela était praticable.

Je fis tous mes efforts pour rendre le Chemin de la Savanne des
Roches praticable pour des voitures à roues, en brifant les plus
groffes pierres, nivelant la furface avec les fragmens, et couvrant
prefque tout le centre avec- des gravois et du fab'e, et je puis dire
que je réuflïs, car le Colonel Frefer arriva à la Rivière Saint-Fran-
çois deux, ou trois jours après, avec une charette qui avait une
charge de quatre quintaux. Je fis ouvrir le Chemin de la largeur
dtenviron vingt-cinq pieds.

De la Savanne des Roches au pont fur la Rivière Saint-François,
difaancé d'environ un mille, le Chemin était rempli de groffes
pierres, on en ôta pleufieurs et on caffa les autres. Les cavité, fu-
rent remplies avec des gravois et du fàble, et le Chemin fut ouvert
d'une largeur confidérable. Je trouvai le Pont qui eft fur cette
Rivière très-dangéreux; il inclinait au fud par la foibleflè de la
latmbourde de ce cûte; je fis défaire le Pont, et y fis mettre une
nouvelle lambourde et je fis couvrir le Pont en cédre neuf:

De la Rivière St. François à la Grande Fourche, le Chemin au
pied de la Montagne eft très-marécageux, et tous les Pontages en
furent renouvellés ou raccommoJés, ainfi que les circonftances
l'exigeoient ; on y fit des foffés et des faigrrées pour égouler le
Chemin; en arrivant vers le commencement-de la- montée,- on
rencontra de gros morceaux derochers, qui furent ôtés, malgré
qu'il Y eut quelques uns de groffeur confiderable ; les cavités qu'ils
occupaient furent remplies avec des gravois et des terres. Le
Chemin qui fe trouvait bouché par les brouffailléè fut odvert jus-

qu'à la largeur de 24 à bO-pieds.

Au Ràflmeau Salop les Pontages étaient fi mauvais, qu'il fallut
y placôr-des nouvelles lambourdes, le Cheuiin étant bien maréca-

geux'
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A. . Wolfe geux, on les renouvella, de même qu'un Port en neuf fur le

écuyer. 'Ruiffeau. De là à la Grande Fourche, environ l¾ milles, on ou-

------ 'vrit le Chemin de la mCme largeur que ci-devant, et on refit à
22 décembre. neuf un Pontage d'une, étendue confidérable. Le Pont fur la Ri-

viipe fut auffi réparée. A partir de la Grande Fourche jufqu'au
pied de cette Montagne, on fit des Pontages à neuf, on ouvrit des

foffés et des faignées pour faire écouler les eaux de deffus le Che-
min ; et comme toute partie paraiffait être conftamment couverte

d'eau, on fe fervit de gravois et cie terre pour en élever le centre,
et par ce moyen faire refluer les eaux dans les fofés. Les inor-
ceaux de rochers furent enlevés, et cela pendant tout l'efpa.ce du

ChemiQ jufqu'à fa Petite Fourche, on travailla aulli à l'élargir, vu
qu'il était remplie d'embarras ;-on nettoya un grand nombre de

foflés, et l'on fit des làignées par intervalles d'environ un quart de

lieue. Les Pontages y furent renouvellés, et d'autres ,raccommo-
dés. On couvrit à neuf le Pont de la Petite Fourche; eri bois de

cédre.

Au dela de la Petite Fourche, le Chemin dans 'étçndue d'une
demie lieu enf en Savanne;. conféquemment il fallut y fairedivers
foffés et faignées ; les Pontages furent auffi renouvellés et raccom-
modés. Comme ci-Jevant, le Chemin fut élargi jufqu'à environ

30 pieds. Je-trouvai ici, même dans cette faifon.de-l'année (très-
avancée du mois de Juillet) tous le3 Pontages à flôt; on fit les
mêmes opérations, ainfi que les circonufances l'exigeaient, jufqu'au

pied de la Montagne Buard. On conifruifit un Pontneuf fur le
Marais Sangfue. J'eus occafion de remarquer l'utilité des foffés
et des faignées, car le lendemain du jour que nous avions fini les
travaux au Marais dont je viens de parler (en autant que les cir-
ronftances pouvaient le permettre) nous effuyâmes une forte orage
et deux heures après le Chemin était parfaitement afféché. Il
devint néceiaire d'élargir confidérablement le Chemin tout le long
depuis la Petite Fourche jufqu'au pied de la Montagne, pour que
fe Soleil, vu que le terrain ett en Savanne, ainfi que les foffés et
les faignées puffent l'affécher; auffi en y donnant un libre accès
aux vent.

Depuis le bas de la Montagne Board, peridant l'efpace d'environ
deux milles, le Chemin était rempli de morceaux de rochers ; il

y



t.

CHEMINS ET AUTRES COMMUN(CATIONS INTFTlEURES.

y en avait d'une telle groflur, qu'il fut impoffible de les enl ever,, A . owe
Dans quelques occafions je me fervi du feu, que je fit allumer-fur écuyer.
les rochers, et lorfqu'ils étoient rouges,(les travailleurs en attendant'-.---
êlargiffaient le Chemin) j'y faiait j> ter de l'eau; alors ils fe cas. 22 décembre.
foient plus facilement, et on apfanifait ainfi le Chemin. Je
trouvais que cette méthode étaitplis expéditive que.d'y faire jouer
les mines; vu que l'on trouve d'b oi fec partout, et qu'il n'en
réfulte aucun délai ni peéfe de tems. Lte-~norceaux fervirent à
remplir les lieux bas et marécageux, les Pontages furent renouvel-
lés ou raccommodés, ainfi que les circo'nftances l'exigeaient, et le
Chemin fut élargi comme ci-devant, J'évitai en parti, une des-
cente très-à-pic et rocheule en faifant dévier le Chèmin tant boit
peu au Sud; cette partie était un peu balre, naisi je la fis remplir
avec du gravois et dei terres encaiffés par des pièces. En conti-
nuant ,je rencontrai quelques Pontages qui étoient inutiles, (parce.
qu'il fallàit égouter le Chemin par des foflés et des faignées) je les
fis enlever. Delà juqu'à la Montagne des Roches on continua à
étargir le Chemin, à enlever les grofes pièrres, et les arbres abattus
par le vent ; on renouvella quelques P'ontages, et on en raccom-
moda d'autres,

La Montagne des Roches eft regardée comme étant le plus
mauvais endroit du Chemin dg Portage, quant au mode de trans-
port autuel; car dans 'efpace d'un mille il eft rempli de mor-
ceaux de rochers de touteq les diienfions, et il s'en trouve d'une
telle groffeur que l'on ne peut pas penfer à les enlever; mais je

,fis élever le Chemin au niveau de ces rochers, et j'en fis enlever
et caffer d'autres, autant que les circonifances le permirent ; les
morceaux fervirent a niveler les lieux bas. Cette partie du Che-
min a été auparavant (et parait avoir été conflamment) inondée
par les fources fortant des rochers; je réuffi à les détourner du Che-
min par le moyen -de faignées, et j'en changeai le cours. L2s
eaux de ces fources font confidérables, car je trouvai des Pontages
d'une grande étendue entièrement à flot dans leurs eaux, quoi-
qu'ils en fuffent éloignés d'environ une dtemie likne.

Avait de tenter quelques améliorations à la Montagne des Ro-
ches, je fis couper un Chemin vers le S. 5, £1 de cette Montagne,
afin de l'éviter, ce qui aurait en même temps raccourci le trajet

d'enviroa
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. Wofed'environ 4 arpens; mais cette nouvelle route n'a pas répondu à

écurer. mon attente, et ne pourra être paffable qu'aux gens de pied pour le
prefeait, car l'extrémité en eft trop à-pic ; mais je n'ai aucun doute

22 décembre. qu'à une époque future, on pourra avec peu de frais en faire ui
Chemin bien préferable à l'ancien Chemin. Depuis la Montagne
des roches à aler au Pont de la Rivière du Petite Lac le themin,
à quelques exceptions prè>, en en favanne, et eft naturellement
couvert -de pontages, qui furent rérés et les foffés nettoyés.
On y fit auffi des Pontages additionels, et on ouvtit le Chemin
d'uie l'argeur confidérable.. Le l'ont fur cette Rivière fut cou-
vert de cédre neuf; delà jufqu'à la Rivière Ha! Ha ! je remar-
quai les mêmes inconvénien,, (à l'exception que le Chemin n'a
pas tant de favannes,) et on eut naturellement recours aux mêmes
améliorations ; le Pont fur cette Rivière fut couvert à neuf, vu
qu'il avait été incendié, La montée, atiffitôt après que l'on a
traverfé le Pont,.était très à-pic (quoique courte) et l'on me dit
très-dangereufe en hyver, je la fi, améiorer autant qu'il en prati-
cable pour le préfent, en déviant en zig zague, et je fuis d'opinion
qu'on trovera que c'eft maintenant une montée et une deftente
très-faciles.

Depuis la Rivière Ha-Ha -jufqu'au Lac, ce Chemin fut ouvert
flon que la nature du terrain le demandoit ; en plufieurs endroits
il fallut ajouter de nouveaux pavés, faire de nouveaux foffés et
décharges, et d'autres'endroiti demandèrent une réparation com-
plète ; main j'ai le chagrin d'avoir à dire que cet ouvrage ne fut
fait qu'à la hâie et en partie, car la fenaifon approchant, les tra-
vailleurs fe rendirent chez eux, ctje n'en pus garder que quelques-
uns pour continuer l'ouvrage, fins préjudice pour l'intérêt public,
et j'eus raifon de me féliciter d'avoir antérieurement engagé un
partie <de travaillëirs du Lac pour venir me trouver, afin d'accé-
lercr l'ouvrage ; fans cela cette partie du chemin, ditiance d'envi-
ron une lieue, auroit été beaucoup moins améliorée.

Je crois devoir dire que, quoiqu'il ait été beaucoup fait % Ig
Savanne des Roches, cette partie du Chemin demande encore de'
grandes améliorations pour la rendre praticable pour des voitures
à roues. Quelques-uns des habitans du Portage m'or t rapporté
que le Pont de la Rivière du Loup demandoit beaucoup de répa-

rationf,
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rations, et que fi elles n'étoient pas faites cet AutQmne, le Pont .3 W
étoit exposé à être brisê le Printemps prochain, écuyer.

D'après les feux qu'ont couru dans les bois du Portage, on doit 22 décemubre.

s'attendre à ce que le Chemin fera bien embarrassé par la chûte
des arbres abattus par le vent ; le feu ayant pénétré avant dans
la terre et conséquemment bien endommagé les racines ; et l'on
doit auffi s'attendre à ce qu'il ait eu beaucoup> de pavage de dé.
truit.

(Signé A. J. WOLFF.

Supplement au Rapport (d'Août 1826), des travaux faits fur le
Chemin du Portage, au Lac Temiscouata.

Le 18 Septembre, je repris les travaux à la.Rivière Verte, et
commençai par réparer les jetées qui avoient été beaucoup en-
dommagées par les feux des bois, par nettoyer le Chemin des
arbres que le vent y avoit renversés, et je fis d'autres arniliora-
tions que j'avoisremis jufqu'après mon retour du lac, lorfque j'y
allai dans l'Eté, ce que je ne pus faire, parce que les gens m'a-
voient laiffé à l'approche des Moiffons.

La Lieue des Roches étant la plus mauvaife partie du Chemin,
j'y appliquai particulièrement mon attention, -et j'employai mes
gens avec leurs voitures et leurs chevaux à tranfporter, péndant
près de quinze jours, du fable et du gravier, qu'on ne pouvoit fe
procurer qu'à une diftance confidérable, et il en falloit un, grand.
nombre de voyages pour couvrr le milieu du Chemin (difons trois
pieds de large et un d'épais) dans toute la diftance. J'élargis
auffi le chemin, en ôtant et minant les roches, pour le rendre
praticable aux voitures à roues, et je fis faire des canaux où les
circonftances le permettoient.

De là je continuai les ouvrages, ôtant les embarras ou reparant
les jetées et les ponts détruits ou endommagés par le feu, qui avoit
causé de grands dommages dans toute là longueur du chemin. Je

F - le
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j. woe,le débarraffai de tous les bois qu'y avoit jetés le vent, et quelques
écuyer. jotirs de pluie m'ayant donné occafion de remarquer les endroits

oua l'on pouvoit faire avec avantage des fofés et des canaux, j'en
l24~zbe is creufer.

A mon arrivée au Pont Ita 1 Ha I auquel endroit à aller jus-
qu'au Lac, le chemin n'avoit pas été fini dans 1'Eté, les gens m'a-
yant laiffé avant que je m'y attendais, je fis réparer les fofés et
les canaux et ôter d'autres embarras, autant que les circonftances
me le permirent, car cette partie avoit befoin de beaucoup de ré-
parations, et d'autant plus que les chauffées avoient été confidé-
rablement endommagées par le feu, et le chemin obftrué par un
grand nombre d'arbres qui bouchoient les foffées et les canaux.

En approchant, et lorfque je fus arrivé au, lac,. je fus informé
par tous les Voyageurs fans exception, que le chemin depuis le
Pont de la Rivière du Loup jufqu'à la Rivière Verte étoit pres-
qu'impraticable par la chûte des arbres causée par le feu et les
gros vents qui étoient venus enfuite, et par le mauvais état des
Chauffées ; ce qui me porta, quoique fans autorité, à le faire
nettoyer et à renouveler et réparer les Chauffées.

J'ai le plaifir de dire, d'après ma propre obfervation, que de-
puis que le Chemin eft réparé, tous les Voyageurs qui ont paffé
par le Portage, préfèrent maintenant les voitures à roues aux
menoires, et qu'on fe fert bien rarement de ces dernieres, et cela
par des gens qui étant rendus à leur deftination, défirent s'en
retourner fans charge.

On doit s'attendre à ce que les feux qui ont ravagé les bois et
confumé le fol bien avant au defous de fa furface, et qui ont con.
séquemment bien attaqué les racines, feront fuIvis de la chûte
de beaucoup d'arbres.

(Signé) A. J. WOLFF.

Etat actuel du Portage de Temifcouata, et méthode proposée pour
l'améliorer,

QuEac, 10 AoÛt 1828.

Aprèsun examen attentif du pays de chaue coté du Chemin
du
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du Portage, pendant huit jourt, et avoir traversé pendant ceA. 1 p
temps un efpace de cinquante à foixante milles à travers les bois, écuyer.
je fuis d'opinion, vû la grande étendue de terrain marécageux et
les hautes montagnes que nous avons paffées pendant ce temps, exi
qu'il ferait bien mieux de continuer le chemin fur la ligne actuelle,
que de lui donner une autre direction. Mais il faut me perMettre
d'ajouter en même temps, qu'après l'effeuillaifon on pourroît évi-
ter nombre de mauvais pas, que je pe pus éviter probablement,
que parce que je ne pouvois voir de tous côtés qu'à quelques ver-
ges de diftance.

Prenant donc coinme un point décidé, qu'il feroit mieux de
continuer le Chemin actuel, je vais entreprendre de faire quel.
ques remarques fur fon état actuel, en y joignant les fuggeftions
qui, je crois, pourroient tendre à fon amélioration ; mais je con-
fidère qu'il n'et pas peu important de remarquer que, quoique
le Portage foit maintenant dans un état dont on neý peut fe for-
mer une idée, fans y avoir été, les Marchands de Madawaska y
font paffer leurs Marchandifes, plutôt que de defcendre par la
Rivière St. Jean à Fredericton, dont ils ne peuvent faire le voyage
en moins de dix jours, aller et venir, tandis qu'ils peuvent aller à
Québec, dans le même ou en moindre temps, avec l'avantage
d'avoir leurs Effets à bien meilleur marché.

L'Etabliffement de Madawaska fe compofe maintenant, felon
Mr. Ringuet, Curé du lieu, de cent quarante Familles, qui prifes
à un calcul moyen dé cinq ou fix perfonnes chacune, donneront
une population de près de huit cens âmes; je ne crois pas que
cette enlimation foit portée trop haut ; car ayant profité d'un Di-
manche'que j'étois là pour aller à l'Eglife, je la trouvai, quoiqu'elle
foit d'une grandeur confidérable, auffi remplie qu'elle pouvoit
lêtre.

A partir de la maifon de Coté, fur le bord du St. Laurent à aller
à la Rivière Verte, diftance de neuf milles, le Chemin eft paf fable
pour des voitures portant environ quatre quintaux ; mais de là
jufqu'à celle de Long, vingt fept milles, le feul mode de tranfport
eft de traîner fur des menoirs ou efpèce de train, formé de deux
pièces de bois allongées unies par trôis traverfes, avec quatre ba-

tonu



RAPPORTS DU COMITE' SPECIAL SUR LÉS

.J Wole, tops pour retenir la charge ;. une extrémité de chacune des piècef
ý'écuyer. eft fufpendue au hirnais d'un Boeuf ou d'un Cheval, et les deuiir
-.- -- ,'autres extrémité traînent fur la terre : fur cette machine -avec la-

22 décembre. quelle on paffe généralement tout le Portage, on tranfporte en
deux jours, et un pour revenir, une charge de'2 à 21 quintaux,
polir la fomme de 4 à 5 piaffres. On fe procure aisémenfdes ha-
bitans pour entreprendre le voyage, mais ils font tout ce qu'ils
peuvent pour en impofer aux Etrangers ; et ils me demandèrent 8 a
10 piaftres chacun, quoique je n'en paya que 5, et que je4es eue.
retenus fur la route.

la difiance entre le Fleuve St Laurent et la Rivière Verte,
9t milles par le Chemin, mais pas plus de trois lieues françaifes
en ligne directe, appartient à la Seigneurie de la Rivière du Loup,
et tous les Lots dans cet efpace étant concédés, à l'exception de,
deux on trois, les Cenfitaires font obligés par la Loi d'ouvrir et de
réparer le Chemin, chacun fur lé front de fon Lot, et le Chemin
dans cette diftance étant déjà praticable pour les voitures portant
entre quatre et cinq quintaux, il paroit moins néceffaire de dépen-
fer de l'argent en cet endroit, que sur les vingt-fept millek du
Portage.

Il eft bon cependant de remarquer; que depuis la Nouvelle-E-
coffe jufqu'aux premières habitations de la Rivière Verte (cing
milles) le -Chemin n'a jamais été ouvert plus que quelques pieds
de large, et que maintenant les branches fe croifent dans la plus
grande partie de cet efpace, ce qui à la vérité eft le cas dans pres-
que toute la longueur du Portage, excepté lorsqu'on arrive aux
défrichemens, circonftance fuflifante par elle feule pour l'empêcher
d'être un bon Chemin.

Depuis la Rivière Verte à aller jusqu'à un peu au de là du 13e
milles 'Si) le chemin eft couvert -de fragmens de rocher, quel-
ques-uns <d'une groffeur confidérable, qui demanderoient à être
emportés ou minés, et l'un et l'autre eft facile ; cet efpace, 'auffi
bien qu'entre le 14e et le 16e mille, porte bien peu de bois, et
le peu qu'il y a eft généralement du Pin et du Cèdre nain, qu'on
pourroit couper, dans cette partie du Chemin,, de manière à lui
donner une largeur fuffilante, (difons trente pieds) à très peu de
frais. En
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En plufieurs endroits les Ponts font faits de Pin et -de Sapinf 4
mêlés, et j'ai remarqué, presque partout fans exception, que tan- Ecuver.
dis que le Sapin étoit complètement pourri et réduit en pièces, le

Cèdre était prefque auffi entier que le jour qu'onrl'avoit posé. 22 décembrÈ

Il ef néceffaire de dire que les parties pontées sont en pluf-eurs
endroits tellement brisées, qu'il y a de quoi s'étonner qu'un' the
val puife y traimer une Charge; car bien qu'on ait ponté à ne

pluieurs endroits du Chemin, il n'y a pas plus de trois ou quat e
ans, les Ponts ayant été faits de Sapin (tandisqu'il y avoit du
Cèdre tout auprès) et par endroits de morceau trop pe ats, ils
ne pouvoient durer long-temps. La conséquence en a été qu'il y
a en plufeurs endroits, efpaces de -& à 10 pieds de large, fans
une feule pièce de bois ; en d'autres epdroits les morceaux font
éloignés et épars, de forte qu'on ne peut s'empêcher d'admirer la
fagacité et le foin des pauvres animaux à qui la pratique a appris
à se tirer d'endroits auffi difficiles. Aufli je- crois qu'il arrive ra-
rement, qu'une charge paffe le Portage, fans que le cheval s'em-
bourbe fréqueînment, même dans les plus grandes sécherefes, de
manière qu'il faut que le Çonducteur le dételle fouvent pour qu'il
puiffé s'en retirer, décharge le train, et arrange tout du mieux
qu'il peut.

Quant à la Savanne des Roches, qui ea pontée l'efpace de 900
à 1000 verges, fi l'on n'avoit en vue que de la réparer pour le
mode de tranfport ac'tuel, le moyen feroit de néttoyer les foffés
et de mettre des morceaux de Cèdres à la place de ceux qui sont
pourris. Mais comnic les rneilleurs Chemins con4lruits de cette
manière fontsencore bien mauvais, le feul moyen pour en faire de
bonq feroit de relever le Pontage actuel et de le remplacer avec
du Cèdre posé à plat fur la terre, d'en mettre un fecond rang ou
la chofe feroit néceffaire, et de couvrir le tout d'une couche de
l~ bourbe ôtée des foffés, enfin d'ajouter un lit de gravier, dont
l'on trouve une bonne qualité et en abondance dans prefque toute
la longueur du Portage. Il faudroit avoir foin er même temp. de
foire de larges et profondes foffés avec des égouts~ t une décharge
fuffisante pour emporter l'eau, s'il enl poffible ; il fraudroit aufi
faire examiner fouvent les égouts et les foffés pour voir à ce qu'ils
foient débaraffés de toutes obtructions, ni laiffés, comme c'a été

- - *le



ItAPPORTS DU COMITE' SPECIAL SUR LES

j. W0er , le cas jufqu'à préfent, jusqu'à ce qu'il croiffede gros arbres tout

écuyer: au millieu d'eux. Avec cette méthode, et un peu d'attention, je
--- 'ne doute pas qu'il n'y a (fi vraiment il y en a) peu des parties ma-

22 décembre. récageuses du Portage, où l'on ne puiffe faire un Chemin bon et
solide; mais dans quelques années il faudroit remettre du gra..
vier. Il faut admettre que ce plan demanderoit des frais confidé-
rables, niais fi l'on confidère de quelle importance eft une bonne
ligne de cômmunication entre les Provinces, je ne puis m'empê-
cher de penfer qu'elle feroit beaucoup plus avantageux de l'adop-
ter que de faire les réparations temporaires que demande le plan
maintenant suivi.

Entre le 14e et -le 16e mille, où l'espace d'environ .2 milles,
on rencontie un lit continu de roche folide, qui s'étend de chaqre
côté à une telle difnance qu'il eft impofible de l'éviter ; il ne pa-
roit pas y avoir d'autre moyen d'améliorer ce bout de Chemin,
que d'élargir le Chemin actuel en comblant les interfnices ou les
inégalités de furface avec ,des morceaux de rocher, dont il y en a
en abondance de tous côtés, et de mettre deffus un lit de pierre
concaffée à la groffeur d'environ un œuf,et de recouvrir ce lit d'une
couche de gravier, partout ou l'on pourra s'en procurer.

Depuis environ le 16e mille jufqu'à la Rivière St. François, le
côté de la Môntagne eft en plufieurs endroits très-efcarpé et cou-
vert de roches, dont on pourrait ôter un grand nombre du. Che.
min, ou qu'on pourrait y caffer.

Entre la Rivière St. François et le Lac, le Chemin fe trouve
coupé par 8 à 10 langues de roche qu'il faudrait miner; ces lan-
gues de roche ont de 15 à 20 pieds de longueur et une élévation
d'environ 30 à 45 degrés, ce qui rendrait difficile le pafage des
voitures; en de4 peniionnaires à la Rivière Verte etant un mineur
et défirant de l'emploi, il n'y aurait befoin que de lui donner des
outils, &c. &c.

Il pourrait aufli être néceffaire de miner quelques-uns des frag,
mens de roches maintenant dans le Chemin. Les endroits maré-
cageux font fi nombreux entre le Rivière St. François et le Lac
Temifcouata, qu'il'eft inutile de vouloir en parler en détaili il faut

donc
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donc que je renvoie -â, mon plan pour en voir la pofition et l'éten*
due, et je me bornerai à faire obferver que je recommande à leur écu
égard la mêmie méthode que celle que j'ai recommandée pour la ----
Savanne des Roches. 22 dere

Les ponts élevés fur les diverscour3 d'eau qui traverfent le che-
min étant de largeur fufflfante et en bon état, à l'exception de
quelques gardes-fous et planches ou traverfe's, cet objet ne deman-
derait qu'une fomme légère.

Les principales montagnes font celles qui font au commencement
du portage, le new Caledonian Hiîll, celle fituée fur le bord orien-
tale de la Rivière Verte, celle des deux côtés de la Rivière Saint.
François, la Grande Fourche et les Montagnes Buard, qu'il faudrait
efcarper dans leur partie les plus-roides, pour permettre aux voi-
tures chargées de les monter facilement.

Ayant meftré la diftance en plufieurs endroits entre des arbres
placés directement vis-à-vis les uns et les autres, et qui paraiflai-
eut avoir de 20 à 30 ans, il parait évidemment que ce chemin n'a
pas été ouvert pendant cet efpace de temps à plus de 12 à 15 pieds
de largeur, et comme la direction générale en eft E. S. E., les ray-
ons du foleil ne peuvent jamais aider à l'affécher, fi ce n'eft pour
peu de temps le matin, lorsqu'ils ont le moins de force ; la confé..
quence en eft que des endroits qui pourraient être afféchés en
étant expofés feulement quelques heures au foleil et au ventfont
toujours humides.

C'eft pourquoi je voudrais recommander comme un prélimi-
naire à toute amélioration, de rafer toutes les brouffailles qui bor-
dent toute la longueur du portage à la largeur d'environ s0 pieds,
et de faire tous les efforts poffibles pour chafer l'eau.

Et comme une grande portion paffe fur un terrain graveleux et
rocheux, il ne demanderait pas à avoir plus de 15 à 20 pieds de
large; on pourrait donner plus de largeur dans les endroits qui. ne
peuvent être afféchés, de manière à permettre au foleil d'agir de
toute fa force pour les tenir fecs. Mais il faut admettre cepen-
dant que la largeur propofée ne "garderait pas le chemin des

chûtes
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chûtes d'arbres, à moins de donner au chemin au moins 60 pieds
écuyer. de largeur.

le décembre. La dépenfe pour ouvrir 30 milles de chemin, en lui donnant

30 pieds de large, allouant 7 pieds pour la largeur du vieux che-

min, à 12 piafires par acre, ne monterait pas à plus de £360.

J'ai mis l'étendue du chemin à ouvrir à 20 milles, ayant déduit
de toute la diflance 5 milles pour les défrichemens, et les 2 milles
qui reflent pour les endroits où le chemin efn brûlé.

Les travaux propofés comme devant être faits fur le chemin,
étant d'une nature tout-à-fait différente de tous ceux avxquels
jai jamai3 été employé, je n'oferais hazarder de donner mon
oprnion fur les dépenfes probables qdi'ils pourront demander pour

être faits; mais je croirais qu'il faudrait près de cent livres par
mille, où environ £4000, fomme,, que j'ai lieu de l'efprer,
couvrirait toutes les dépenfes, et ferait un bon chemin.

A partir de chez Long à aller jufqu'au Dégélé, 15 milles, il
n'y a à paffer qu'un cours d'eau de conféquence, appelé le Cabouot,
éloigné d'un millé; ce cours d'eau eff de 20 à 30 pieds de large,
ave"c des rivages fermes, et était très peu profond à cette faifon;

mais on dit que l'automne et le printemps il groflit beaucoup par
les eaux qui viennent des Montagnes. Maintenant on paffe cette
rivière fur un arbre jeté en travers; à environ un mille au defus
le long de ce cours d'eau, Long a un défrichement de quelques
acres.

Le chemin ferait facile à ouvrir à partir de chez Long, à aller
au Dégéle, furtout en paflànt le long du fommet des Montagnes
plates qui environnent le lac qui paffe derrière, et à la vue~de la
maifon de Hall. Si tette partie était ouverte, toute la ligne ferait
praticable aux piétons jufqu'à la Petite Chûte de Madawafka,
ayant été fait à nouveau de 12 à 14 pieds de large, à partir du
Dégélé, paffant le long du rivage droit de la rivière Madawafla,
à aller jufqu'au confluent de cette rivière avec la rivière St. Jean,
diftance d'environ 30 milles.

Depuis
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Depuis le commencement de l'établiffement de Madawafka jus- . Worg,
qu'à l'Eglife, il n'y a pas de chemin, fi ce n'eff les parties détachées écayer.
laiffées entre voifin et voifin pour l'avantage commun, quoique la' ---

terre fbit ouverte de chaque côté de la Rivière St. Jean, à l'excep- 2 2 décembre.
tion de la réferve des Sauvages.

Signé, ELIOT.

Br. Major, 68e, Régt.

Lac Temisiouata,

19 Fevrier, 1827.

Mon Cher Monfieur,

-Il eft fi longtemps que je retarde à vous écrire,
que je ne fais vraiment de quelle manière vous en faire mes excufes.
Le Curé, les Capitaines Hébert et Bellefleur avaient promis, en
paffant, de m'envoyer par écrit, pour vous être tranfmifes, !eurs
idées à l'égard des améliorations faites dans le Portage, fous vos
ordres. Je ne puis vous dire rien de mieux, que de vous informer
que 330 chevaux chargés, furtout de blé de Madawaska, ont pas-
fé dans le chemin depuis le 8 Janvier, avec au moins deux fois au-
tant de monde, qui tous n'avaient qu'une voix pour louer ce que
vous aviez fait, et pour vous fouhaiter tout le fuccès poffible à l'a-
venir.

Cette femnaine j'ai eu le malheur d'apprendre que mon moulin
à la Rivière des, Caps, a été brûlé, foit par flupidité ou négli.
gence. C'ef le- fecond moulin à farine que le feu m'a confumé
depuis le 2 Novembre, -1826. Je ferai de plus aifes d'apprendre
de vos nouvelles, et quand vous reviendrai l'été prochain dans ces
quartiers fauvages.

Je fais avec un refpect bien fincère,

Votre Très-Obt. Serviteur,

ALEXR. FRASER.
J. A. WOL FF, ]Ecuyer. G
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4. Wo(ffe Lac Temiscouata,eayer.
8 Novembre 1828.

22 décembre. Mon Cher Monfieur,

Les plaintes fe multiplient contre le chemin dd
Portage ; les Porits que vous n'avez pas réparés, font dans l'état le
plus impraticable.

Mr. Germain Déchêne, de la Rivière des Capg, qui a contraaé
pour le tranfport de la Malle à Fréderlcton, a fait une repréfenta-
tion à Mr. Stayner, D.M. P. G,, à cet égard.

Je vous trouble, nmon cher Monrieur, afin que vous pétition-
niez pour avoir l'aide néceffaire.

Un Monfieur, (Il. G. Deane, Ecuyer,) partit d'ici il y a deux
Jours pour s'en retourner aux Etats-Unis ; il ne fe rendit qu'à la,
Ri-iière St. François, pour voir, je fuppofe, la courfe de cette ri-
vière; c'eft pourquoi, je fuppofe, que jufqu'à ce que nos frontières
foient marquées, le Gouvernenent aura de la repugnance à dé-.
bourfer de l'argent pour améliorer cette communication ; ce-pen-
.dant le portage eft maintenant dans le plus mnauvais état. Les fils
de Mr. Dall ont trouvé le corps d'un pauvre homme, à environ un
mille au deffous de leur maifon, Lundi dernier,; il était étendu fur
le rivage, et les gens que j'appelois pour l'enquête, ont fuppofé qu'il
était mort de froid et d'humidité, car .il n'avait pas même asfez de
vêtemens pour fe garantir dè rayons du foleil. Je m'attends
a ce que les gens de Madawaska nous apprendrons quelquç chofe
de ce malheureux. Notre conjeture a été qu'il était un Irlandais,
âgé d'environ 30 ans: il avait un peu -de fil, 4 aiguilles, un dé et
une mefure de tailleur dans fa poche, environ une livre de pain;,
un haillon indiquait qu'il était tailleur.

Avec toute l'efime qui vous efI due,

Je fuis, Mon Cher Monfieur,

Votre Très-Obeiffant Serviteur,

ALXR. FRASER.
J. A. WOLFF, Ecuyer.
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TABLEAU 'Montrant Pargent dpensé annuellement, (et remboursé) pour Pétablissement de l50 fuùnles pauvres

ANNE'ES.

1ère année, supposons 1829.

2de périodedes plus fortes avan-
ces, en argent £863 19s. 9d.,

3e.

le.

be.

6e

1830

1831

1832

1833

18341

7e. période du remboursement?
total des avances faites, avec 1835
intérêt.

8e. 1836

9e.

10e.

11e.

r12e.

18e.

14e.

i837

1838.

1839

1840

1841

1842

1 5e. 1843
Gain total £945 l'4s, 10d.

PAYEMENS.

Pour une fer-
me publique, P<
moulins etob-
(jets génléraux.

£448 19

241 10

75 5

88 17

78 A

0

o

0o

01
00

0'0

-118 0 0

Etablissement
de la ferme pu-
blique fini.

1206- Il 61

REMBOURSE',

30 4 8.4

89 .1 7

89 1 7 -

46 10 4

4 y 46 (10 4

46 10 4

46 10 4

375 17 3 1582 8 9 1671 10 61856 13 1

Réstltts généraux.

89 L i

40 10 4

40 10 4,

40 10 4

252e 3 7

046

12 G

3 9

0 9

*130 4'

89 .1

89 i

46 10

8

71

4610 4ý3

46 10 4ý

46 10 4-

8< 9 1 91809 14 7

-1~

r Si Pon calcule Pintérêt sur la perte et le gain respectiveinent, la différence est de £20 0 8 675012 4

Gain total si lon calcule l'intérêt, £905 S1i 8d,594 8 6!2560 6 -11

. 1

1
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William Ilenderson, Ecuyer, eft appelé et e miné: Wrar Ien.
derson, Ecr.

Avez-vous eu occafion de tourner votre attention fur l'objet des -
communications intérieures dans ce difirict ? Depuis l'année 1822, 22 déçembre;

je me fuis occupé activement à former un nouvel établiflement
dans la partie nord-eft du townfhip de Frampton, et dans la partie
de Standon qui l'avoifirne. Cela m'a porté à donner une atten-
tion particulière au sujet dela facilitation de la communication in-
térieure des comtés de Dorchefter et d'Hertford. Mon:expé-
rience courte eff trop bornée, pour me mettre en état de former
une idée corre&e de ce fujet dans d'autres parties du diftriW

Avez-vous eu occafion de corsfidérer cette matière, dans fes rap-
ports et sa liaifon avec la formation de nouveaux établiffemens ?
J'ai dernièrement -tourné toute mon attention fur le fujet de la
communication intérieure dans fes rapports et sa .liaifon avec la
formation de nouveaux établiffemens. Les réfultats de mon ex-
périence et de mes recherches se trouvent recueillis dans un pa-
pier-accompagné des tableaux et -preuves néceffailes, que j'ai fou-
mis à la Société des Arts et ,des Sciences. La talle ci-annexée
eft un abrégé du tout, et elle montrera que dans l'espace de fept
ans, qu'on peut établir sur des terres incultes 150 pauvres familles,
moyennant une avance de £900 et moins, rembourfable dans le
cours de fix années, et qu'il eft très probable qu'il en réfulterait
au public, dans le cas ou il ferait des entreprises semblables, un
gain de £900 et davantage, fans compter la valeur.des terres étab-
liés. On pourrait parvenir à ce but en fourniffant auK nouveaux
colons du travail fur les lieux, fans dépenfe pour le public, et fans
qu'il foit befoin d'entreprendre aucun ouvrage public pour cela.

Quels font, à votre avis, les chemins qu'il"ferait plus expédient
de faire ouvrir maintenant ? Avant de parler de nouveaux che-
mins, je prie de remarquer que l'amélioration du chemin Craig et
du chemin de Kennebec, eft un objet de la plus grande importance
pour ce diftrict ; mais je suis d'avis qu'aucun chemin de traverfe
far ces deux grands chemins ne faurait être d'un avantage perma-
nent, tant qu'il n'y aura pas d'établis fur chacun un fuffifant nom-
bre d'habitans pour les maintenir en état de réparat' . Il fau-
drait taxer les lots inoccupés qui se trouveraient su ces chemins,

pour
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William en pour tenir en bon état leur part de chemins ; les terres aux envi-

derson, écr. rons de ces grandes lignes de communication devant en retirer de
~--- l'avantage devraient auffli contribuer à la réparation des chemins,

22 décembre. quoiqu'-en moindre proportion. Un nouveau chemin depuis Saint
François, fur la rivière Chaudière, jusqu'au~Lac St. Francois et

cotoyant le rivage méridional, delà fuivant la rivièrejufqu'à Sher-
brooke, ferait très avantageux, en ce qu'il favoriferait l'établiffe-
ment d'une grande étendue de ce qu'on croit de bonne terre ; et

de plus en ce qu'il ouvrirait une communication directe entre Que-

bec et la capitale du -nouveau diffrict. Cependant c'eft -avec une

certaine héfitation que j'avance ceci, vu qu'on n'a pas beaucoup de

connaiffances fur le local de cette étendue de pays. 4a partie à
- l'eft de la Chaudière, furtout dans les comtés de Dorcheler et de

Hertford, a été explorée d'une manière affez étendue, avec foin et

en détail, jufqa'à la foVrce d -s eaux qui tombe dans le St. Laurent.

C'eft pourquoi je puis donner des opinions plus décidées fur les

chemins à ouvrir dans cette partie. Le plus important de tous eft

celui qui a déjà été tracé par Mr. Ware, (en 1825,) par l'ordre

du gouvernement, et qui commence au No. 14, dans le 9e. rang-de

Frampton, et se termine à -la rivière St, Jean, à l'endroit où cette

ri'jière importante commence à être navigable. Pour mieux faire

entendre ceci, j'ai annexé une petite esquiffe du chemin piropofé

et du pays environnaùt. Quoiqu'elle foit executée groflièrement,
elle fera trouvée afflez correcte pour mettre le comité en état de-se

former une idée de l'importance du chemin :propofé Lorfque

Mr. Ware traça ce chemin, il avait en vue de prendre la dirtion

la plus droite, quoiqu'en paffant dans le townip de Standon, il

traverfe des terres qui ne font pas cultivables. Pour cette raifon

j'ai tiré une ligne à partir-de l'angle eft~de Frampton, près de la

ligne entre ce townfhip et Standon, du côté de Cranbourne, pa- -

fant'dans d'excellente tgrre jufqu'au lac Etchemin, qui offre pour

un établiffement, la meilleure fituation, peut-être, qu'dn puille

trouver dans aucune partie quelconque des terrains incultes de ce

diftrict. Pour cette raifon je recommanderais une déviation de la

ligne de Mr. Ware, à l'angle nord de Cranbourne, et de fuivre

celle que j'ai tracée jufqu'au lac Etchemin, où l'on pourrait arrê-

ter le chemin pour le préfeût. La longueur totale du chemin que

je propofe ne ferait que 141 milles. Le fecond chemin que je pro-
poferai, eft à partir de la feigneurie St. Jofeph, en traveriant Cran-

bourne,
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bourne, entre le 7e. et le, 8e. rang, jufqu'à ce qu'il tonibe dans celui
de Frampton, à 13 mille au n'ord-oueln du dit lac; ce chemin au- dra', écr.

rait environ 12 milles de long. Et deux chemins de 9 à 10 cha---.~..a
cun, l'un à partir des derniers étab!iffemens de la Rivière du Sud, 22 diembre.

vers la fource de la branche principale de cette rivière, et lautre

entre Kamouraska et la Rivière Ouelle, vers les fourceb de la Ri-

vière Ouelle, pourvû toujours que ces dcrniers chemins puilffent
être (d'après les renfei'giiemens de perfonnes mieux informées q e
je ne le fuis) entrepris avec la pleine ceititude, que leur ouverture
fera fuivie d'établiffemens immédiats, comme je puis certifier que
c'eil le cas à l'égard de ceux de Cranbourne et de Frampton.

Ayez la bonté de donner les raifons qui vous fnt recommander
Pouverture de ces chemins, et de dire ce que vous penfez de leur
importance relative, quels font les eff':ts qu'ils doivent vraifembia-
b:ement produire fur le, nouveaux étabiiiemens, et !a form qu'ils

pourraient couter ? Mes raifons pour recommander l'ouverture
de Chemins aux dépens du public, à la Rivière Oue le, àt la Ri-
vière du Sud, et pour adler au Lac Etchentin par Cranbourne et

Frampton. font:-En premier lieu, l'amélioration prompte et ge-
nérale de la partie la pis précieufe du Drflrict de Québec, qui le

peut s'effectuer que par l'ouverture de nouveanx Chemins dans
les diverfes directions. les anciennes Seigneuries font detenues
fi peuplées qu'il y refte très peu de tcrre à concéder. On doit
s'attendre à vcir- le. naturels du pâys fe jeter aufiitôt fLir les terres
incultes, au bout des Seigneuries, du moment que ces terres feront
offertes au défrichement, et qu'on ouvrira des Chemius pour s'y
rendre. On peut calculer et toute fareté, qu'au mons 20 families

par années feront portLes L s'étab:ir fUc chacun des Chemins que
j'ai propofés; vu qu'un double avantage s'offre aux gens pauvres,
comme prefque tous les nouveaux colons le font, favoir:-Un b-
chemin pour fe rendre à leur habitation,et de l'ouvrage fur ce che-
min pour leur donner de quoi acheterdes proviïions, tant que leurs
terres ne produifent rien. les difficultès qu'on a éprouvees dans
l'étab!iffement des CheminsCraig et de Kennebec, ne fe ren'on-
treront pas dans ceux que j'ai.propofés, car ils font tous dans le
vofinage iinéliat'des parties denfement peuptce-s du diftriaE En
ouvrant ces Chemins et en failant des ét-abliffemens fur les terres
voifines, on établira, à dix -iities en arrière des anciens etabiffe-

-- mens,
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Wlliam kin- mens, trois grands points,;qui -en s'étendant viendront à s'unir l'un
derson, écr. à l'autre, et dans le cours de quelques années établiront toute é-

r- 'tendue du pays qui joint immisédiatement les Seigneuries, entre la
22 décembre. Rivière Chaudière et la Rivière du Louþ, tandis qu'en même temps

ils formeront des avant-poffes, prêts à pouffer les établiffemens dans
l'immenfe et belle vallée arrofée par la Rivière St, Jean. Mais
les avantages qu'on pourra en recueillir feront encore plus iràý
portants fous un point de vue politique . Cet objet lié à l'intérêt
direct, et bien plus, peut être à la sûreté future non seulement de la
Province mais même de toute l'Amerique Septentrionale. Les
différens endroits où j'ai proposé de faire aller ces Chemins, font à
deux ou trois milles de la ligne réclamée par les Etats-unis. ý Si
nos ambitieux voifins réuffiffent à obtenir cette ligne, il eft tout-
à-fait évident qte l'occupation immédiat du pays fitué entre eux
et le St. Laurent par des Sujets Anglois, devient un o bjet de né-
ceffité- vitale, car il n'y a qu'une population dense de Sujets
loyaux et courageux, qui pourra garder la lisière qui nous refte-
ra,. contre les impiétemens ultérieurs, même en temps de paix.
D'un autre côté, fi la Grande-Bretagne réuffit à retenir l'impor-
tante vallée de St. Jean, ce n'eft que par une occupation itnmé-
diate, que nous pouvons en attendre l'annexation finale au Canada;
et pour éffectuer cela, nous devons faire d'avance des préparatifs,
en ouvrant le plutôt poffible une communication directe avec di-
verfes parties de la Rivière St. Jean. Quoiqu'il en arrive'donc,
que le territoire en dispute nous relie ou qu'il nous foit ôté, il est
évident que notre sûreté et notre bien-être futurs dépendent de
létabli&fement du territoire intermédiaire, auflitôt que pofible.
La dépenfe, probable de ces Chemins doit dépendre, comme de
raison, de la maniere dont on les ouvrira ; et les parties qui fe
trouvent dans le voifinage immédiat des Etabliffemens actuels
todteront probablement moins, que celles qui en font plus éloi-
'gnées. Je recommanderais de £ire les Chemins que j'ai propo-
ses, de manière ' permettre le pallage de voitures, de dix pieds
de large, en abattant un quart d'acre du bois de chaque côté;
la dépense totale de quoi ne pafTerait pas 1'7s6 par arpent, ou £24
10s. par mille, à quoi il faut ajouter £5 10s, par mille pour les

Ponts,
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Ponts, et dépenses iniprévues, en fout £30 par mille. Le coût William Hen-
des trois Chemins ferait donc derson, écr.

De Frampton au Lac Etchemin, 141 niilles, £435 0 0 22 décembre.

St. Jofeph au Lac Etchemin, 12 dito, 360 0 0
de la Rivièredu Sud, 9 dito, 270 0 O
de la1$ivière Ouelle, 9 dito, 270 0 0

Total £i335 0 0

Mais il ferait non feulement inutile, mais même -défavantageux
de dépenfer la fomme entière dans une feule année : car fi les
Chemins font ouverts plus rapidement que les Etabliffemens, ils
feront fujets à fe remplir de jeunes arbres et de mauvaifes herbes.
Je propoferais qu'en 1 29 on ne fit de ce- Chemins quýe de fim-
ples Sentiers ou Chemins d'Hiver, qui donnerait aux Colons la
facilité de mieux choifir les Lots :et en addition à cela environ

deux cinquièmes du Chemin faits de la manière dont je l'ai pro-
posé ; cela demanderait la moitié de la fomrme affectée. En
1830, on pourrait en dépenfer un autre quart, et~ le reftant en
1831, et au bout de ce temps il y aurait fùr le Chemin de Framp-
ton au moins, et je croils fortement, fur les trois autres, -affez de
terres occupées pour maintenir le Chemin en réparation, felon
que la loi le requiert. C'eft d'une manière toute particulière que
je recommande le Chemin qui doit aller ou Lac Etchemin. Les
terres qui entourent cette belle nappe d'eau font de la meilleure
qualité ; et ce Lac d'après fa fituation centrale ne manquerait
pas, lorsqu'il ferait occupé, d'avoir l'effet de répandre de grands
Etablifflemens de tous côtés fur une vafte étendue de la plus excel-
lente terre, qu'on ne peut approcher auffi facilement d'aucun
autre point. Un Village qui ferait établi fur ce Lac (profond et
navigable) fur le Chemin qui conduit aux Etats-Unis et aux Pro-
vinces inférieures, pofféderait des avantages qui ne le céderaient
nullement à aucun autre du Diftrict.

Quel ferait l'effet du débourfement des Capitaux Publics fur les
claffes pauvres des Paroiffes de la Campagne ; pourrait-on faire en
forte de fournir un fond au moyen duquel les claffes pauvres
pourraient à la fois acheter des Grains de temence dans le Prin-

temps,
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îïliwia i7en-temp-, fans qu'il fut befoin de faire un Prêt Public à cet effet?
dmona, ¾r. Le Débourfenient des petites S.omnmes que j'ai proposées pour-

'- '-- raient être, pour autant, d'une importance infinie pour les Ha-
90 dé ebre.- b uanvres des Paroiffes avoifinantes. A Ste. Claire, qui àvoi-

fine Frampton, (je parle d'après mon obfervation et ma connais-
sance pcrfonneie) il règne la plus grande détreffe, par fuite du
manque partiel de la Moiffon dn Froinent l'année dernière, et du
manque totale de la même Moifon cette ann.ée ; à.peine y en a-
t-il ûn flr vingt qui ait recueilli fa femence; et je fuis certain qu'il
n'a pas moins de 70 à 80 familles .dans cette feule paroiffe qui
fe trouveront dénuées de tout avant le Primemps, et conséquerm-
ment hors d'état de faire aucune femence; fans quelque aílif-ance
libérale. Je fois tout-à-fait d'opinion, que le meilleur moyen
d'alléger la misîre de ces perfonnes, ferait de donner du travail
fur les lieux à ceux qui font dans le bTfon. Le manque de mar-
ché pour les gros Produits empêche les Cuitivateurs de cultivet
en grand. L'ouverture de nouveaux Chemins leur promettra de
nouveaux voilins, qui, néceffairement pour la première année au
moins, feront ob igés d'alýer chez eux chercher leurs Provifions.
Cela flimulera leurs efforts, tandisqu'une dotation indéfinie aura
un effet tout contraire. Il n'y a pas de doute cç que j'ai proposé
pour être dépensée en i182, fur le Chemin de Frampton au Lac
Etchemin, favoir £217 10s ne put être aisément convertie en
un fonds pour foulager les Habitans pauvres de la Paroiffe Sainte
Claire, et pour leur donner des-Grains de f'emence. Je rie veur
pas dire cependant que cette Somme fufHrait pour aider tous les

Gens de la Paroiffe qui ont befoin d'afiflance ; mais fi à cela l'on
ajoute la Somme de mandée par les Colons pour bàtir un Pont sur
la PRivère Etchemin, dans le voifinage immédiat de Sainte Claire,
ce sera fufifant. Il eft à délirer, à cet égard, que quelque argent
qui foit voté pour aider à l'érection de ce -Pont, ce foit à la condi-
tion expreffe qn'il ne fera payé aucun Péage, et qu'il foit bâti le
Printemps et 'Eté prochain, afin que les Habitans indigens de
Ste. Claire puiffent être empleyés dans les mois de Février et de
Mars à tirer le Bois néc'ffaire : en effet il faudrait ajouter céla
comme une conditioni spéciale de l'Octroi. S'il efl ftipulé, com-
me mefure préliminai:re, que le l'ont fera homologué, afin de pour-
voir légalenient à ton entretien à l'avenir, (chofe que JesPetition-
naires ferbnt bien fans y être forcés), la Gaison prochaine va s'é-

courr,
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couler, avant d'avoir paffé par toutes les formalités requifes en Williampen-
pareils cas ; et le pauvre fera par là privé d'un avantage bien grand derson, écr.
pour lui. Il ne pourrait être fait aucun ouvrage de conséquence,'---

que le Chemin proposé, avant les femences; c'eft pourquoi il 2 2 décembre.
faudra avancer la partie de la fomme qui pourrait être accordée
pour acheter de la femence ; et por calculer avec fûrete, il ne
faut pas mettre plus d'un tiers, ou de la moitié tout au plus, de
la fomme affectée pour les Chemins ou pour le Pont, pour l'achat
des Grains de femence, car les travailleurs doivent avoir des Pro-
vifions pour eux et leurs familles, pendant qu'ils travaillent comme
on le propose.

Ayez la bonté de donner un detail pratique de la manière dont
vous crcyez que cela pourra s'effe&uer ? ýEn repondant à ceci je
ne parlerai que de l'argent propofé pour Frampton, dans la vue
d'afifter les plus pauvres habitans-de Sainte Claire; et comme de
raifon, ce que je dirai pourra s'appliquer à toute autre Paroifel.
Outre les Commiffaires qu'il plaira à Son Excellence de nommer
pour effectuer ces objets, il ferait neceffaire de nommer quelque
perfonne refpeEtable, réfidante près du lieu où les Chemindoi-
vent ètre ouverts, &c., èt s'il eft poffible intereffé à leurs pro-
grès, pour furveiller l'quvrage ; et auffi le Curé de Sainte Claire
pour diffribuer la semence et recommander ceux qu'il croirait
avoir le plus befoin d'emploi, comme noyen pour la payer.' Les
Commiffaires réfidans à Québec auraient à employer la moitié de
l'argent à acheter du grain de femence, réfervant le reffant pour
l'achat de provifions et le payement des tranfports, en mettant une
petite fomme en réferve pour payer la perfonne chargée de fur-
veiller les travaux, ce que le furintendant ne pourrai pas faire à
aucune diffance confidérable. Ce dernier objet, le tranfport des
provifions et du grain de femence, devrait être donné exclufive-
ment aux plus pauvres des gens de Sainte Claire qui ont un che-
val. On ne pourra acheter les provifions dans la Paroiffe, confé-
quemment ce fera un objet pour le pauvre de les avoir fur le lieu,
et les plus prodigues et les plus indifférens les acceptéront avec plus
de plaifir que de l'argent même. Tout l'ouvrage fe ferait comme
de raifon à tant par acre pour les Chemins, à tant par pont ou au-
tre ouvrage, et quand l'ouvrage ferait fini un billet du furinten-
dant mettrait le travailleur en état de régler avec le Curé pour les

H w avances
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William Hen-avances à luifaits, et pour les provifions nécefaires pendant qu'il
derson, écr. tavilerait

22 décembre.

Marli, 23, décembre 1828

F Doyon. François Doyon, du Township de Tring à l'ouest de la Rivière
SChaudière, derrière la paroisse St. François, étant appelé a informé votre

23 décembre. Comité ; Qu'il a résidé dans le Township depuis le mois de mars der-
nier ; Qu'il a -été ouvert un chemin à partir de la seconde conces-
son de la seigneurie de St. François ou Vaudreuil, jusqu'au bras de Pouest
à peu près vis.è.vis sa demeure ; que ce chemin peut-être considéré
plutôt comme un chemin d'hiver qu'un chemin roulant ; les arbres y
ont -é:é croupés et abattus à la largeur de vingt pieds environ toute la
longuer du chemin, mains dans les tems de pluie le printems et Pau.
tomne, il devient impassable, et même l'été ; qu'il y a plusieurs habi-
tans résidans dans le Township de Tring; que ce n'est que depuis peu
qu'ils y sont établis ; qu'ils n'ont pas les moyens de perfectionner le
chemin en égard au travail ; qu'ils auraient le bois de bout à abattre
pour y arriver ; que ce chemin traverse en partie la seigneurie De Léry,
et que ce seigneur ne veut rien y faire parce qu'il n'y est pas obligé par
la loi ; que Phabitant sur la terre du quel passe ce chemin Pà bouché,
de sorte qu'ils n'ont plus de sortie ; que par les détours qu'il est obligé
de faire, il a ruiné ses chevaux ; pourquoi, il supplie en son nom et celui
des personnes qui demeurent dans le dit Township, qu'il soit apporté
un remède à ce mal, soit en légalisant le dit chemin, ou accordant, une
aide pécuniaire pour le faire faire ; que le manque d'un chemin suffisant
retarde beaucoup l'établissement de ce Township; plusieurs habitans
désirent aller s'y établir, mais ils en sont détournés à cause des mauvais
chemins.

A. Bolduc. ugustin Bolduc, du-m<êmedlieu, étant appelé, et le témoignage de
Fiançois Doyon lui ayant étéelu, il y a concouru ; et dit de plus : qu'il
ya treize habitans dans leTownship de Tring, dont trois y résident
actuellement; qu'il soqt à deux lieues et trois- quarts des anciens
établissemens ; que les ferres ordinaires sont de trois arpens de front sur
trente de profondeur,; les terres'sur lesquelles ils sont établis leur appar-
tiennent, ils en ont des contrats de concession ; ils payent les terres de
90 arpens £50 ; ils ne payent pas l'intérêt de cette somme au taux légal,
ils payent 1S d'intérêt par année, pour les cinq premières années, et

- rintérêt
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l'intérêt augmente de 1,5s tous les cinq ans, jusqu'a ce qu'il se monte à 4. BoW-

l'intélêt légal. La rente est rachetable en tout tems, en remboursant

le capital et ils se considèrent propriétaires incommutables des dites 23 décembre,

teries.

Jean Feileux, cultivateur de St. François, Nouvelle Beauce, et pro j yeie=.
priétaire de terre dans le Township de Tring, étant appelé, et le té-

moignage de François Doyon lui ayant été lu, il y a concouru.

Francois Xavier l7errauli, Ecuyer, Notaire Public, résidant à St. X. er
Françoig, Nouvelle Beauce, ayant été appelé, et le témoignage de Fran- rsudt.
çois Doyon lui étant lu, il y a concouru,. et a dit de plus qu'l faudrait

entre £300 à £350 pour faire le chemin mentionné ; -que les gens veu-
lent l'entretenir, et qu'ils sont obligés parleur contrats de donner une

journée de corvée par chaque terre sur ce chemin pendant cinq ans.

Vendredi, 26 décembre 1828.

William Henderson, écuyer, est appelé de nouveanet interrogé- . edr

AprèS l'ouverture de nouveaux chemins, quels moyens connaissez-vous s
pour les maintenir en bon état, et si vous en connaissez aucun., quels indi. 26 dééembre.
queriez vous ? Des concessionnaires qui ont concédé des terres sont tenus
de reparer les chemins. Les chemins de Frampton et de St. Joseph au
Lac Etchemin sont verbalisés, et cela est comme de raison un moyen de
pourvoir pour leur réparation à lavenir. Il faudrait prendre des mesures
pour vendre les terres de la couronne, afin de mettre en opération l'aète
d'homologation, quant è, ce qui regarde les terres non concédées. A
l'égard des chemins de la Rivière Ouelle et de la Rivière du Sud, comme
ils passent partie sur les terres d'individus et partie sur les terres de la
couronne, il faudrait coluime condition à l'octroi, que tous deux seront
homologués selon la loi, afin de pourvoir à ce qu'ils soient tenus en bon
état aprèis qu'ils auront été faits.

Y a-t-il quelques parties du pays où vous recommandez d'ouvrir des
chemins, qu'il serait avantageux d'explorer dans cette vue, avant d'en

venir
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William Hen-venir à une détermination finale sur leur utilité, et aussi pour s'assurer à

derson, écr. quoi monterait les dépenses pour ouvrir tels chemins La partie des
a comtés de Drchester et de Hertford, où j'ai particulièrement recom-

26 décembre. mandé de faire passer les chemins,,savoir: depuis Frampton sur l'Etche-
min et depuis St. Joseph surla Chaudière jusqu'au Lac Etchemin, a
eté, il n'y a pas plus d'uneannée ou deux, explorée avec soin et en dé-
tail, comme on peut le voir par le plan annexé à mon témoignage du 22
du courant, et le pays, par lequel passeront les chemins de la Rivière du
Sud et de la Riviere Ouelle, est aussi suffisamment connu, pour rendre
inutile toute exploration préparatoire, pour la petite distance à laquelle
on se propose de conduire les chemins dans l'intérieur. Les rivières, sa-
voir: la Rivière Etchemin, la Rivière ds Sud, la Rivière Ouelle et aus-
si la Rivière du Loup, communiquent avec les éaux de la Rivière Saint-
Jean par de' courts portages, qui sont connus et fréquentés depuis les
premiers temps de la colonisation du Canada. Les cartes publiées par
Bellin, ingénieur dans la Marine Française, de même.que celle de Mit-
chell, prouvent qu'on se servait de ces portages-il y-a près d'un siècle,
et même de nos jours les sauvages du Nouveau Brunswick viennent à

Québec par les mêmes routes. Mais c'est la seule partie du district, où
il y ait un besoin particulier de chemins, que je sache autant que je
puis le savoir, être suffisamment connue, par des recherches sciertifi-

ques, pour me permettre de recommander Paffectation immédiate
d'argent public sur de nouveaux chemins, sans qu'il me paraisse
nécessaire de faire une exploration préparatoire. Il re semble

,qu'en poussant de nouveaux établissemens, ou en ouvrant des che-
mins étendus de communication entre ceux qui existent actuelle-
ment, le premier point de départ est une connaissance suffisante de la géo-
graphie et de, la géognosie du pays que l'on se propose d'exploiter ;
sans ces renseignemens préliminaires, il ne peut rien être fait d'assez
général pour mériter l'intervention de la législature. On peut bienfaire
une application judicieuse à l'ouverture de nouveaux chemins pour une
petite distance, à différens points des établissemens les plus avancés, dans
dee parties détachées du pays, telles que celles que j'ai recommandées.
Mais on ne peut entreprendre de faire aucun grand chemin de commu-
nication entre ces établissemens isolés, avec la certitude que l'argent dé-
pensé sera appliqué pour le plus grand avantage. Le peu de connais-
sances géographiques que nous avons du pays, nous les devons en grande
partie au colonel Bouchétte, Monsieur pour les talens professionnels e le
zèle public aluquel j'ai le plus grend respect. Sa belle carte du Bas-
Canada fait beaucoup d'Itonneur à son pays natal, et j'oserais avancer
que l'ouvrage qu'il a commencé, sur la statistique du pays lui fera autant
d'honneur. Je regrette infiniment avec plusieurs, que ses efforts patrioti-

ques
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qu slui aient été si peu profitables: J'espère sincèiement que la légis- William Hen-
lat re saisira l'occasiun qui se présente de le recompenser dignement de derson, écr.
sa rès belle carte, et un même temps d'assurer la publication de son ou- ----

vra e précieux sur la statistique, avec une édition nouvelle et coriecte 26 décerabre.

de on Atlas, qui est un objet bien à désirer pour le sujet en question.

M s les géographes les plus instruits ne peuvent guères faire auti e chos

que de compiler et d'arranger des cartes généralesdes matériaux et des
ren ignemens puisés sur les lieux par des explorateurs-si les travaux

de ux-ci sont défectueux, ou s'il se rencontre de grandes étendues de
payû où il n'y a pas eu d'exploration, les travaux de l'homme savant

doiv nt nécessairement souffrir de circonstances qu'on ne peut guère
sur nter. La carte du colonel Bouchette,, publiée en 1815 est, quant
aux enseignernens qu'il donne, extrêmement correct-é,~ même jusqu'aux

plus etits détails; mais il est à regretter que de grands espaces, dans
les t wnships, et de plus grands encore dans les seigneuries, aient été
laissé en blanc, faute de matière pour donner des renseignemens cor-

rects -et de plus plusieurs des premières explorations faites, ou pour

parler plus correctement, qu'ota dit avoir été faites dans les townships,
ne m itent aucune confiance. Depuis que cet ouvrage a été donné au

public l'auteur infatigable a recueilli, tant par ses propres'observations
que p celles de son habile famille, et tirés d'autres sources, une masse

de reng ignemens qui rendaient une nouvelle édition incomparablement
plus pii cieuse que celle compilée il y a près de 1' ans. Mais il reste
encore ême beaucoup a faire-il y a peu de nos nonbreases rivièies qui
aient ét visité, et plusieuis même n'ont pas été explorées, même quant
à leur ourse générale ; nous n'avons des renseignemens corrects bur la
grande r d'aucune, non plus que sur les obstructions qui y arrête la na-
vigation. Une petite somme d'argent judicieusement appliquée par des
personn s qui auraient à cSur d'obtenir le plus de renseignemens possi-
bles au oindre prix, fourniraient toutesles notions générales dont on a
besoin s r ce sujet interressant. S'il m'était permis d'indiquer quelque
mesure,, ui n'entrerait pas d'une manièî e immédiate dans le sujet des

question qui me sont posées, je leco manderais de placer une petite
somme à a disposition de la Socié c des Arts pour l'objet unique ét -

exprès d' ncourager l'arpentage'pendant l'hiver, et pendant l'été l'ex-
ploration e quelques-unes'de nos principales rivières. Il est tout pro-

bable que dans le cours de quelques années nous serions, par ces mesure',
mis au fai du cours générale de toutes les principales rivières du pays, et
moyennan le quart, peut-être, de ce qu'il en couterait en le faisant de"
toute aut e manière. "Je suis certain que pendant la morte saison de
l'hiver on rouverait plusieurs jeunes Messieurs entreprenans, et en .tout
qualifiés p ur l'entreprise, et même des arpenteurs. de profession, qui
s'empresse aient de se faire connaitre de cetie manière, sans attendre d'au-

tres
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William Men-tres rémunérations que leurs simples dipenses. S'ils étaient assistés par
.derson, écr. quelque ingénieurs ou officiers de marine, (dans une saison- ot leurs ser.

--- vices ne seraient pas requis ailleurs) pour la partie astrcnomique, on

26 décembre. pourrait faire beaucoup à peu de frais. On a surtout besoin d'explora.
tions assez exactes, et de renseignemens statistiques à P'égaîd des rivièrçe
ci dessous mentionnées:

La Rivière Gatineau et trois ou quatre' grands cours d'eau tributaires,
de la Rivière des Outaoiüais, dont nous ne connaissons absolument qtue

Sl'existance.

La Rivière des Outaouais elle-même au dessus de la jonction de la
Rivière Madawaska, jusqu'au Lac Temiscaming.

Les sources des Rivièîes de l'Assomption et Maskinngé.

La Rivière Saint-Maurice.

La Rivière Sainte-Anie.
La rivière Jacques Cartier.

La ilvière Montiorenci.

La rivière Ste. Anne du comté de Northumberland et la rivière du
Gouffie du côté du nord, et

La partie supérieure de la rivière Yamaska.

La rivière St. Pcançois, particulièrement jusqu'au lac St. François,

et le lac lui-mnie qui n'est presque pas connu.

La rivière Nicobt, qui et imparfaitement connue,

La rivière Bécancour, à peine connue du tour.
Les Grandes Branches de la rivière Chaudière, surtout la rivière

Beautrivage et le Bras du Sud, laquelle rivière traverse une étendue de

pays fertile, presque tout-à-fait. inconnue à tous autres qu'aux sau-

vages.
La Rivière du Sud:
La Rivière Ouelle.

La Rivière du Loup ;
Et la dermiere, mais non pas la moins importante, la- magnifique ri-

vière St. Jean, et ses nombre-uses bra.chea et lacs..

On pourrait donner un encouragement semblable pour se procurer des

rapports géologiques. Les documens pt écieux 'fournis dans cette bran-.

che par Pexpédition du Saguenav, sont des preuves éclattantes qtail y

a dans le pays des hommes capables, 'sous tous les rapports, de donner

ai public tous les renseagneisîs dert or, a besoin sur ce chapitre-,si

on leur donne des facilités pour exercer leurs talens, telles que celles que

j'ai indiquéesè e
Les
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Les terres où passent ces chemins sont elles tenues en franc et com- William Tien->mun soceage) ou en seigneurie -Le chemin que jai recommandé de- derson, Ecer.
puis Frampton jusqu'au lac Etchmin, a é é, comme je l'ai dit, 'tiacé -

par l'ordre du gouvernement, dans la-vue d'ersaire une giande commau-26 décembre.
nication directe entre Québec et la rivière àt '3ean. Environ la moitié
des terres qu'il traverse appartiecnaret à un ou deux grands propriétaires
-qui les ont obtenues depuis pou en tenure soccagbt e-le restant sont les
terreg non conedées de Cresbourne, et il ne passe nulle part sur les ré-
serves ni dé la couronne usil du clergé. Le chemia depuis St. Juseph

jusqu'au lac Etehm n doit pamer sur les ter-es non concédées dêla co-
ronne dans le towaship de Cranbourne, Pe-pace de 9 milles, le restant
-de son étendue proposé dost passer sur des terres appartenant-à nu par-
ticulier, dont la moiîo est dat)s la seigneurie de St. Joseph. Le che-
min à partir de la Rivière Qlle passera sur une geigneuiie la moitié de
-sa lingueur, le restant' sur des terres on concédées. Le chemin de la
Rivière du Sud, partie par les fief4 Lepîinay etSte. Claire, et partie
par les terres de la couronne dans le sowssship d'Ashburton.

Serait-il raisrnnasble d'attendre que ces propriétaires voudraient con-
tribuer aux frais de Vo tverture de cea chemias ?.- cela je ne pois ré-
pondre que pour autant que j'y suis idre7sé moi-même-; que je n'é-
pargne aucun effort possible pour ouvrir d'autres chemins que ceux pro-
posés,-lesquels absorberaient touts les moyens que je pourrais employer à
cet objer, suriolit lorsqu'on consídòue que l'affluence de colons qu'od-

-casionnera l'ouverture des chemins proposés, demandera de fortes avan-
ces en provisions de bouch et autres pour es supporer pendant la pre-
mière année, A cet égaîrd, je puisaus9i remarquer que depuis le com--
mencement de notre établissement'en 1823, nous avons ouvert ou fait
ouvrir, à nos propres dépens, plus de 14 milles de bons chemins, dans
un pays jusque la enièremnent mcin, et que nous n'avons pas eu un
seul denier du public, sit de l'argent qui fut voté en 1816 pour les
-communications nturues soit de toute autre source que ce soit. Je
puis ajouter que nous n'avons reçu support ni encouragenent quelcon-
que, dans notre difficile et conteuse entreprise. Si j'osais prendre sur
moi de répondre pour les autres individus sur les terres desquels peevent
passer les chemins proposs, il faudrait gn'ils firent .tous les plus
grands efforts pour oivrir de nouveaux chemins et établir leurs terres,
et qu'il serait impossible d'a'tendre d'eux aucune dépense additionnelle
surtout si Pon considère que ces chemins vont être entuepris pour le bien
public seulement, -et sans aucune considdratioin pour les intérêts des in-'
dividus. Mais on peut attendre que toutes les fac.ilités raisonnables se-
ront dousées aux colons qui s'établiront sur ces chemins en autant qu'ils

passeront
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Wslliam Hen, passeront sur les terres des particuliers, tant sons le rapport des condi-

derson, écr. nons d'éablissement que sous celui de l'assistance qui sera donnée aux
- 01-- coons pauvres.

26 décembre.

Quel effet ,aurait sur les établisssemets proposés sur ces chemins, Po-

pération de l'ordre récent pour la vente des terres de la coonrie ?-Si
Pon donne une expbcation libéral aux arrangemens récens à Pégard de
1a vente des terres de la cousonne, je suis d'opinion que le résultat en
serait favorable à leut établissement. Si l'on met en vente de temps à

autre des lots de pas moins de 1200 acres, dan% les parties du' pays où

l'on en demandera, et où l'on aura voté de l'argént publie pour l'ouver-

ture de chemins après i'ue les terres auront été achetés, je suis d'opi-
nion qu'on trouverait des acheteirs rerpectables qui comme de raison se-

raient intéressés à l'établissement immédiat des terres-ainsi acquises ; mais

de la manière dont on a agi sur cet arrangement jusqu'à présent, on ne

peut rien attendre de bon. Au con rane je conçois qu'il doit avoir l'ef-

fet d'éteindre toute entreprise en grand. Dans le nouveau système, com-

me dans celui qu'il a templacé, il semble qu'il y a une condition sine gua

non, qu'il ne sera vendu aucune terre à aucune personne en état de les

améliorer ou de les pryer. Des lts d'un et de deux cents acres ne

peuvent convenir qu a un cultivateur. L'expérience a démontré qu'on

ne peut trouver de colons parmi les gens qui ont le moyen de vivre hors

les bois ; un nouvel habitans bien loin d'être en état de payer la terre

qu'il exploite, ne peut pas même payer la plus petite rente annuelle pen-

dant plusieurs années, et pour réusir à quelque chose il faut deplus lui

'fournir de l'assistance soit en provisions soit tn ouvrage sur les lieux,

pour la première année au moins. S'il faut que les terres se vendent

(mesure dont la convenance est une question) ce doit être en grands lots

,dignes de Pattemiion des capitalistes. 'Je pense cependant que le plan
le meilleur et le plus sage serait de concéder les terres gratuitement, à
condition d'y faire certaines améliorations dans un temps donné. Il faut

observer cependant qu'on ne saurait adopter aucun système, qui puisse
toujours opérer avec succès dans toutes les parties d'une province aussi

étendue que le Bas-Canada, et où il se rencontre de-si giandes variétés de

sol et de climnat. La tenure soccagère répondrait, peut être, aux vues

du propriétaire daas les parties plus fertiles des districis supérieurs, mais

les concessions en seigneuries peuvent seules convenir à cette partie de

la province. Quatît au sys èie mesquin actuelle d'offrir en vente à nos

habitans des lots de 100 acres de terre dans les townships, bien loin de

débarrasser de quelques-unes des réserves les plus de valeur, éparses dans

les établissemenasds plus anciens .lans les townships, au quart environ de

ce qu'elles valent, je ne sais si cela peut-être regardé comme avantagedx
-au
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-au moins réussit-on sous ce rapport. Mais sous un autre point de vue, William len-
il le faut pas être prophète pour prédire sa chae complète. Mais en derson, écr.
autant que çes opé,ations se sonit.éteidues, il est à ma connaissance q'ue V
des terres qui valaient 1Os. ont été mises en vente et vendues pour 2s.,26 décembre.
tandisqu'on ne pouvait en avoir à moins de 5s. d'auties te¥res situées aux

environa, et qui ne vaidient pas le quart de celles qui s'étaient vendues

pour 2s.; il es est arrivé comme de raison que les premières se sont ven.

dues, mais pas un acre des autres. Le choix des lieux pour les ventes
était aussi absurde que l'évaluation des terres. Au lieu d'exposer les
terres en vente à Québec, à Montréal ou aux Trois-Rivières, où elles

auraient pu attendre de la concurrence entre les enchérisseurs, on a
choisi des endroits retirés, où quelquefois il ne se rendait pas une âme,
tandisqu'en d'autres les terres s'adjugeaient su premier et unique enché-

risseur qti se présentair. Dans ce district. il ne-s'en est pas vendu un
seul acre à un cultivateur, malgré qu'on êût pris tous les moyens pour
les forcer à devenir les seuls acquéreurs. Quant à l'intérêt qu'y a cette

partie de la province, je pense, que le résultat final et unique que l'on
peut attendre de ce itouvel arrangement, comme on l'appelle, sera de
priver les habitans du pays et les claeses pauvres d'émigrés des moyens
d'obtenir aucune partie de nos vastes forêts à défîicher pour pourvoir à
sa subsistance ; tandisque les sommes provenant des ventes qui se font et
qui pourront se faire, ne couvriront les frais de ces-mêmes ventes.

Jean Baptis Fortin, écuyer, l'un des, Chevaliers représentant le Comtéj. Bie. Fortin,
de Devon, a été appelé et examiné: écuyer.

Connaissez-vous les terres dans le Comté de Devon, leur proximité des

rivières, et s'il y a des jeunes gens suffisamment pour les établir ?-Je

coniais particulièrement, toutes les terres qui sont concédées ; elles sont

presque gétéi alement toutes susceptibles d'établissement, et il y a plus

.qu'il ne fatt de jeunes gens pour les établir. Les terres sont en grailde

partie, et particultèrement le quatrième rang, appartenant presque géné.

ralement dans cette contréa aux habitans qui sont sur le fleuve, qui se

trouvent obligés de ne pas les établir dans ce moment parce qu'il en tirent

lur bois de chauffage, et celui pour l'wage des terres. En conservant
ceci pou: l'utilité de l'aguiculture, c'est toujours dans la vue qu'à Pve--

nir elles serviront 'a l'établissement de leurs enfans, mais quant aux ter-,

rains qui joignent, ils sont séparées par une chaîne de montagnes, qui

court presque depuis un bout à l'autre du Comté ; les terrains qui joi-

n'nt- ces montagnes par derrière sont en certats endroits de très bonne
- terre,
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J.Ble.Fortin, terre, et de beaux bois, mais il y a de grandes parties, surtout sur les
écuyer. terrains qui joignent ces terres, qui sont bien montagneuses. Je n'ai pas

une entière connaissance des terrains éloignés de ces montagnes. D'après
26 décembre. l'information que j'ai pu en prendre, plus on s'éloigne dans la profondeur

des- terres, plus elles seraient avantageuses pour des établissemens, par-
ticulièrement en approchant de la Rivière Saint-Jean. Quant aux ri-
vières, la rivière appelée Bras Saint-Nicolas, parcourt presque toutes les
terres de ce Comté, excepté la partie sud-ouest de la Paroisse de Saint-
Thpmas. Cette rivière est considérable, mais je ne crois pas qu'il puitse
jamais être susceptible d'amélioration pour pouvoir s'et servir avec des
'voitures d'eau, et la raison en est qu'elle se termine au F1leuve Saint.
Laurent par une chûte qui met un obsfacle insurmontable. En condui-
sant son cours dans les profondeurs des terres, elle se trouve extrême-
ment rocheuse et pleine de rapides. Mais elle peut servir, et a déjà
servi en plusieurs-circonstances pour y faire descendre des bois par eau
c'est-à-dire, en billots. Il a déjà é.é descendu des bois qui ont été,con-
duit parles eaux du Bras jusque près des moulins, mais je ne connais pas
sa source. On peut faire la même chose par la Rivière du Sud, mais je
ne la connais pas dans lintérieur des terres. Les mêmes obstacles ex.is
teUnt par rapport à cette rivière _que par rapport au Bras Saint-Ni-
colas.

Pourriez vous nous donner les noms d quelques personnes en ville qui
pourraient nous donner des renseignemens sur les terres de ce compte ?-
Je n'en connais pas d'autres que M. Bouchette, junior, qui a arpenté
ces terres l'année dernière. Pour moi je tiens les connaissances que j'en
ai de vieilles personnes dont la plûpart sont mortes, qui avaient l'habi.
tude d'y aller à la chasse ; mais n'y en ayant plus, les jeunes gent d'a
présent n'y vont pas.

N'y aurait-il pas moyen de nettoyer et de rendre susceptible de navi.
gation avec des bateaux, les deux Rivières du Sud et du Bras Saint-
Nicolas, et à quels frais ?-Je crois 'lue certaines parties du Bras Saint-.
Nicolas pourraient s'améliorer de manière à pouvoir y voguer en canots
ou en bateaux, mais je crbis qu'il s'y trouvera toujours des endroits in-
surmgitables, comme la châte, où il se termine au fleuve.

Quel serait à votre avis l'endroit le plus convenable pour faire des êta-
blissemens de jeunes gens sur des terres non concédées de la couronne
dans votre Comté, et quels seraient les chemins nécessaires pour les met-
tTe en état de s'y rendre et combien couterait ce chemin ?-Je crois que
la partie qui mérite le plis de considération est la partie qui avoisine la,

Rivière
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Rivière Saint-Jean. Il serait convenable que les établissemens fussent J.Bte, Fotid,
faits sur la rivière même, où il y aurait une étendue de terrain assez con- édnyer.
sidérable pour mériter les frais d'un chemin pour s'y rendre. J'ai tou- - -...---

jours entendu dire des vieillards que la distance du fleuve à l'Islet était de 26 décembre.
20 à 25 lieues, mais à présenton prétend qu'il n'y a pas,, plus deJ ou.
15 lieues, mais ces vieillards ne veulenit pas y croire; l'endroit le-pluegro-
pice qui je connaisse est dans la coupe des montagnes, qui se trouve via-
à-vis l'église de l'lslet. Ces montagnes sont très aisées à tr-verser ; se
croissant entr'elles, elles laissent un espace entre eux assez commode
pour y faire un bon chemin, en faisant un détour d'environ six ai pens,
et une fois ce détour là fait, on peut aller loin sans rencontrer d'obstacles
semblables. Je ne connais pas dans la profonde.ur des terres les obstacles
qui pourraient se rencontrer, mais anciennement, j'ai entendu dire aux
chasseurs qu'i n'y avait pas d'obstacles insurmontables pour aller à la
Rivière Saint-Jean. Je crois que pour le coût d'un semblable chemin,
ce pourrait être généralement d'environ cent louis par mille.

Samedi 27 dicembre 1828.

Jean Baptiste Bournival, du district des Trois-Rivières, a été appelé. Bte. Bour-
et examiné, nival.

Avez-vous eu aucun moyens et quels de connaitre les nouveaux éta- 27 décembre.
blissemuens dans k township de Caxton, derrière la Pointe du Lac et Ma-
chiche, dans le district des Trois-Rivières ?-J'ai eu occasion de connai-
tre le township de Caxton, ptr les travaux que j'ai faits errdifférens
lieux sur le dit township. J'ai aussi bien rodé sur ce township.

Quand ce township a-t-il été arpenté la première fois ?-Quind le
prenler établissement a-t-il été commencé ; quel est le nombre actuel
d'habitans y résidens à présent ?-Il y a trois ou quatre ans que le town-
ship a été arpenté. Il y a trois ans que le premier établissement a été
commencé. Il y a sept ou huit personnes qui résident sur le dit
township.

Quel était l'état des communications à ce township lorsque le premier
établissement a été commencé ?-Les premiers habitans ont-ils eu des
obstacles à,rencontrer à cet égard ; les ont-ils surmonté tout-à-fait ou
en partie ; jusqu'a quel point et par quel moyens ?-.-Il a fallu passer à

travers
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J. Bte. Bour- travers des'bois, bien difficilement, une lieue dans Saint.Joseph, jusqu'à
nival. une lieue dans le township; Il n'y avait pas d'autres moyens que de

---. i porter (woute cette distancL) les vivres et les fournitures sur le dos. Il
27 décembre. y avait des côtes très hautes à monter et des savannes difficiles. Ces

difficultées sont en quelques manières disparues ; 1 0 parce que les ter-

res de Saint-Joseph ont été c6ncédées -depuis jusqu'à la ligne du dit

township, et 2 o les ravines ont été pontées jusqu'au dit township; le

chemin fait en partie, et en partie ébranché par les habitans de Saint-

Joseph et ceux du township, et de là continué environ une lieue et qûart

par les propriétaires du dit township ; un pont considérable ayant été

fait sur la Rivière de Machiche par Sueton Grant, écuyer.

Y a-t-il des communications par eau, et quelles, entre ce township

et la Rivière Saint-Laurent ou celle de Saint-Maurice ; et -quelle est la

distance de ce township de chacune de ces rivières ?-Il n'y' a pas de

communication à la Pivière Saint-Laurent, ni à la rivière Saint-Maurice,
la distance du chemin à faire pour gagner à la Rivière du Loup est d'en-

Svi•Vune lieue et demie, e de là, il y a une communication très facile

par eau jusqu'au Saint.Laurent. 'Il y a peut-ê:re la même distance a

faire poutr atteindre la Rivière Saint-Maurice, mais c'est dans les parties

éloign"es du township, vers le 19e. ou 20e, rang, où il est à présumer

qu'il ne se forrmera d'établissement de sitôt.

Les habitansae ce township auraient-ils une communication plus courte

asi Trois-Rivières, par un chemin qui iraient joindre le chemin des

Forges ? et s'l en est ainsi décrivez le particulhèrement ; la nature du

. pays à traverslequel ce chemin devrait passer, et les frais probables d'i-

celui ?--Oui ; il y aurait une commuiication plus courte pour les ha-

bitans des 7e. et Se. rangs, et la distance du chemin neuf à faire ne se-

rait pas plus d'une lieue pour atteindre le chemin des Forges, et pas

plus de sept lieues et demie aux Trois-Rivières. Le pays est maréca-

geux jusqu'au chemin des Forges ; il coûterait environ cent louis, mais,
pour communiquer aux établissemens actuellement commencés, il coû-

terait davantage sans leur donner moyen de communiquer aux paroisses

voisines ni à la navigation de la Rivièt e du Loup,.

Qu'elle est l'éteidu des dérrichemens dans le dit township, le nombre

de maisons, &c. ; veuillez bien donner au comité aucune information sta-

tistique que vous pouvez avoir relativement au dit townsship ?.-Treize

terres ouvertes et défrichées, six ou sept maisons et plusieurs granges.

Par quelle description d'habitans l dit towsvahip a-t.il premièrement

été
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été établie ; quelle est sapopulatioâ actuelle; quels sont leurs moyens J. Bte. Bour-
pecuiumaires ?-Par quelles circonstances, ces moyens ont ils été affectés nival,
avanrageusement ou désavantageusement ?-Pi incipalement par des Cana- .
diens ; il n'y a que peu d'habitans à pi éient ; l'année étant mauvaise, 27 décembre.
les habitans du haut de Saint-Joseph même, j-ignant le township, ont
étd ùbitgés de qmitter l'endroit (pour le présent,) aussi bieu que la plû-
part de ceux du township.

En quelle quantité3 les tetres dans ce township sont.elles distribuées ?
-Les lots sont de-sie arpens ou environ, par vingt arpens.

Lundi, 29 Dcemlre 1828.

M. David Grant, des Trois-Rivières, appelé et interrogé : MD. Grant,

1. Avez-vous eu quelques moyens de connaitre les nouveaux é,ablisse- 29 décembre.
mens dir Township de Caxton en arrière de la Pointe du Lac et Machi-
che, dans le district des Trois-Riviere, et quels sont-ils ?--J'ai été
plusieurs fois dans le township de Caxton, mais je ne puis dire que j'ai
aucune connaissance particulière des établissemens ou de township.

2. Quand ce township a-t-il été arpenté pour la première fois ? quel
est le nombre actuelle des habitans ?-Il fut arpenté en 1824, et il a
commencé à s'établir en 1825, mais je ne connais rien sur le nombre ac-
tuel de ses habitans.

S. Quel était l'état des cammunications entre le township, au temps
ou commencèrent les établissemens ? les nouveaux habitaus avaient-ils
beaucoup d'obstacles à surmonter sous ce rapport ? les-ont-ils surmontés
en tout ou en partie, et par quels moyens et jusqu'à quel point ?-On
se rendait au township à travers les bois Pespace de 8 à 9 milles, par
la partie supérieure de Machiche. Les obstacles étaient un grand nom-
bre de ravines qui coupaient le chemin ; on a en partie surmonté ces
obstables en faisant des ponts dans le fond des ravines, et en ouvrant un

chemin qui pénètre dans le township à une distance onsidérable.

4,. Y a-t-il, et quelle communication par eau entre le fleuve St. Lau-
- rent
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M. D. Grant rent ou le St. Maurice; et quelle est la distance de ce township de ces
deux rivières ?-Je ne puis répondre à cette question d'après mes

29 décembre. connaissances personnelles. La distance pour aller au St. Laurent peut.
être de 18 milles ou environ.

5. Les habitans de ce township n'auraient-il pas plus court à aller
aux Trois-Rivières, par un chemin qui tumberait dans celui des forges,

et s'il en est ainsi, décrivez ce chemin, surtout la partie du pays par la-

quelle ce chemin passerait, et ce qu'il pourrait couter ?-Je suis égale-
ment incapable de répondre à cette question, mais il est à supposer que la
communcatiou en serait raccourcie, nos pas avec l'établissement actuel,
mais avec les rangs de derrière.

6. Quelle est l'étendue des défrichemens dans le dit township, le nom-
bre de maisons, &c. ? Ayez la bonté de faire part au comité de toutes
les connaissances statistiques que vous pouvez avoir doncernant le dit

' township ?-Je ne puis dire, je ne connais pas assez le township pour
en faire au comité aucun rapport particulier.

7, Par quelle sorte d'habitans le dit township a-t-il été d'abord êta-

blie? Quelle en est la p.,pulation actuelle ?, Quels sont leurs mcyens

pecuniaires Et par quelles circonstances ces moyens ont-ils été appli-
qués avantageusement ou désavantageusement ?-Principalement par des

fficiers de enlce et desmîliciens.

8. En quelles quantités les terres de ce township sont-elles distri-

buées ?-En pas motus de 100 acres aux colons, et de pas plus de 1200

acres aux omciers Les capitames en ont 800 ; les lieutenans et les
enseignes 500 chacun.

A. Paterson, .Andrew Paterson, Ecuyer, appelé et interrogé.

Mêmes questions qu'au témoignage precédent.

Je montai au township de Cayton en septembre dernier pour y vi-

siter ma terre et voir les améliorations qui y avait été faites.

Je
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Je crois qu'il y a quatre à cinq ans que ce township a- été arpenté ;A Paterson,
aussitôt que l'arpentage en fut fait, les établissemens, commencèrent ; ecuyer.
il y a environ -douze familles résidentes, formant plus de trentes per- %.. .

sonnes. 29 lécembre.

Lorsque les établissemens commencèrent le seule voie pour parvenir an

township était qu'a travers les Iois, ce qui a considérablement retardé l'é-
tabliesement du township. Sueton Grant, écuyer, l'agent, et quelques

autres ont ouvert un chemin à traversle bois, mais comme les souches ent

sont pas encore arracbées. c'est une bien mauvaise route, et c'est avec
difficulté qu'une voiture peut parvenir à l'étallissement ; je crois que

ce chemin va à la première concession, et probablement jusqu'à la se-
conde.

On pourrait couper un chemin jusqu'à la Rivière du Loup ou le St.

Maurice, ce qui mettrait les habitans en état de se rendee au St. Lau.

rent en radaux par l'une et l'autre de ces-rivières. La Rivièt e Machi-
che passe à travers le township, mais elle n'est pas navigable même pour
les petits bateaux. D'après le meileur de mes connaissances, je crois
que ce township est à peu près a distance égale die la Rivière du Loup
et de celle de St. Maurice, c'est-à-dire environ 6 à 7 milles, mais
les établissemens sont plus près-dela -dernière de ces rivières,

Le chemin le plus direct pour aller des Trois-R ivières au township,

c'est de passer par les forges de St. Maurice, et une personne qui à fait
ce trajet m'a assuré qu'il n'y avait pas plus de 16 à 17 milles. Je pense
qu'on pourrait faire passer uni chemin tout le long du front du township-,
montant jusqu'à la 4e ou 5e rangée et descendant au chemin des forges,
qui est bon jusqu'aux Trois-Rivières, pour une charge de 800 livres.
Il y a quelques années il fut voté une somme pour améliorer les commu-
nications dans le comté de St. Maurice ; il n'en a été dépensé qu'une
petite partie, et si le restant était appliqué il suffirait pour couvrir les dé-

penses du chemin proposé dans le towîrslhip.

-Je crois qu'il y a eivirpn 200 acres défrichés maintenant, ou qui sont en
tra;-n'Tre4asseownship, et environ 14 maisons ; la mauvaise mois-
on de l'année dernière et le mauvais état des-cheminîs rempêché plusieurs
colons de rester dansa-le-rr maisons, et en plusieurs endroits ils n'ont pas les

moyens de tirer leurs moissons des défrichemens; les terres sont excel-
lentes en plusieurs endroits, et seraient bientôt .établies si des chemins

étaient
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4. Patersoe, étaient ouverts, les terres de la seigneurie de Machiche qui le bornent

écuyer. étant toutes concédées.

29 décembre. Je crois que ce townslip est principalement concédé à des personnes
qui servirent dans la milice pendant la dernère guerre. Je ne puis dire
exadtement quelle est la population de ce township, car plrsieurs de
ceux qui ont des billets de location ne restent sur leurs terres qu'un court
espace de temps dans l'année ; la plus part des colons sont pauvrès et
ne peuvent payer pour avoir leurs patentes. Lorsque je fus au township
plusieurs des colons vinrent me demander si je croyais que le gouverne-
ment leur accorderait du délai ; car s'il ne faisait pas cela, le mieux pour
eux était d'abandonner leurs terres incontinent, plutôt que de courir le
risque de perdre leurs peines, en les améliorant. En effet il y en avait
paîmi eux qui espéraient qu'en considération de- leurs services dans la
milice, le gouvernement leur donnerait les titresde leurs terres sans qu'ils
fussent obligés de payer d'honoraire.

Les terres concédées sont je crois comme suit :- Vidouble Mlathew
Bcll, 1200 acres ; Sueton Grant, comme agent pour le dit tiniwnship,

1200 acres ; Lieutenant Dame et Paterson, 500 aéres chacun; Enseigne
Grant, 500 acres, et environ 60 lots de 100 acres chacun à divers i.-0

dividus.

Mardi, 30 Décembre 1828.

L'?osnMsle. M. L'lonble. Masthew Bell est appelé et interrogé.
Bell.

0 décem (Questions 1, 2, 4, 5t 7-)

Je n'ai jamais été dans le township moi-nrme, mais ayant pris les

terres qui m'étaient does pour nies services comme officier de mihce, j'ai
pris des informations sur l'état des établh-semens. J'ai rempli les condi-
tions d'établh,sement, mais à grand, frais par le manque de chemins, et

je me propose de les f:aire établir aunsitôt qu'il y aura des eben.ins pour
me pei mettre d'y mettr: du monde.

Ce townslip fut arpen'é en 1824, et à ce que j'ai appris pour y con.
céder



7$

CHEMINS ET AUTRES COl$MUNICATIONS INTERIEURES.

céder des terres aux miliciensfui avaient servi pendant la dernière guerre. L'Honble. M.
M. Suet on Grant a été noEàímé agent, et je prendrai la liberté de ren- Bell.
voyer le comité à- ce Mrsaieur, pour en recevoir des renseignemens ulté- --
rieures à l'égard de cette place. 30 décembre.

Il n'y a aucune communication entre ce township et la rivière St. Mau.
rice, et s'il y en avait elle tomberait bien au dessus de la grande chute et
de rapides difficiles. J'ai oui-dire qu'on pouvait établir facilement -une
communication avec la Rivière du Loup,

Je suis d'opinion- que les premiers établissemens doivent nécessairement
communiquer avec les Trois-Rivières par le chemin de Machiche qui va

jusqu'au township ou bien près. Il est probable que l'extrémité' orien-
tale sera plus proche des- Trois ý Rivières par un chemin qui traverserait
les terres réservées pour les forges de St. Maurice, mais comme les che.
rins allant dans cette direction opt été abandonnés depuis plusieurs an-
nées, il faudrait les ouvrir de nouveau, je connais le terrain, du moins
une partie, pour être montagneux et rempli de ravines profondes ; et il
y a deux grandes savannes qui ont été autrefois pontées avec des billots,
et qui sont maintenant dans un très mauvais état.

Je crois que ce township a été réservé exclusivement pour les miliciens,
et pour être établi par eux ; et on espérait que leurs parens et'connais .
sences -des environs les aideraient à s'établir ; et je ne doute pas que le
manque de chemin est la seule cause qui a empêché que ce township ne
soit Xnaintenant peuplé de cultivateurs Canadiens. Plusieurs de ceux qui
ont droit d'avoir des terres n'ont pas pris leurs billets de location, a
cause de l'impossibilité d'aller sur les lieux.

Sueton Grant, Ecuyer, est appelé et examiné, S. Grat, der.
(Même questions que pour David Grant.)

Ayant été nommé agent pour surveiller l'établissement, j'ai eu octa-
casion de connaitre le township de Caxton.

* L'arpentage commença en 1823 et fut achevé en 1824. *Le nombre
d'habitans résidans est maintenant très petit, et n'excède pas, je crois,
deux familles.

KX Lorsigue
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j ,, Lorsque Pétablisiement commença en 1825, la comtmunication se faisait
écuyer; et se fait-encore par la concewsion de St. Josegh dans fa paroisse de Ma-

- chiche. Les nouveaux habitans eurent alors a rencontrer la difficulté d'ou-
30 décembre. vrir un chemin, à travcrs les bois, de plus d'une lieue dans cette conces-

sion, sur un pays très rude, entrecoupé de ravines très-profondes. Les diffi-
cultés ont été surmontées depus en partie, par les nouveaux colons (qui
avaient concédé toutes les terres le long du chemin jusqu'au township)
aidés par les habitans de Caxton ; mais cette communication ne sera de
sitôt d'un grand service pour les voitures charg,ée's, à cause des côtés im-
menses et inaccessibles chaqve côté des ravines qui coupent le chemin ;
et il n'y en a pas moins de six dans cette distance, et qu'on ne peut évi-
ter par cette route.

Il n'y a aucune communication immédiate par eau entre ce township et
la rivière St. Maurice et le St. Laurent. La distance horizontale entre
le St. Laurent peut-être de six lieues, Le St. Maurice est beaucoup

plus près des derniers rangs sur les réserves de la couronne, mais je n'ai
aucune idée de cette distance.

Je ne puis donner sur cette question aucune-information fondée sur ma
connaissance personnelle, mais des personnes qui connaissaient bien le
pays m'ont dit, que toute la distance du chemin qu'il faudrait depuis les
Se. et 9e. rangs (réserve du clergé) ne ferait guère plus d'une lieùe,- la
plus grande partie a travers des savannes, pour aller jüsqu'au chemin des
forges. Par cette voie la eommunication serait bien, il est vrai, plus
courte pour aller àux Trois-Rivières; mais ne lel-serait pas pour se rendre
au St. Laurent par Machiche ou la Rivière du Loup. La dépense de ce
chemin ne pourrait pas monter bien haut, et assurément, avec le temps,

-il serait bien utile aux nouveax habitans ; mais je pense humblement qu'l
ne peut pas être de suite d'un très grand usage. Les nouveaux colons
iront naturellement aux habitations voisines chercher du secours, et ils
y recevront des provisions, etc. pour leur travail. Le chemin pour al-
ler au Trois- Rivières par le chemin des forges, n'offrant dans une dis-
tance de 7 à Wlieues, aucune shaison ni établissement quelcoique, si ce

- n'est celui des forges, ne pourra,être utile que lorsque :e township sera a,
vancé, et aura un surplus de produits pour le marché.

La somme totale des terres concédées, sur lesquelles on a rempli les
conditions d'établissement, est 4800 acres, et elles sont distribuées dans
les sept premiers rangs ; la somme totale des défrichemens sur les terres
de 112 acres ; la distance de chemin ouvert à travers le township d'en-

viron
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viron une lieue t demi, et le nombre des maisons~ÌWxe mais il y.en a qui
ne sont piesquç que de simples cabanes. Le manque des moissons de >SaIeut
l'année dernière a obligé les Iabtans du township et de la partie supé- a
rieur de St. Jos h, joignant Caxton, à aller passer l'hiver aux ancien- 30 décembre.
nes habitations. Lorsque l'établissement commença en 1825 et 1826,
cent soixanfè et ept miliciens de la ci devant milice incorporée firent ap.
plication à moi, qomme agent, pour avoir des terres dans ce township,
mais un bien petit nombre sont venus demander des billets de location,
car voyant que quelques officiers (qui ont droit à de grandes étendues de
terre, et qui ne s nt par tenus à plus de conditions que les simples mili.
ciens) avaient pr leurs terres sur le front du township, ils se trouvèrent
nécessairement rej tée plus en arrière dans la forêt, et il perdirent cou.

rage faute de che ins pour se rendre aà-leLsrs lots, qui alors étaient é-
loignés de 3 à 5 li ues de tous chemins. Un chemin qui aurait traver-
sé les cInq ou six p emiers rangs jusqu'au réserves du clergé aurait obvié
à cette difficulté. resque toutes les terres de ces rangs, à, en excepter
peut-être la partie s périeure du pemier et du second rang, sont propres
à la culture. Le p ys abonde en bois de toutes sortes, entre lesquelles se
rencontre lepin, l'é inette et le chène (chène rouge). Il est arrosé par
un nombre petit rivières, entres autres par une branche de la rivière
Machiche, sur laqu le il y a beaucoup d'endroits propres ,à bâtir des
moulins,,outre un g and nombre de beaux lacs. Sur la rivière mention.
tionnée. e dernier lie il a &é dernièrement élevé un moulin à scie, à la
distance de onze acre seulement de la ligne de front du township ; mais
à présent °il n'est util qu'à l'établissement adjacent, n'y âyant aucune
possibilité de porter s produits sur le marché. Pour expliquer plus
dairement la situation de ce township à légard des paroisses voisines, je
demande au comité qdi1il me soit permis de dire, que les concessions de
St. Joseph de Belle-Cþase et Pique-dur, dans la paroisse de Machiche,
courant en ligne parallkle l'une avec l'autre N. 45 0-. O. un nouveau
chemin qui commencerrit au chemin de St. Joseph, environ 2 milles au
dessous de la ligne de frnt de Caxton, et qui courrait à angles droits
avec celui de St. Josepl\ couperait le chemin de Belle-Chasse au sud à la
distance de 40 acres, et continuant dans la même direction couperait
celui de Pique-dur à la 4stance de 20 acres ; en le poussant encore 15
à 16 acres, on le ferait a, outir a la Rivière du Loup au dessous de la
Chûte de lEturgeon, d' ' la rivière est navigable pour les bateaux et
radeauxjusqu'au Saint-La rent. Cette voie-ffrirait une excellente c m-
munication entre e t ash (par le chemin de Pique dur, au milieu d'un
pays riche et dens ment pld sans allonger la distance) et le Saint-
Laurent, à Machiebe ;-ma ce qui est le plus important de tout une
commxnication par eau au marchés des Trois-Rivières et de Québec,

pour
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S. Grant, . pour les potasses et les bois, &c. Mais ce qui donnerait des facilités
écuyer. plus immédiates aux colons, et à l'établissement du to.vnship serait l'ou-

. ---- _ verture du chemin demandé à travers les premiers cinq ou 4dx rangs, jus.
30 décembre. qu'au lot mis à part pour asseoir un village. L'aide demandée, si on

donnait l'ouvrage en pétits contracts, ou à la journée, sera suffisante,
dans l'opinion de tous les colons, à la confection de ces améliorations, et
allègerait en outre la détresse des habitans des dernières concessions, par
ke manqwe des moissons de l'année dernière

Les colons sont la plupart Canadiens. Il est probable qu'il serait éta-
bli presque exclusivement. par le surplus de la population des paroisses de
Machiche, de la Rivière du Loup'et de Maskinongé, où les seigneuries
sont presque toutes concédéesý

Les terrés sont divisées en lots de 100 acres, et elles sont distribuées
pour la pluparten lots de 100 à 500 acres.

Mercredi, 81 décembre 1828.

iM. L. Ber. M. Louis Bernard, de la paroisse.de la Pqintz aux Trembles, ayant
nard. été appelé, a informé votre comité; que les pouvoirs donnés par la loi

aux Grands Voyers étaient beaucoup trop grands, en autant qu'il était
31 décembre impossible d'amener des téinoins contre eux; que par cela, un Grand

Voyer pourrait tracer un chemin dans son cabinet, sans qu'il fut possi-
ble aùx parties de pouvoir prouver le contraire. Que' le pouvoir de
tracer ou de changer les chemins-devrait être laissé à la majorite des ha.
bitans des paroisses ou circuits; lesquels seraient convoqués en assemblée
à cet effet, ou de par les parties. nommer des personnes étrangères com-
me jurés, pour visiter les lieux et décider. Les frais aGsEquels sont as-
sujettis les habitans du pays pour faire tracer des chmins sont très oné-
•eux, et insupportables pour les habitans desjqdi1eaux établissemens.
Dans les cas de manque de formalités, les frais sont les mêmes ; de sorte
que les Grands Voyers n'ont aucun intérêt à éviter ces fautes ; c'est'
plutôt un avantage pour eux : c'est l'opinion- des habitans -que je
connais.

Vendredi, 2 janvier 1829.

Le Révérend Mei e Michel Dufresne, a été appe ' et examiné:M Dufresse.

Avez-vous eu occasion de fixer votre attention à P'objet des commu-
2 janvier. . nicacioa:
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nications intérieures.dns cette partie du district qui comprend la sei- Rév. mesre
gueurie de Saint,(iles et les tuwnsiips au delà ?--.Je n'ai guère fixé mon M
attention sur ces objets, y ayant un chemin qui traverse St. Giles dans une
direction â-peu.près nord inord-ouest l'espace d'environ vingt et un milles ; 2 jauvier.
lequel chemin sert pour le besoin des gens de Saint-Giles, au sud-ouest
de la rivière, pour Saint-Sylvestre au haut de Saint-Giles, pour les
townships de Leeds, d'Inverness, de New-Ireland, d'Halifa*, &c.
Quoique Saint-Giles soit habité depuis etiviron soixanté as, il n'est
établi que sur les bord4 de la Iivi>tre Beaurivage, et ne ptend p resqu'au.
cunaccroissement, suit 'a us de4 savannes qui sont co sidérables, soit
à cause des gelé s frégnenîtes, spst à cau-c des inondations de cette nêne
rivière qui causent de temps ftemps des pertes très considérables aux
habitans. Il y a quelqses5 personnes établies de l'autre côté de la ri-
vière (au nord-est) qui titst pas encore de chemin de roi, le Grand
Voyer leur en ayant verbalisé un tout dernièrement ; jusqu'à cette heure
ces habitans au nord est de la rivière au nombre de huit environ, sont
servi du chemin Craig, traversant ja ivière à -peu-près vis-à-vis leurs ha-
bitations, excepté dans les grandes eaux.

Par quels moyens vous est venue eette connaissance ?-Ayant été fort
souvent à Saint-Gilet et " gaint-Sylvestre, j'ai eu le moyen de. prendre
ces connaissances par moi-mém*e. le n'ai jamais été dans les townships
de Leeds ni de Broughton qui avoisinent les paroisses que je dessers.
Les connaissances que j'aurai de ces lieux ne seraient que. par oui-
dit.

Quels sont les chemins et ponts actuels et leur état dans cette partie
du pays qui comprend la seigneurie- dg Saint-Cles~~et le township de
Leeds ?-l n'y a dans Saint-Giles et dans Leeds qu'un seul chemin,
celui que je viens de nommer, et dans Saint-Sylvestre, (nouvelle paroisse
érigée dernièrement aus4 bien que Saint -Giles par une érection canoni-
que,) il y a de plus le chemin Sainte-Marie qui rencontre Craig's Road,
à la ligne seigneuriale qui sépare eaint-Giles ou Beaurivage de Leeds et
forme un aigle aigu avec cette route. La route Craig jusqu'à Leeds
est ordinairement assez bonne, excepté les derniers quatre ou cinq milles
qui sont mauvais, ce pays étant extrêmement montagneux et garni de
roches, et dans les baisseurs plein de mollières. J'ai lieu de croire que
cette même route dan# Lèeds est inîfiniment plus mauvaise par le rap-
port des voyageurs; le chemin Sainte-Marie est aussi asséz mauvais,
mais les babistans qui le bordent, étant très actifs, l'amélioreront dans
bien peu de temps, Il est' bon de remarquer que Saint-Sylvestre est
un établissement tout nouveau, n'ayant pas plus de neuf ans d'existence

et
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&v. megire et déjà -il y a plus de 400 terres concédées et à-peu-près 200 habitée,

A. Dufresne. par autant de familles Canadiennes et Irlandaises catholiques pour le
- très grand nombre. Les ponts sont au nombre de six, cinq dans Beau-

2 janvier. rivage et un dans Leeds, un sur la Rivière aux Pinsil'autre sur la Rivière
à la Fodrchette, un troisième sur 'un petit ruisseau dont je ne connais pas

le nom, un quatrième sur la Rivière du Four et in cinquième sur la mêe.

me rivière Chemin Sainte-Marie, et le sixième dans Leeds sur la rivière

Bécancour. Ces ponts sonr en bon état, excepté le troisième et le qua-

ttième, que j'ai trouvés quelque fois impraticables, ayant été enlevés par

le gonflement des eaux, et 21 fallait passer ces petites rivières à l'eau avec

danger de verser à cause des cailloux.

Quelle devrait-être, dans votre opinion,la7 direction des chemins, les

places les plus convenables pour y bâtir des ponts, les inconvéniens aux-

quels les habitans de ces endroits sont à présent assujettis ?-Quels se-

raient les frais probables des ponts et de la confection et réparation des

chemins nécessaires ?-Il est très difficile de donner la direction des che-

mins et la place des ponts à bâtir à cause des savannes, mollières, mau-

vais terrains qui pourraient se rencontrer dans les directions qui pour-

raient être données. Il y a déjà dans Saint-Sylvestre trois ou quatre

chemins ébranchés et qui ne tarderont pas à être praticables -par l'ac-

tivité et le travail des gens, qui ne pensent pas même à demander la moin-

dre aide à la législature. Deux ponts sur la rivière Beaurivage seraient
'apropos, un vers la chaussée du vieux moulin et un autre quelques lieux

plus haut. Du reste j'ai procuré à Monseigneur Panet un plan très

exact de la Seigneurie Beaurivage ; je ne doute pas que S. G. ne se fit

un véritable plaisr de le prêter pour le besoin du comité. Il est aussi

très difficile de déterminer la dépense probable pour les différens objets

mentionnés -dans la question quatrième. Je crois cependant qu'avec

£4000 ou £5000 bien employés, il se ferait beaucoup d'ouvrage. Mes

paroissiens, pour le moment, n'éprouvent pas d'auti es inconvéniens que
ceux dont j'ai déjà e, .tels\ que le gonflement de la rivière, les ge-

lées, et les marécage qui se trouvent sur leurs terres, et c'est

trop.

Veuillez-bi donner vos raisons et sur quoi vous vous àippuyez pour

-ecoimander ces chemins, leur importance relative- et les effets proba-

bles qu'à3 pourront produire par rapportàux noùveaux établissemens ?--

Saint-Giles étant peuplé de pauvres gens, et les terres de ce lieu', état

méprisées généralement, je ne vois pas que pour le moment il fut néces-

saire d'y faire de grandes dépeuses ; ces pauvres gens bien loin d'être

capable d'exporter leurs egyans et denrées, ont grand besoin d'importa-

tions
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tions de ces objets. Voici six ans que je- les dessers, je puis dire avec Rév. messir
vérité qne je n'ai pas reçu. 50 minots de grain-de lime chaque année.M D
Quel commerce de pareils gens pourraient-ils faire? Et je crois qu'il I
s'écoulera encore bien des années avant qu'ils surabondent.' Saint-Sylves- 2 janvier.
tre avance à pas de géant ;j'ai dit qu'il n'y a pas plus de neuf ans que cette
partie de Beauriv.age a commencé à être habitée, et je ne crains pas de

dire qu'il, y a déjà au moins autant d'ouvrage qu'à Saint-Giles. Peut-
être qu'un petit don en faveur de-Saint Sylvestre redoublerait l'ardeur de
ses habitans. Il faudrait bien choisir les personnes qui seraient déposi-
taires de ces argens, s'il en etait donné, et il serait nécessaire de prendre
le sentiment des intéressés -afin d'employer ces sommes pour leur plus
grand avantage. Avant de finir, j'oserai suggérer au comité une idée
pour l'amélioration des habitans de Saint-Giles, mais que quelques per-
sonnes regardent comme impraticable. Ces infortunés voyent enlever
chaque année ou pre'que chaque année le fruie de leurs sueurs et de
leurs travauxi semences et levées de toute espèce de grains et de légu-
mes, clôtures, tout disparait et est emporté par cette rivière qui se gros-
sit par les pluies et par les eaux qu'on y conduit pour dessécher les
terres; quantité d'animaux ont péri dans ces inondations subites, des
maisons ont été enlevées, et une famille nombreuse y a péri presqu'entiè-
reoeent. Pour remédier à ces malheurs qui empêcheront toujours Saint-
Giles de prospérer, (et remarquez que plus les terres se découvriront
plus il y aura de danger) ne serait-il pas possible de creuser j bt de cette
rivière, un ouvrage, j'en conviens, très dispendieux, maiMbolument
nécessaire ?-La chambre ou si vous aimez mieux la législatslre poûr.
rait obliger chaque propriétaire de travailler une couple de semaines par
année dans la devanture de sa terre, en même temps qu'elle allouerait
une certaine somme pour aider ces pauvres gens.

Mardi, 13 Janvier 1829.

Mr. Josiai King, de Saint Giles, Cultivateur, a comparu et ivr. j. g
a été interrogé

13 Janvier,

Avez-vous eu occafion de porter votre attention fur le fujet des
Comnunications intérieures dans quelque partie du Diftrict, et
fu!rtout dans la Seigneurie de St. Giles et dans les Townfhips qui
font.en arrière ? Je poffède du bien dans la Seigneurie de St.
Giles, et j'y ai souvent voyagé. Je recommanderais de redreffer
le Chemin actuel en plufieurs endroits.

Quels
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L . gjXig Quels font les Chemins et les Ponts, et dans quel état font-ils
' .---. dans l'étendue de pays compris dans la Seigneurie de St. Giles et

Sjauvier. .le Townfhip de Leeds,? On appelle le Chemin Craig celui qui
pafe dans la Seigneurie de St. Giles et le Townfhip de Leeds ; la

partie de ce Chemin qui paffe dans St. Giles eft affèz bonne, mais
celle de Leeds trè% mauvaise. Il y a quelques Ponts qui font
bons.

Quelle ferait à votre avis la meilleure direction pour les Che.
mins 'les endroits les plus propres pour des Ponts; quels font
les inconvéniens auxquels les habitans de ces parties sont mainte-
nant sujets ? Combien en couterait-il pour faire es Ponts et les
Chemins néceffaires ou les réparer ?-Le Chemin actuel eft dans
la direction la pus.convenable, mais comme je 'aidit plus haut,
il aurait befoin d'être redreffé en quelques end oits, etavec peu
de frais on ferait faire au chemin un détour, o il fe trouve quel-
ques Côtes qu'il faudrait éviter. Je recomn nderais d'ouvrir un
Chemin d'Ireland à Shipton et de Shipton à/ Dudswell. Le moyen
le moins dispendieux pour ouvrir les Chemins, une >perche ou
16 pieds de large, ferait de les donner à faire par acre comme le
défrichement, et'cela fait, je crois qu'il faudrait donner les Ponts
et Foffes,à faire au rabais. Il faudrait deux Ponts fur les deux
étangs du Nicolet, un fur chaque Chemin: fur le Chemin de
Shipton il faudrait qu'il fut fait quatre petits Ponts. Les Ponts
forgles étangs du Nicolet coûteraient, je fuppofe, environ £20O
chacun; et les quatre du Chemin de Shipton, un d'une certaine
grandeur for la Rivière Wolfe, coàterait environ I50-Dollars, et
les trois autres ne coûteraient ensemble guère plus de 100 Dol-
lars. Je ne puis dire combien coûterait le Foffoyage, car il y a
des terrains qu'il faudrait affécher.

A yez.la bonté de donner les raifons qui vous portent à recom-
mander ces Chemins, leur importance relative et quel effet ils
devraient naturellement avoir sur les nouveaux Etabliffemens ?
Il y a de grands Etabliffemens qui fouffrent du manque de ces
Chemins, flavoir : ceux -de Stanstead, d'Eaton et de Dudswell,
et d'autres fur le Chemin de Dudswell. La conséquence en ferait

'un grand nombre d'Habitans de ces endroits, qui ont des
roduits eh quantité, tel que Potaffe, Beurre, Fromage, Lard,

Fleur,
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Fleùr, Lin, Graine'de Foin, Mil, Trèfle, &c, font obligés de les M. .
porter à Portland, à une p'us grande dinlance qu'ils ne ftraient, ..
fi les Chemins que je recommande étaient ouverts. Je suis porté 13 janvier.
à croire que fi le Chemin de Dudswell était ouvert, dix Habitans.
du Chemin de Shipton sur un, en retireraient de l'avantage. Le
Chemin de Dusdwell eft de 40 à 50 milles plus proche "pour ces
gens que le Chemin de Shipton. J'ai paffé fur chacun- de ces
Chemins environ quatre fois, à cheval, en waggon et en traineau,
et à pied.

Mr. D. H. Andrews, de St. Nicolas, ayant comparu, a infor-M Andrews.
rné votre Comité : Il connait le Chemin Craig qui conduit
aux Townfhips de l'Ef. depuis cinq années, et il y a paffé
auffi soavent que fes affaires Pon demandé ; depuis St. Nicolas
jusqu'au Townfhips de Leeds, efpace de 28 milies, le Chemin eft
bon ; de là jufqu'à Ireland le Chemin efn très rude, les -habitans
étant pauvres ne font pas capables de faire le Chemin alTez bon
pour y voyager avec des voitures; depuis St. Nicolas jufqu'à Ire-
land toutes les rivières font pontées. Je crois qu'il faudrait envi-
ron £300 pour réparer Les Chemins depuis Leeds jufqu'à Ire-
land., De là jufqu'à Shipton, difnance de 30 milles, il y en a
25 de très-mauvais Chemin. Il y a deux grandes rivières, la
première appelée Rivière Wolfe, à 7 milles d'Ireland. Je crois
qu'il fuffirait de £75 pour y jeter un bon Pont. A fept milles
plus loin on rencontre la Rivière Nicolet, pour y bâtir un Pont
il faudrait C200, et en fus de cela je crois que £ 1000, fuffiraient
pour 'rendre le Chemin praticable, de manière à ce que les habi-
tans puffent apporter leurs produits au Marché de Québec. Si
l'on accordait ce que j'ai recommande, il n'y a aucun doute que
le Chemin ferait rendu paffable, ce qui amýenerait à ce marché-
environ 40,000 habitans, qui n'y peuvent venir maintenant, qu'a-
vec ce qu'ils peuvent amener vivant. En 1827 et 1828 on a fait
paffer par ce Chemin 3000 Bêtes à cornes et environ 2000 Mou-
tons ; et lamélioration du Chemin avancerait les Etabliffemens
dans cette partie du pays, Les 28 milles entre Shipton et Ire-
land contiennent une étendue des meilleures terres du Bas-Cana-
da, et ce ferait un beau champ d'ouvert aux, Imigrés ; il y a quel-

quesu .
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M. kndrews. ques belles fermes fur ce Chemin, mais les habitans ont été obli-
-- gés de les abandoôner, à caufe du mauvais état où il fe trouve.

13 janvier. Maintenant fi l'on accorde de l'argent pour améliorer ce Che-
min, il faut imaginer un meilleur plan que celui qu'on a fuivi
ci-devant dans l'application des Deniers qui ont été votés pour le
même Chemin; les Contracteurs ont épargné pour le moins la
moitié de l'argent; par exemple le Pont qui a été bàti fur la Ri-
vière Nicolet a été donné à l'entreprife pour la fomme- de £250,,
et le Pont a été fait pour .4125, de forte que les Contracteurs ont
gagné la moitié de l'argent ; mais comme je l'ai dit plus haut, il
faudrait £200 pour bâtir un Pont convenable fur la Rivière Ni-
colet. Mais fi l'on autorifait des perfonnes convenables pour en-
gager des Travailleurs et les furveiller, le' pays profiterait de tout
l'argent accordé pour cet objet.

M. Arnold. Mfr. Gcorge Arnold a comparu et a été interrogé.

(Mêrues Queffions'-quà Mr. Dufresne.)

Ce qui m'a fait tourner mon attention sur la Seigneurie de St.
Giles, c'eft que j'y ai des terres.

En pafiant fréquemment fur le Chemin.

Autant que je le connais il y a un bon Chemin roulant, jùfqu'à
plus de 40 milles au deffus de la Pointe Levi ; il manque feule-
ment un Pont fur le Saut. J'ai été jufqu'à Leeds.

L'Honorable Johà Caldwell et Mr. Jofeph Bell font à mon
humble avis les plus capables de marquer l'endroit le plus propre
et le plus convenable pour bâtir un Pont fur le Saut, vu-que leurs
affaires les appellent plus particulièrement à cette place. Les
habitans établis jufqu'à quelques centaines de milles fentent les
inconvéniens de n'avoir pas un Pont fur le Saut, et furtout lors-
qu'ils descendent des animaux vivans qu'ils sont obligés de faire
,traverfer le Fleuve St. Laurent au Cap Rouge, au risque de leurs
propres vies et de celles de leurs animaux, sans compter le grand

prix



88

CHEMINS ET AUTRES COMMUNICATIONS 1NTERIEURE.

prix qu'il leur faut payer pouri cette traverse, et affez fouvent, à M. AMoI,
certains temps de l'année, ils font retenus depuis une femaine jus-
qu'à quinze jours. 13 janvier.

La raifon qui me fait recommander les Chemins "à travers les
Townflhips et furtout le Chemin Craig, c'eft que ce Chemin a déjà
été fait' et d'après -les meilleurs renfeignemens que j'ai pu me
procurer, une légère fomme fuffirait pour les réparations, ce qui
épargnerait aux habitans de fe détourner de leur Chemin de plu.
fleurs centaines de milles, et ils. feraient en état de vendre leur
produit de 10 à 15 par cent plus bas.

Mardi, 20 Janvier, 1829.

Robert Christie, Ecuyer, Membre pour le Comté de Gafpê, re
ayant comparu, a informé votre Comité :-Que c'eft le défir de fes écuyer.
conflituans qu'il foit ouvert un Chemin depuis le Village Sauvage - ---

au point de la haute marée fur la Rivière Rifigouche jufqu'à Mi- 2 janvier,

tis fur le St. Laurent, par lequel Chemin les habitans de ce Comté
communiqueroient dire&ement par terre avec la Capitale. Que
ce Chemin ferviroit auffi de communication entre cette Province
et le Nouveau Brunfwick. Toute la diffance pourrait être -d'en-
viron 90 milles. Il fuffirait de la fomme de £1000 à £1200 pour
ouvrir un Chemin de 18 pieds de large, (avec les ponts néceffaires)
jufqu'au Lac Metapédiac; de là jufqu'au dit Village les voyageurs
pourraient defcendre -par eau en été, et fur la glace en hiver. Il
vaudrait mieux cependant que la Légiflature fe déterminât à voter
une fomme pour ouvrir un Chemin de 12 à 18 pieds dans toute la
diflance, en prenant une ligne qui pafferait à la tête du Lac. Il
n'avait jamais été dans cette partie, mais il a appris de bonne au-
torité, à ce qu'il croit, que la terre y eft prefque partout excellente
et propre a la culture. Il fut affecté en 1817 par a&e de la Lé-
giflature (57e Geo. 3, Chap. 13,) une fomme de £1000 pour ou-
vrir un Chemin entre la Baie des Chaleurs et Rimouski par la voie
de Mitis, mais ce vote n'a pas été mis à effet. Il apprenait. qu'il
s'établirait de fuite des habitans fur les bords 4 Lac Matapédias,

Se et
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R. Christie, et fur le Portage de Mitis, fi on y ouvrait un Chenin. Il y a
écuyer. maintenant devant un Comité de l'Affemblée dont il efn le Préfi-

une Pétition des habitans de la Baie des Chaleurs, deman,
20 janvier. dant entre autres chofes l'ouverture de ce Chemin, et qu'il foit fait

du revenu prélevé dans le comté un fond applicable à cet objet.
Le Comité a fait rapport contre la formation de ce fond propofé,
et il eft probable -qu'il ne croira pas néceffaire de faire rapport fur
l'utilité- du dit Chemin, dans l'idée que cet objet étant plutôt une
inefure d'intérêt général, il eft plus à propos qu'il foit difcuté dans
ce Comité, auquel eft renvoyée la partie de la harangue de Son
Excellence relativeaux communications intérieures. L4 Légifla.
ture ayant, par l'acte ci-deffus mentionné reconnu la néceffité d'oa-
vrir le Chemin en queffion, il fuggère humb!ement de révoquer
l'allocation faite pour cet objet, et d'en faire une plus confidérable.

Mercredi, 21 Janvier, 1829.

M. Quirouae. Mr. Charles Kiroueac, de la Rivière du Sud, ayant été appelé,
~ a informé votre Comité:--Qu'i a vifité les terres au de là de la

21 janvier. hauteur des établiffemens vis-à-vis de la Paroile de~St Pierre,

Rivière du Sud; qu'au de là de ces hauteurs il y avait d'excel-
lentes terres for les quelles on pourrait former de nquveaux éta-

bliffemens. Qu'il y avait dans la Paroiffe de St. Piçrre environ

160 chefs de famille ; que de ce -nombre, il y en avait au moins 49r

qui n'avQient que des emplacemens; que cçla provenait de ce qu'il
n'y avait point de Chemins pour parvenir aux bonmes terres. Que
fi la Légiflature voulait accorder une fomme de .£400 pour l'ou-

verture d'un Chemin à travers la hauteur des terres, ce qui ferait

fort aifé, & fe formerait de fuite un nouvel établiffement et cela
procurerait des terres à la population furabondante de la dite Par..

oiffe. Que la longueur du Chemin à ouvrir ferait de quatre lieus.

Vendredi, 23 Janvier, 1829.

M. Evan.. Mr. Francis Arrnstrong Evans, ayant été appelé, remit à votre
. ' Comité le Papier fuivant:

23 janvier.

Le-soufligné, F. A. Evans, Agent pour quelques-uns des prin-
cipaux
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cipaux Habitans et autres Perfonnes réfidantes dans les Town- M £an.^

fhips de l'Eff, foumet humblement au Comité pour les Communi- % a
cations intérieures, les renfeignemens fuivans à l'égard des princi- 23 janvier,

paux Chemins, qui felon mi demandent une dotation d'Argent
public, et que le fouffigné a été çhargé de foumettre à l'Hono-

rable Chambre d'Affemblée.

Les Townfhips de 'Eu ont befoin pour aller aux principaux
marchés de l,a province, savoir, Québec, Montréal et les Trois-'

Rivières; des chemins de fortie pour porter les produits et le pro.
curer les effets dont ils ont befoin des diverfes villes; et fous les

-circonftances actuelles on ne peut pas dire qu'ils aient des che.
mins de cette efpèce, car les chemins actuels sont pre:que impra-
ticab'es une grande partie de l'année ; en quelques endroits ils
ne peuvent être faits ni réparés à caufe du petit nombre d'habi-

,tans qui y résident maintenant, ce qui efn dû principalement à la
défectuosité des lois'actuelles fur les chemins, qui ne donnent au-
cun moyen de foreer les propriétaires de terre non réfidans à
aider à faire et à entretenir les chemins, ni a rien de ce qui peut
favorifer l'établiflement du pays. Les grands chemins de fortie
qui offrent aux Townfhips la commodité d'aller au marché sont
les fuivans : un chemin depuis Stanftead à travers Hatley, Bolton,
Stukely et Granby, jufqu'à la Montagne d'Yamaska, environ 50
milles, c'eft le chemin pour aller à Montréal ; un chemin depuis
Sherbrooke jufqu'à la fortie du Lac Magog pour rencontrer le
chemin ci-deffus pour Montréal, 20 milPes ; le chemin Craig, de
Shipton à Saint-Giles, 51 milles ; un chemin depuis le.townfhip
d'Ireland jufqu'à Eaton, 45 mi:les, et allant jufqu'à Hereford juf.
qu'à la Rivière Connecticut, :30 milles ; un chemin depuis Mel-
borne jufqu'à la Montagne d'Yamafka, pour tomber dans le che-
min de Montréal, 30 milles. Il faudrait aussi quelques améliora-
tions dans le chemin de Shipton, qui paffe a travers Kingfey,
Simpfon et Wendover, 35 jnilles ; faifant en tout environ 300
milles de chemin, dont à peu près 60 milles feraient du chemin
à neuf ; ainfi en allouant 60 louis par mille pour les 60 milles de
chemin nouveau à faire, il faudrait la fomme de £3,600, et,
£40 par mille pour les 240 milles à réparer, cela fera £9600,
en tout £ 13,000. Cette fomme ouvrirait de bons chemins à tra-
vers les townfhips, et tous les étabâzsemens, qui-ne feraient pas

sur
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Mvans. sur le chemin pourraient aisément s'y rendre par deschemins de
traverfe ; mais ces grandes routes n'ayant aucun 't fectionnaire

23 janvier- ou de localité au préjudice d'autres parties, tous les townfhips font
intéreffés à leur confection. Quant au moyen de lever cette
fomme, ou de la rernbou-fer fi elle était avancée par le tré g
provincial1 je crois que le mode le plus équitable ferait d'impofe
une taxe générale sur' toutesles terres cdes towrnfhips; difons pour
cet emprunt un farthing par-acre annuellement : la taxe devant 4
ceffr auflitôt que le prêt sera rembourf. Cependant je crois
qu'il efù détirer. :qu'il ait une taxe permanente fur les fonds
pour. la réparation des èhemins, et pour faire les autres chemins
dont les habitans pourront avoir befoin par la fuite Je crois aus-
si que à où Ies cliemins seraient ouverts, la valeur de ki,' ropri.
té hyaufferait de 20 par' cent en trois 4nnées. Cependa'nt, com

Me il e, poffble que cette fomme ne puiffe- être convenablement
accordée, les chemins fuivant sont abfolumentniéceffaires aux
habitans des Townfhips pour venir aux mar és, et il les de
mandent. --

I è Le chemin Craig depuii la rivière þint- çois qu'à
Saint-Gies. Ce chymin e fait eu partie à a e'le W w ip
d4e Shptnet deuf milles dans celui de tingw ais il fau-
drait u moins 10 par nil[e pour le r prer, ce q p ur 16 milles
nontwteraitî a'£46 De là à paffer pa Tgwick efter, Wolf.

town, et Ire ande chemin environ pieds d arge ; et il y e:
tombe beaucoup, d'arbres, etil reffem le au lit dun ruiffeautoa.
heux et boueux tout*4-fait impritcable pour les voitures, et

extrêmenent dangereux pour les voyageurs tant à pied qu'à chei
val; cette diface dans le di&rict des TroisRivières e d'envi.
rf34 milles, à £60 par mille, ce qui je arois, eft le p as ba
prix auque on puiffe le faire faire, en donnant pouvoir aux
çommiffaires de faire dévier lecemin de cté et d'autre lorfqui,,
fra néceffaire pour éviter lés côtes, etc Cela monterait à la
fomme de M40 Il y a fur ce chemin un pont fur la branche

sudeft 'de la rivière Nicolet, de 150 pieds de longet 7 ponts

urdesruiffeaux'de plus de 18 pieds, (voir le procès-verbal du
Qrand-Vosyer,) mais le terrain sur lequel le chemnin paffe eft d'une

excellente qualit. Depuis la ligne du difli:t des Troi Rivières
WIas le townfhip d'irlande> jufq4u'à Saint.Giles, .ou i la rivière

cancour,
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Bécancour, à l'endroit appelé Palmer's Houfe, dans le dijfrict de M. Evan.
Québec, la diflance ef d'environ 22 milles, et le chemin eft fait
en partie, mais il faudrait environ £30 par mille pour le réparer, 23 janvier.
ce qui monterait à la fomme de £660. Je crois ces fommes
tout-à-fait raifonnables, set rien au-delà de ce qui ferait néceffaire
pour faire et réparer le dit chemin Craig, qui eft la grande fortie
des Townfhips pour venir à Québec.

2 q Le fecond chemin que je foumettrai à la confidération du
Comité, eft celui à prendre au Townfhip de Stantlead pour aller
à Montréal. Cèêchemin devient mauvais et prefque impaflable à
la tête du Lac Mafliwippi dans le Townfhip d'Hatley, delà juf-
qu'à la fortie du Lac Magog, diffance d'environ 11 milles, le
terrain étant montagneux, demanderoit d'après les meilleures ef-
timations de £80 à £100 par mille. Depuis la fortie du Lac
Magog jufqu'au Townfhip de Stukeley, en faifant-le tour de la
montagne Bolton, le chemin eft mauvais et dangéreux l'efpace
d'environ 7 milles, et demanderait environ £100 par mille ;
c'eft leur feul route pour aller à Montréal. Toute la distance en-
tre le haut du Lac Maffiwippi et Stukely, faisant environ 18 milles,
à fupposons £90 par mille formerait £ t 620. La fuite du chemin
par Stukely, Shefford et Granby, diftance de 30 milles, deman-
derait environ £15 par mille pour réparations, ce qui monterait

£450. Cela ouvrirait le chemin de Montréal jufqu'aux townfhips

,qui sont fur les lignes, et en même temps aux townfhips par lef.
quels le chemin pafferait, et ferait d'une valeur incalculable pour
le peuple.

S 0 Le chemin fuivant le plus important pour les townfhips
le long de la rivière Saint-Françoi', efi la continuation du chemina
Craig, felon le projet originaire, depuis la rivière Saint-François à
travers Melborne, Brompton, Gore, Ely, Roxton et Milton,,
jufqu'à la montagne d'Yamaska, pour tomber dans le chemin qui
va à Montréal : le terrain dans cette direction eft une belle éten-
due de pays, n'offrant prefque aucune favanne et tout-à-fait propre
à recevoir des établiffemens; déjà plufieurs colons s'y font établis
ou font fur le point de s'y établir, et ont bâti des moulins à fcies et
à farine dans Ely et Milton. Ce chemin, s'il était fait, raccour-
cirait de moitié la difiance qu'il faut parcourir mainteniant pour

aller.
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M. Evans. aller de la rivière Saint-François et des townfhips du centre,
..-...a Shipton par exemple, à Montréal. La longueur du çhemin qu'il

23 janvier. faudrait faire serait d'environ 28 à 30 milles, depuis le St...François

à Richmond jufqu'à la montagne d'Yamafka, à environ £60 par
mille, ce qui ferait (y ayant plufieurs ponts aux fources
de la rivière Yamaska) £10800 au moins, mais on a porté l'efti-
mation à £2000.

Les trois chemins ci-deffms ont été inclus dans la pétition pour la.
quelle le fouffligné a été nommé agent, c'eft pourquoi il les re-
commande inftamment à la confidération favorable du Comité.
Les fommes nécessaires seraient commè fuit:
Pour le chemin Craig dans le District des Trois-

Rivières par Shipton et deux milles dans
Tingwick, £160 0 0

Pour le même par Tingwick, Chefter,W~olfstown
et jufqu'à la ligne du Diftrict de Québec dans
Ireland, , 2040 0 0

Pour le même dans le Diftrict de Québec juf-
qu'à Palmer's Houfe, 660 0 0

Total pour le chemin Craig jufqu'à la Rivière
Saint-François,

Pour le chemin depuis la tête du Lac Maffiwip-
pi jufqu'à Stukely,

Pour réparer la continuation du dit chemin par
Stukely, Shefford et Granby,

Pour le chemin depuis la rivière Saint-François,

jufqu'à la montagne d'Yamaska par Melborne,

Inclus et demandé ; total,

£2860 '0 0

1620 0

450 0

2,000 0 0

£6930 0 0

Les chemins ci-deffus ouvriraient de bonnes communications
aux villes de Québec et de Montréal, et pafferaient au centre des

Townfhips,

Mais il faut encore de l'argent pour compléter le chemin qui
conduit
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conduit de la rivière Saint-François aux Trois-Rivières par King- M. Evans
fey, Simpfon et Wendover, et pour étendre la branche du che- ..
min de Saint-Grégoire, depuis l'endroit où il paire au.defus de la 23 janvier.
branche sud-oueft de la rivière Nicolet, par le 9e et le -10e rang
de Kingfey, pour couper le chemin d Craig à la maifon d'école de
Danville dans Shipton, difnance de 18 milles, qui a été évaluée à

£450. On a pétitionné pour 'cette fomme, mais la pétition eft
venu trop tard; od a grand befoin de ce chemin, les habitans
étant maintenant, obligés de fe rendre à ce point duchemin de
Saint-Grégoiré,, (35 milles d'un mauvais chemin, difnance que
l'ouverture de ce chemin réduirait à 13 milles,) ·depuis lé centre
des établiffemens de Shipton, de Kingsey et de Tingwick.

La réparation du chemin pour defcendre de la rivière Saint-.
François par Kingfey, Simpfon et Wendover, demanderait, seaý
Ion qu'il en eft fait mention ci-deffusi une.allocation, vû le petit
nombre d'habitans qui font établis fur ce chemin, et étant pres.
que impraticable une grande partie de l'année dans plufleurs en-
droits ; la distance efn de 35 milles, et demanderait environ £15
par mille pour les réparations, faisant £525. Ce chemin eft
presque le feul qu'ont les - habitans pour parvenir au Saint.*
Laurent en descendant le long de la rivière Saint-François, et
comme on y voyage beaucoup en allant à Québec, à Montréal et
aux Trois-Rivières, les gens en ont le plus grand besoin. Il y a
cependant un autre miférable chemin du côté occidental de la ri.
vière Saint-François conduifant à Drummondville, mais à peine
eft-il paffable en été. Les townfhips ont grandement befoin de
ces chemins pour aller aux marchés de Québec, de Morntréal et
des Trois-Rivières, et le fouffigné les récommandent auffi très-
humblement à la confidération favorable du Comité pour les Com--
znunications Intérieures, et. il donnera avec plaifir tous les ren-
feignemens ultérieurs dont il aura befoin.

Québec, 23 Janvier 18*29.
F. A. EVANS,

Agent pour les Townfhips de Shipton, de
Stanstead, d'Ascot, d'Hatley, de Bromp-
ton, de Windfor, de Durham, de Ting-
wick, etc., communément ,appelés les
Townfhips de l'Est. '

m 1Mardi,
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Mardi, 27 Janvier 1829.

Dj-livny, Joques Déligny, Ecuyer, un des Chevaliers repréfentant le
écuyer. Comté de Warwick, a été appelé, et examiné:

27 janvier Connaitiez'vous le Townlhip de Brandon, et les communica-
tions qui y conduifent, et quels moyens avez-vous eu de connaître
cet endroit ?--Je ne connais pas le Town<hip de Brandon par
moi-rnme ; je n'y ai jamais été. Je réfide à Berthier depuis un
-nombre d'années, et le Townfhip de Brandon eft à environ fix
lieues du village de Berthier. Je connais beaucoup de perfonnes
qui y ont des terres.

Quelles font les facilités de communiquer depuis les anciens
etabliffemens fur le Fleuve Saint-Laurent avec le Township de
Brandon ?.-.La route ufitée à partir de Berthier eft par la Côte
du Saint-Efprit; les perfonnes qui y ont des terres là me difent
que c'eft la route la plus avantageufe pour y conduire à préfent.

Y a-t-il des communications affez faciles pour permettre aux
propriétaires de terres dans le Township de Brandon d'y aller et
ouvrir ces terres ?-Il y a la communication qui exiffe par le Saint-
Efprit, qui ef très difficile. S'il y avait quelques améliorations
de fait, le defrichtement des terres serait beaucoup plus avancé.
J'ai vuplufieurs perfonnes qui y avaient des terres et qui défiraient
aller s'y établir, les vendre à défaut de communication pour y
aller.

Quel efn le nombre de perfonnes actuellement établies dans le
Township de Brandon au meilleur de votre connaiffance ?-Je ne
m'en rappele pas au jufte. Il n'y a pas moins de trente familles,
et je crois qu'il y en a davantage.

Y a-t-il des gens dans les anciens établiffemens de Berthier
svant des teêres dans Brandon qui iraient les établir fi les commuà
nications -yétaient meilleures ?-Il y en a déjà qui ont vendu leurs
terres dans les anciens établiffenens de Berthier pour aller s'y éta-
bli,,et j'en connais d'autres qui iraient s'y établirsi les communi-
cations étaient meilleures.

Les
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Les terres de Brandon ont-elles le caractère 'être de bonnes .. B
terres ?-Suivant cepx qui m'ont informé les bonnes terres font écuyer
par contrées, c'eft-à-dire, qu'ily en a de bonnes et de mauvaifes ; -
mais il y a des habitans qui ont des terres là qu'ils confidèrent très 2 jeni"
bonnes : la preuve qu'elles font très bonnes, c'ef que ceux qui y
ont femé ont récolté abondamment tous les ans.

Les perfonnés qui y font établies ont-elles le moyen de faireTée
chemins demandés ?-Une partie n'en ont pas le moyen.

Quelle ferait la fomme néceffaire pour leur aider à faire cette
communication, et dans quelle partie du township cette fomme
devrait-elle être employée.-Les intêreffées croyent qu'une fqm..
me de £300 serait fuffisante pour établir un chemin convenable
fuivant le défir des pétitionnaires la place la plus convenable ferait
la conceffition du Saint-Elprit.

Quels feraient les avantages généraux de cette communication,
une fois établie ?-L'avantage qu'il y aurait pour aller à Montréal
ferait de raccourcir le chemin d'environ fix lieues.

Les habitans établis à Brandon défirent-ils une pareille mefure ea
-La preuve de ceci eft queý j'ai entre les mains une requête que

j'étais chargé de préfenter de leur part à la Légiflature ; j'en ai
été empêché par ce qu'elle m'a été remife trop tard pour que je
puiffe la préfenter à la Chambre fuivant fes règles.

François Bélanger, Ecuyer, a été appelé et examiné: F. Bélanger,
ecuyer.

Connaiffez-vous le Township de Brandon, et les communica-
tions qui y conduifent, et quels moyens avez-vous eu de con-
naître cet endroit ?-Je connais le township de Brandon pour
l'avoir'visité l'automne dernier.

Quelles font les facilités de communiquer depuis les anciens
établiffemens fur le Fleuve Saint-Laurent avec le Township de

Brandon ?
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. Bélanger Brandon ?-La feuletoute que je connaiffe eft par la conceflion du
écuyer. 'Saint-Efprit, derrière le village de Berthier.

27 janvier. Y a-t-il des communications affiz faciles pour permettre aux
propriétaires de terres dans le Township de Brandon d'y aller et
ouvrir ces terres ?-La communication actuelle efn un chemin
d'hiver dont on peut fe fervir pour aller à cheval en été, mais
ellç n'eft pas affez bonne pour y aller avec des voitures d'été.

Quelle ef le nombre de perfonnes actuellement établies dans le
Township de Brandon au meilleur de votre connaiffance -- Je n'ai
fait que paffer dans Brandon, mais j'eftime le nombre de familles
qui y font établies à environ cinquante.

Y a-t-il des gens dans les anciens établiffeméns de Berthier ayant
des terres dans Brandon qui iraient les établir fi les communica--
tions y étaient meilleures ?-Je n'en fais rien,

Les terres de Brandon ont-elles le caractère d'être de bonnes
terres P-Généralement parlant les terres de Brandon font trèsr
bonnes : tel efn le rapport que m'ont fait plufieurs de fes habitans.

Les perfonnes qui y font établies ont-elles le moyen de faire les
chemins demandés P-Je fais qu'elles défirent beaucoup avoir un
chemin, mais elles fe plaignent qu'elles'ne peuvent le fairç fans
l'affiftance de la Légiflature.

Quelle ferait la somme qui ferait néceffaire pour leur aider à
faire dette communication et dans quelle partieldu townfhip cette
fomme devrait-elle être employée ? Je ne fauraia hafarder de ré-
ponfe à cette quefnion ?

Quels feroient les avgntages généraux de cette communication
une fois établie? Ils facgliteraient l'établiffement dans d'excel-
le'ntes terres d'une population déja trop nombreuse 'pour les an-
ciens établiffemens qui avoifinent ce Township,à bien peu de frais
comparativement parlant.

Les
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Les Habitans établis à Brandon défirent.ils une pareille me- F. Bélanger,
fore ? Je fais que les Habitans de Brandon fe plaignaient amère- écuyer.

ment du défaut de communications convenables, et ils m'ont dit'-------'

qu'ils fe propofaient de faire application à la Légiflature à ce 27 janvier.

fpjet.

Antoine Charles Taschereau, Ecuyer, de Ste. Marie Nouvelle A. c. Taw-
Beauce, dans le Comté de Dorchener, ayant été appelé, a infor- chcreaue, écr,
mé votre Comité: Que le chemin de Kennebec eft tracé et ou-

vert très bien et nettoyé de bois jetés par le vent. Que les per-

fonnes à cheval peuvent y paffer très bien, ýnais qu'il efn impaffa-

ble pour les voitures d'été. Qu'il y a cinq ponts fur toutes les

Rivières fortes, et qu'il a été dépensé fur ce çhemin entre £425 et

.£450 ; le chemin a été verbalisé: Qu'il y a dces établiffenens de

diffance en diaance, et une grande partie des terres'fur ce chemin

font concédées à la charge d'entretenit le chemin de front : Qu'il

y a beaucoup de défert fait fur quelques unes de ces terres: QO'il

penfe que pour le mettre rouIant, il faudrait environ £800 ; que

le chemin a neuf lieus de long depuis St. Charles de la Belle AI.

liance jufqu'aux lignes ; fur la somme de £800 qui avait été votée

pour ce chemin, il a été dépenfée environ £450 ; le reffe eft en-.

core k° dépenfer : Qu'il y a des fortes côtes fur chemin que l'on

pourrait éviter par des détours, J'établiffement fur ce chemin eft

r grandement retardé par l'impoffibilité d'y paffer en voitures; de

forte qu'il eà impofible d'y transporter des matériaux ; il y a près

de la moitié dei conceffions faites.

Joseph Bouchette, Ecuyer, eft appelé de nouveau et interrogé :J. Bourhette,
ecuye.

Quelle proportion y aurait-il entre le chemin qui ferait ouvert
depuis les anciens établiffemens à Berthier jufqu'au Townfhip de

Brandon et les Communications générales de cette partie du pays

fitué entre l'Outaouais et le St. Mauriçe ; et quelle proportion y
aurait-il entre un femblable chemin qui serait ouvert pareillement

d'epuis les anciens établiffemens jufqu'au Townfhip de Caxton et

les Communications intérieures ? Des chemins qui feraient ouvert

depuis les anciens établilTemens à Berthier'jufqu'à Brandon, et de-
puis
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J. Bouckete, puis les anciens établiffemens de la Pointe du Lac et de Gatineau
écuyer. dans Caxton, pourraient avoir chacun 8 à 10 milles, et la dis-

'--V-' Itance du St. Maurice à Grenville par une nouvelle ligne de che-
27 janvier. 2 mins, qu'on pourrait judicieufement ouvrir au bout de la profon-

deur des Seigneuries et qui traverseraient les townfhips de Kil-
dare, Rawdon, Abercrombie, et les terres de la Couronne en ar-
rière d'Argenteuil, et les townlhips de Chatham et de Grenville
jufqu'au Baffin, pourrait être eftimée à environ 124 milles, à tra-
vers lesquels on pourrait ouvrir une nouvelle ligne de commu-
'nication qui préfenterait de nombreux avantages pour l'avance-
ment des établiffement dans cette fection du pays, et établirait un
nouveau front d'établiifement sur toute la ligne, et raccourcirait la
communication entre le St.Maurice ou les Trois-Rivières et le cœur
des établiffernens fur l'Outaouais à Grenville d'environ 70 milles.
Ayant ainfi donné la diflance de cette grande ligne de chemin,
la proportion que les deux premiers chemins ont avec elle efI
d'environ un fixième ; lefquels deux chemins couperont la grande
communication ci-deffus mentionnée, et faciliterait effentiellement
les communications entre les:anciêns établiffemens et les terres in-
cultes qui font en arrière, avec le grand chemin propofé. Quant à
cette partie du chemin en queftion entre Kildare et Grenville, je
prends la liberté de renvoyé à mon rapport fur cette fection du
pays, imprimé eri 1824, où fe trouve une defcription détaillé
de cette ligne de chemin et de fes avantages.

Voudriez-vous mettre devant le comité foit une copie de ce rap.
port que vous avez par devers vous, ou un extrait de la partie à la.
quelle vous faite allufion ci-haut ? Je n'en ai qu'une copie qui fait
partie de mon nouvel ouvrage, et je fuis prêt à en donner aucun
extrait que l'on défirera.

Jeudi,29 Janvier 1829.

J. L. Borgia, Joseph Levasseur Borgia, Ecuyer, un des chevaliers représentant le

écuyer. Comté de Cornwallis, ayant été appelé, a informé votre Comité : Qu'il
. . croit que la construction d'un Pont sur la Rivière des Trois Pistoles

29 janvier, serait d'une utilité génï rale, pour ne pas dire que ce Pont serait néces-
saire : qu'il ne peut dire au juste combien ce Pont couterait, mais il croit

qu'une
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qu'une aide de £2000 ou £1500 courant, pourrait suffire, si les Habi-J. z. Borgia,
tans y contribuaient ýde leurs travaux et fournissaient le bois. La lon- écuyer.
gueur de ce poût, s'il était érigé au passage actuel serait environ de cinq ' ..........
arpens. Qu'il est d'opinion en outre qu'il est expédient d'octroyer aux 29 janvier,
Habitans de l'Ile Verte la somme de £400 ou £500 courant, pour les
aider à la construction d'un pont sur la Rivière Verte. Que cet octroi
rencontrerait les vues des Habitans sur ce sujet, et le but de la requête
qu'ils ont transmise au, commencement de la présente Session, mais trop
tard pour être présentée à votre Honorable Chambre., Qu'il est aussi
d'opinion qu'il serait nécessaire d'octroyer une aide de £1000 courant,
pour réparer et améliorer le chemin et les ponts du chemin qui conduit
au Lac Témiscouata.

Mr. Alexis Poulin, de Saint François Nouvelle Beauce, ayant étéM. PouZin,
appelé, a informé votre Comité : Qu'il était dans l'habitude de faire la
chasse depuis neuf ans en automne dans cette partie du terrain qui se
trouve entre le Lac Mégahtic, le Lac St. François et le Bras du Ouest,
et il l'a parcouru en différentes places. Toute cette partie du pays est
planche en général et le sol y est bon, étant composé en plus forte par-
tie de terre grise. Que le tout y est propre à lAgriculture, et on y fe.
rait des établissemens beaucoup plus avantageusement que sur les bords
de la Rivière Chaudière : Que le climat y est doux, et il tombe peu de
neige dans toute cette partie. - Le bois est de haute futaye et se compose
en général d'érables, ormes, noyers et autres bois. Qu'il croit que s'il
était ouvert un chemin du Bras d'Ouest au chemin St. Giles ou autre-
ment le chemin Craig, ces terres se prendraient immédiatement. Les
terres sur le bord de la Rivière Chaudiere sont difficiles à établir et les
habitan n'en prennent que lorsqu'ils ne peneent pas faire autrement.
Qu'il y a un grand nombre de chefs de familles dans la paroisse qui ont
plusieurs garçons à établir, mais ces jeunes gens restent chez leur père,
faute de pouvoir se procurer des terres avantageuses. Qu'enfin toutes
les bonnes terres se trouvent à l'Ouest de la Rivière Chaudière, au delà
de la Chaine de Montagnes qui la borde. Que le chemin qu'il convien-
drait d'ouvrir, seulement comme chemin d'hyver, à partir à l'Ouest du
Bras jusqu'au chemin Craig en le faisant passer par la tête du Lac St.
François serait de huit à neuf lieues, et il croit qu'une somme de £300 à
£400 serait sufisante. Le chemin passerait dans de meilleures terres
dans cet endroit que si on le fesait passer par en bas du lac : le chemin
aurait deux lieues de moins par en bas, mais les terres n'y sont pas aussi
bonnes.

Mr.

1 b
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M. M. Bou- Mr. Michel Boucher, du Township de Tring, a été appelé; et l'it

cher. formation précédente de Mr. Alexis Pouln lui ayant été lue, il l'a confir'
r...-- - --- -> ée.

29 janvier.

Mercredi, 4 Fvrier 1829.

. X. Larue, François Xavier Larue, Ecuyer, un des Chevaliers représentant le

écuyer. Comté de Hampshire, avant été appelé, a informé votre Comité Qu'il

y a quatre vingt onze tet res concédées dans la profondeur de la Seigneu-

4 février. rie de Neuville, courant nord-est et sud-ouest, et joigiant au nord à la

ýeigneurie de Bourg Louis, appartenant à Mr. Bernard Panet. Que ces

terres sont déjà en patrieoccupées par des propriétaires étrangers, maiq

dans le mois de, novembre dernier, le Député Grand Voyer ayant à la

requête dudit Mr. [Paiet, veibaIisé un chemin depuis le Pont neuf et gra-

tuit sur la Rivière Jacques Cartier qui traverse leurs terres et va se ter-

miner à la dits seigneurie du Bourg Louis, les dits propriétaires étant

pauvres et nle se voyant pas en état de supporter les travaux que leur

imposait le dit procès-verbal, ils seront obligés de déguerpir leurs dites

terròs et perdre les travaux qu'ils ont déjà fait sur icelles. Que pour,

l'encouragement de ces nouvelles concessions je crois qu'il conviendrait

d'allouer une aide pour faire le chemin verbaîrsé et un second chemin- qui.

partirait du bput de la route des Commissaires, et qui passerait dans la

ligne d'entre les concessions Sainte Marie et Saint Jean mentionnées sur

le.plan figurauif, et irait se terminer à la dite seigneurie Bourg Louis.
Que ces deux chemins étant une fois ouverts, il se forrreraient en bien

peu de terns beaucoup d'établbssemens dans li dite seigneurie Bourg

Louis. Qu'il croit que la somme de £200 serait sufisante pour l'ou-

verture des dits deux chemins : la longueur ce ,chiacun pour arriver à la

dite seigneurie Botîg Louis trer-it d'environ 130 arpens.

. Hall, écr. Williar Hall, Ecuyer, du Township de Broighton, dans le comté de

Buekiighamsbire, ayant été appelé informa le comité: Qu'il a été ver.

balisé un chemin depuis la Rivière Chauditre jusqu'au chemin Craig
dans Leeds, en passant à travers 3toüghton. La distance est 23 milles,

et raccourcirait considérablement la route pour aller de, cette partie à

Quebec. Ce chemin à été,ouvert dans Broughtsn l'été dernier, mais n'a
pas été contintié dans Leeds. Les terres qui bordent ce chemin sou
d'une excellente qualité. Il n'y a pas d'habitans dans Leeds pour ou.,
viir ce chemfin. Il faudrait au moins £300 pour ouvrir ce chemin; la

distance



97

CHEMINS ET AUTRES COMMUNICATIONS INTERIEURES.

distance étant de 14 milles, et £100 pour ouvrir la communication en- W. Ha1, 6r.
tre Broughton et Tring, où il y a d'excellentes terres appartenant à la ... ,......
couronne. Les Commissaires pour les communications intérieures du 4 février.
Comté de Dorchester ouvrirent en 1819 et 1820, un chemin entre le
chemin Craig dans Ireland et la ligne du district des Trois-Rivières,

pour rencontrer le Township de Dudswell oà il y a 280 habitans ; les
Commissaires pour le district des Trois.Rivières n'ont pas continué -le
chemin. Si ce chemin était ouvert, il formerait, à mon avis, la grande
voie de communication entre les Townships à l'est du Lac Memphrama-
gog et Québec, et ouait une communication suivie entre Québec et
les Etats de New-Hampshire et de Vermont, et passerait dans les town-
ships d'Hereford, Clifton, New-Port, Eaton, Westbury et Dudswell,
qui tous sont établis, et il y a des habitans de chaque côté du chemin.
La distance de ce chemin non encore ouverte est de 36 milles environ, et
le terrain est très favorable pour l'ouverture d'un chemin. Il y a beau-
coup de défrichemens sur le chemin, et s'il était ouvert cela porterait les
gens à aller s'y fixer. Il faudrait pour ouvrir ce chemin environ £1000.

Francis lrmstrong Evans, du Township de Shipton, -et Mr, Silas P. A. Evans.
Horton Dickerson, de Stanstead, ayant été appelés, et la partie du té- et S. H. Dicm-
moignage de M. Hall ci-dessus, qui a rapport au chemin de Dudswell,kerson.

leur ayant été lue, ils l'ont corroborée.

Jeudi, 5 Février 1829.

Andrew McCambridge, de la paroisse de Charlesbourg, ayant été ap. McCam,
pelé, inforipa le comité :/Que le township de Stoneham contient une bridge
population d'environ 93 âmes ; que les premiers habitans y sont établis .
depuie environ neuf ans ; qu'il n'est pas aussi avancé sous le rapport de 5 février.
la culture que les autres nouveaux établissemens aux environs de québec;
le retard est dù entièrement au manque de chemins, Que nombre de co-
lons auraient été dispocés à y prendre des terres, mais que le mauvais état
des ehemins les en a empêchés. En effet les chemins sont si mauvais,
que dans l'été un cheval ne saurait s'y rendre avec la roindre charge,
pu s'il pore le moindre fardeau c'est au risque de se casser les jambres ;
que dans le temps humide on n'y peut mme passer à pied, sans mettre
sa vie en danger. Qu'il vivait avec le Révérénd'M. Toosey, qui, il y a
environ 33 ans, entreprit d'établir ce township : la richesse du sol porta
M. Toosey à dépenser £2000 à £3000 pour l'établir, mais le manque

N de
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de chemin fit dchouer complètement son projet ; cependant il croit

bridge. qu'on pourrait faire un bon chemin de voiture pour aller à Québec avec
.... environ £500. Que la longueur de ce chemin à partir des anciens éta-

5 février. blissemiens est d'environ 8 milles. Que pour faire les ponts nécessaires
sur le chemin, il faudrait £100. Qu'ui bon chemin à Stoneham facili-
terait les communications au.sud-est et au nord-est, de même qu'avec le
sixième et dernier rang de la seigneurie de Beauport, connu sous le nom
d'établissement de Waterloo ; et qu'un pareil chemsin faciliterait l'éta--
blissement du pays, et raccourcirait aussi la communication à Valcartier
d'environ 5 milles, et offrirait un moyen- de subsistance à un grand nom-
bre d'individus pauvres, qui sont maintenant à charge au pays, et la cité
en retirerait de grands avantages par le bois de chauffage et de charpente
qu'elle en tiierait.

Lundi, 16 Février 1829.

4. C. Duc.a- Alexander Carlisle Buchanan, Ecuyer, Agent résidant de sa Majésté
nan, écr. pour la surintendance des colons et- éimig és dans les Canadas, fut appplé

- -- v----et examiné:
16 février.

Dans quelle partie de la province serait-il le plus avantageux de former
des nouveaux établissemens, dans le cas où la législature accorderait -de
l'argent pour ouvrir des chemins ? Il y a beaucoup de parties dlans la
province bien propres à recevoir des colons industrieux, soit émigiés du
Royaume-Uni, soit Canadiens, et je vais les classer sous quatre diffé-
rentes divisions : D'abord, je considère que l'attention publique de-
vrait, dans la vue d'y 'former des établissemens immédiats, se diriger sur
cette vaste étendue de terrain avantageux pour la culture, située entre la
Rivière Chaudière et le township de Tring, comprenant les townships
d'Oulney, d'Adstock, de Winslow, de Stratford, de Coleraine, de
Weedon, de Wotten, de Hampden &c. et contenant ensemble environ un
demi million d'acres de terre cultivable, bien boisée et bien arrosée par
des rivières et lacs nombreux (St. François.) Ce qui me fait principale-
ment pencher en faveur de cette partie, c'est la proximité du marché
toujours sûr de Québec, où le cultivateur pourra porter le surplus de ses
produits, et en second lieu la proximité de l'excellent chemin déjà ou-
vert le long de la Rivière Chaudière. Il faut ajouter à tout cela un au-
tre avantage très précieux, savoir la certitude pour les colons ,d'avoir de
bons titress ces terres étant encore presque toutes en la possession de la

couronne ;
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couronne; et à cette occasion, je¿,lirai au osmité que je ne pourrais pas A. . B
recommander au colon étranger 'd'empqyer le peu d'épargnes, qu'il a an,écayeË.
amassées à grande peine, à son établissement dans la plupart des town- -
ships concédés, car d'après toutes les informations que j'ai recueillis a 16 féVriet.
cet égard, on peut à peine se procurer un bon titre borra Çdc, et ce mal
demande un remède immédiat. Une autre raison bien puissante d'établir
immédiatement l'étendue de pays en question, c'est d'élever quelques,
bari ières au monopole ambitieux des Américains qui ont déjà bouleversé
les townships de l'est, et qui je le crains, introduisent dans cette partie
de la province une indluence tout-à.fait défavorable à l'établissement des
émigrés anglais, et qui peut mettre en danger la sftreté de nos frontieres,
et faire perdre à la mère patrie à un temps qui ne serait pas é1oigne, la
portion la plus fertile du- Bas.Canada. J'ajouterais à l'établissement
précédent, sous la même direction, les townships de Crarnbourne, Buck-
land, Watford, et les Réserves de la Couronne dans Frampton. Se-
condement ; je conseillerais déformer un petit établissement dans la par-
tie non concédée des Townships d'Acton et Roxton, y compris lei re-
serves de la couronne dans quelques townships adjacens, comprenanten-
semble 80 à- 100,000 acres deterre. Je recommanderais aussi, sous la
même division, le township d'Ely : le sol de ce township est excellent,
bien arrosé, et est situé sur la route directe de Sherbrooke à St. Hya-
cinthe et à la Montagne d'Yamaska, ý Il y a longtemps qu'il a été con-
cédé à des personnes non -résidantes (à des américais a ce queje suis in-
formé;) il n'y a été fait aucune amélioration, par conséquent il n'y a pas
de difficulté sur la réversion de ce township à la couronne. Troisième-
ment ; on parait admettre partout l'importance de faciliter les cotnmu-
niçations par une nouvelle route, le long de POttawaet' comme j'ai eu
l'honneur, il n'y a pas longtemps, de le soumettre aui gouvernement de
sa Majesté à Londres, et plusrécemment à son Excellence le gouverneur
en chef, des recherches subséquentes ont confirmé mes premières idées :
C'est pourquoi je demanderais qu'il me fut permis de recommander à
l'attention publique l'établissement de la partie du pays située en arrière
des seigneuries et commençant à Maskinongé, comprenant les townships
de Kilkenny, Rawdon, Wentworth, Abercrombie, &c. en gagnant vers.
lOttawa. Je vois avec chagrin que lagrande partie de ces townships,
est concédée, ce qui expose les colons à n'avoir que des titres incertains ;
mais les portions non-concédées peuvent-être supputées %a 150,000 acres>
et je les recommanderais sous une même division avec les townships
d'Harrington, Went worth, Derry, Kippon, Portland, les trois quarts
de Wakefield et de Marsham, qui tous sont arpentéset non-concédés, et
dont le sol est considéré comme étant de meilleure qualité que les terres
sur le littoral de l'Ottawa Ces derniers townships sont à environ 15

milles
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. C. Butchsa-milles de l'Ottawa, et il y a'communément de très bons chemins de pied
nan, écuyer. pour y conduire, et qui avec quelques légères réparations pourraient ser.

.. vir plusieurs années au besoins des nouveaux établissemens'et jusqu'à ce
16 février. qu'ils se fussent augmentés. Le ci-devant gouverneur.en chef nIvait des-

tiné le township de Templeton aux familles industrieuses qui ont travaillé
au Canal de Rideau, tnais il se trouve trop éloigné et le sol ne convient
pas, et plusieurs familles qui avaient pris deslocations y ont ienoncé et se
sont en allees dans les Etats-Unis; cela est venu principalement de l'im-
possibilitéoù était chaque colon de trouver son lot particulier, sans pei-
dre beaucoup de temps et dépenser toutes ses provisions. Quatrièmement,
il serait sage et prudent de former un bon établissement sur la rivière
Ristigouche et en gagnant le lac Matapediac et Madawaska, cette éten-
due de pays réunissant tant d'avantages la pêche, le chemin pi oposé depuis
la Nouvelle Ecosse jusqu'à Metis, la facilité de la communication par la
Baie des Chaleurs, &c. et la douceur du climat, sous cette division je clas-
serais aussi Gaspé, où il se trouve beaucoup de bonnes terres et d'accès
facile. Je considère les quatre situations ou établissemens ci-dessus comme
les portions de la province qui méritent le plus d'attirer l'attention
pour le présent, Il n'y a pas de doute-que la formation d'un établisse-
ment dans le territoire immense du Saguenay, soit au lac Jt. Jean soit
sur la rivière Chicoutimi, sera par la suite considérée comme un objet
d'importance nationale, et il en resultera pour la province en général les
plus grands avantages. Je pourrais citer nombre d'endroits avantageux
pour des colons dans les seigneuries situées le long du St. Laurent et sur
quelques-unes de ses rivières tributaires, surtout les rivières Nicolet et St.
François, d'Yamaska, Richelieu, Chaudière, Bastiscan, Ste. Anne, &c.
mais comme ces terresappartiennent à des individus, chacun adoptera les
mesures qui conviendront le mieux à ses plans. A cet égard, je crois
qu'il est de mon devoir de donner tous les secoues en mon pouvoir aux
propriétaires de terre, soit dans les seigneuries, soit dans les townships
qui en auront besoin, en leur procurant des colons, et c'est cc dont j'ai
déjà donné avis dans la Gazette Officielle de cette ville.

Savez-vous si les émigrés seraient disposés à rester en cette province
dans le cas où la Législature leur donnerait quelque encouragement ?--
La plupart des émigrés qui arrivent du Royaume-Uni à Québec n'ont
aucune place particulière où ils se sont proposés d'avance d'aller se
fixer. -Une grande partie de ceux qui viennent d'Irlande sortent de la
province d'Ulster, et leurssentimens-les disposent fortement à choisiv
une colonie britannique, où ils puissent jouir encore des avantages de
notre constitution. Ils se font une idée du Bas et du Haut-Canada
d'après le nom que porte chacune de ces province; plusieurs que le terme

1 Bas
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Bas signife une situation marécageuse, basse, insalubre, et vice versa, A. C. Bulcha-
que le Haut-Canada est dans une situation élevde et montagneuse.; ce- uIan, écuyer.

pendant c'est tout le contraire de la réalité ; autant en passant sur le,----

notions qu'qnt du Haut et du Bas-Cattada les pauvres et ciédules ir. 16 février.

landais. Les émigrésd'llandeet d'Ecosse sont les plusptopres pour

cette province, et je désire voir les émigrés généralement de toutes les

parties du royaume s'amalgamer avec les iattrels du pays : je ne sache

pas qu'ils aient aucune disposition au contraiie. On parle si fortement

dans le Royaume-Uni des succès qu'ont rencontiés fréquemnent les

émigrés qui sont, allés aux Etats lnis, qu'il est tout natuiel 4u'ils

aient été préjugés en faveur de ce pays, et qu'il en est de même à pré-
sent du Haut-Canada, vô les faits nombreux qui témoignent des succès

rapides que des pauvres émigrés mêmes y ont rencontrés ; et l'on n'en

saurait trouver une preuve plus frappante que le succès qui a suivi les

efforts de 3,000 irlandais pauvres qui ont été transportés dani le Town.

ship de Cavan @u 1816 et 1817 par le consul de Sa Majesté à New-

York, et qui ne reçurent d'autre secotrs que l'octroi de leurs terres.

L'émigration au Bas-Canada n'a pas encore eu les avantages, le support

et la protection qui produisent naturellement des résultats favot ables.

La langue française présente assurément un grand obstable à l'étranger

à sa première arrivée en cette province ; jusqu'à présent peu <le nou-

veaux émigrés -4u'il aurait été avantageux de retenir ont pu pénétrer

dais l'intérieur de la province, et ceux qui le foni sont des gens qui ont

végété une anriée ou deux aux environs de Québec comme domestiques

ou manoeuvriers, ét des personnes qui ont été employées sur les cages

(radeaux), et qui sont bien loin l'avoir les dispositions nécessaises et

avantageuses pour former un nouvel établissement. En réalir, les émi-

gi és à leur arrivée à Québec se sont trouvés sans guide pour diriger leurs

pas out pour leur donner un bon conseil déstntéressé, et souvent on ne

leur a pas donné l'occasion de mettre pied à terre. Le vaisseau se rend

à l'endroit ou il dépose son leste (éloigné du côté dt sud du fleuve, d'en-

viron deux milles du Cul-de- Sac,) et à peine l'ancre est jeté que plu-

sieurs agens de bateaux-à-vapeur et de iriatelots prennent à bord tous les

passagers; il est inutile de faire connaître quel est leur objet. (*) On
représente

(1) L'été dernier j'ai appris que les bateaux à vapeurs ont été à la rn-
contre d'un vaisseap jusqu'à l'Ile d'Orleans, gagnant ainsi les passagers
avant leur arrivée à Québec ; il ne s'agit que de s'entendre un peu avec le

capitaine et bientôt la grande voile s'abat pour arrêter les progrès du vais-

seau, jusqu'à ce qu'on se soit assuré des émigrés et de leur baggage ; de là
est vessu, butre quelques autres raisons bien fortes, l'absolue iécessité de

prévenir par une loi les abus que j'ai en l'honneur d'exposer dans une occa-
sion précédente, en doniiant mou teiéoignage relativement à Hôt

des Emigrégs.



102

RAPPORTS DU COMITE' SPECIAL SUR LES

A. C. Bucha- représentele Bas-Canada comme un désert, qui ne présente·que la

nan, écuyer. famine et la disette, etc.; le crédule étranger ajoute foi à tout, et peu-
.. dant que le dialogue continue les écoutilles s'ouvrent, le bagage s'em.

16 février. barque, et en peu d'heures les pauvres émigiés se trouvent entassés sur
le pont d'un vaisseau à vapeur en route pour Montréaf, espérant qu'à
son arrivée en cet endroit tout ira Nes ; mais lorsqu'ils y sont arrivés ils
se trouvent exposés à la même duperie de la part des bateliers d'Ogdens,
burg, des voituriers de Saint-Jean, etc, et sans avoir le temps de réflé-
chir et distrait par la nouveauté de la scène qui l'environne, les pauvres
gens sont entrainés de poste en poste jusqu'à ce qu'il ait épuisé son pe-
tit pécule, Si la mala'die, comme c'est souvent le cas, ne met pas fia
à leurs embarras, et qu'ils parviennent à Ogdensburgh ou à Kingston
,dans un misérable bateau, se voyant au bout de leurs ttoyens pour avoir
voulu vérifier les avis intéressées qu'ils oit reçus sur la toute, ils se trai-
tient dans les Etats vraiment découragés et désappointés par, la récep-
tion qu'ils ont eue en Canada. Ce tableau n'est que trop vrai, c'est ce
qui est arrivé tous les ans, et c'est ce qui arrivera toujours si l'on n'ap-
plique un remède aux abus, supportés' par l'indifférence, et je puis
presque dire par l'impossibilité qui existe pour les étrangers de trouver
nmeme les moyens de se fixer dans le Bas-Canada, sans commencer par

perdre plus du double de temps et d'argent qu'il ne leur en faudrait
pour acquérir des terres ; c'est à cela surtout qu'il faut attribuer le
peu d'êtablissemens qui sont fait jusqu'ici en cette pr vince par les émi-
grés du Royaume Uni5 et nuleMenî à aucune objection ou prédéter-
mination de leur parr à cet égard. (‡) L'immigration volontaire
qui se fait à Québec est bien loin d'être composée de gens pan.
vres ; une partie d'entre eux paît dans la résolution d'aller s'établir dans
les pat ties supérieures de la Pensylvanie et de l'Ohio, etc, comme étant
la route qui coute le moins ; le plus grand nombre sont des familles de
cultivateu s industrieux et loyaux, et possédant, s'ila étaient bien appli-
qués, des moyens de s'établir dans le pays, mais par les causes dont je
viens de parler, leurs dutes épargnes s'évanouissent sans qu'ils puissent
renidre pucun avantage permanent à la province, et sans qu'ils devien-
nent eux-mêmes de bons sujets ; c'est ainsi que faute d'arrangemens, et
quelques fois, je crains, par des préjugés jaloux, des milliers de bons co-
lons sont poussés hors des lignes pour aller enrichir et augmenter la puis-

sance

(‡) Les délais et désappointemens répétés qu'éprouvent les émigrés fait le
sujet de leurs observations, et sans doute qu'il en est donné connaissance à
leurs amis dans le Royatune-Uni, au grand préjudice de l'établissement du
pays,
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sance rapidement croissante de nos ambitieux voisins. Il est digge de re-A. c. Bucha-
marquer qu'il est arrivé à Québec 29,000 émigrés dans les années 1827 et nan, écuyer.
1828, et je ne crois pas que sur tout ce nonmbre cent familles aient pris -. ~.
des terres dans la province. Je considérerais cela seul comme donnant une 16 férier
preuve évidente qu'il y a quelque chose de défectueux, et qu'il manque
quelque mesure. Quant à encourager les émigrés avec des moyens pécuni-
aires, je n'en connais pas de meilleure que l'ouverture de chemins, et de
faire arpenter exactement les terres destinées à l'établissemént, en lots a-
boutissans les unes aux autres en déposant les a-rpentages pour l'inspection
libre des émigrés et colons à leur arrivée au bureau de l'Agent résidant de
sa Majesté pour la surintendance des colons dans les Canadas, aux ter-
mes et conditions auxquels le Commissaire *des terres de la couronne
pourra fixer ;' où seraient aussi dépos4s tous les renseignemens nécesEaires
pour guider les étrangers ; une liste alphabétique des noms des colons
devrait aussi y être tenue, mentionnant le lieu d'où ils sont venus et ol
ils sont allés, ce qui serait une chose bien avantageuse pour leurs amis et
pour ceux qui voudraient les suivre, et donnerait un moyen de savoir où
les trouver. L'Agent résidant à Québec devrait aussi être autorisé à
mettre les colons en possession de leurs lots par la voie la plus immé-
diate, la plus simple, la moins couteuse et la plus aisée possible. Il serait
nécessaire d'avoir quelques hommes de confiance connaissant le pays pour
servirde guides, et pour conduire, sous la direction de l'Agent résidant
du 'département,à 'l'arrivée d'un vaisseau chargé d'émigrés, aux établisse-
mens auxquels il seront'destinés, et .à tels établissemens il serait néces-
saire d'avoir un agent de location responsable,' qui agirait de :oncert
avec l'Agent résidant du bureau et sous sa direction résidant sur le lieu et
dont la seule occupation seraitde veilléersur le district.qui serait mis sous
sa surveillance, et à qui il ne serait pas permis. de s'engager dans des spé.
culations sur les terres, et dans aucun trafic que ce soit, mais qui se bor-
nerai à recevoir les colons et à les placer sur leurs térres chargé de voir
à ce que les terres soient régulièrement tracées, de tenir régistre de tou-
tes ses opérations, et d'en transmettre tous les mois le rapport, au ' bureau
de l'Agent, Il- faudrait pourvoir l'Agent de location d'une maison et
autres bâtimens convenables, avec 25 à 30 acres de terre'défrichés, avec
la première semence, en y joignant les bestiaux et ustensiles d'Agriculture
nécessaires. Cette terre serait une 'espèce de ferme -nouricière, dont les
colons pourraient' tirer divers objets de nécessité, tels que bestiaux, se-
mences, grains, &c. &c. Il faudrait joindre à la ferme de l'Agent d'é-
tablissement un grand 'bâtiment de bois pièces sur pièees, pour servir
d'abri, à leur première arrivée, aux familles, qui viendraient s'établir,

.jusqu'a ce qu'elles' pussent se bâtir une petite Chaumière. La satisfac-
tion et l'avantage qu'auraient les' émigrés' en trouvent un point de rallie-

ment
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C. ment où ils trouveraient des avis déqintéreçsés et de l'assistance, soutsi

nan, écuyer évidens, que je me sens.forcé de solliciter la considéiation de votre Ho-

n norable Comité sur le sujet, par tout sentiment de devoir public. Comme

16 février. le projet proposé occasionnerait des dépenses il est à propos d'éclaircir
cette partie de nia réponse par une petite estimation. Comme cet ar.

rangement demanderait naturellement plus d'assistance'que le Bureau du

Sutintendant n'en peut rendre actuellement au public avec avantage, il

soumettra cette estimntion en toute déférence pour la libéralité du gouver..

iement de sa Majcsté et du Parlement Provincial, qui y donneront telle

considération que dans leur sagesse ils pourront trouver convenable,-sans

présumer nullement de son opiiion, mais seuleneit riour aideris former

une décision quantaux dépenses.

Disons :-Pour le département de l'Agent Résident annuelle-
ment, £500 0 0

A
Pourie 'slaire de l'Agent d'établissement, 150 0 O
-Pour les Guides Colons, 100 0 0

Dépenses incidentes, portage, &c. 50 0 0

£800 0 0

Avances pour l'établissement.

500 Acres destinés pour une ferme, pour abat.
tre et défricher 25 acres, £100 0 0

Maison de l'Agent, Grange, &c. 400 0 0
Ustensiles de ferme, bestiaux, &c. 150 0 O'
Bâtiment de pièces sur pièces, pour mettre à

Pabii 20 à 30 familleq, avec deux poeles
et un appartement pour l'Ecole, 2C0 0 O

Moulin à farine, avec force pour une scie,* 350 a 0

£200 0 0

Intéiêt sur cette somme hl 5 per cent, £60 0 0
Dépenses annuelles par le compte marqué A 800 0 0

£860 0 0

* La dépense du moulin se payerait par le moulin même, ou on pourrait le
donner à bail raisonnable à un colon respectable.
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Disons £860 annuellement pour un sytême qui donnerait des facilités AC.RBAa.
d'établissement à mille familIes et plus de colons volontaires, ayant des A. écuyer-
moyens, ou 49. chaque individu, supposant que chaque famille-Pune ,
avec l'amutre soit composé du père et de la mère et de-troiA enfans. 16 février.

La ferme publique, avec-les améliorations qui devraient s'y faire, se4
rait une amplesêretepour Pavance qui serait faite, et surplus du pro-
dot-payerait et au delà ce que suffriraient les ustensiles, &c. par Pu.;
sage, outre qu'au bout de la première ou de la seconde année, elle pro-
duirait de quoi subvenir à bien des dépenses incidentes ; et je pro.posé
que chaque colon volontaire donne gratuitement la premièie année cinq
journées de travail et trois la seconde, pour l'avantage général de Péta-
blissement, et à préparer 4es lots pour de nouveaux colons, &c, &c.
Pour les deux premières années, on pourrait former un dépot de farine
de blé d'inde ou d'avoine, de poisson, et de patates ; aussi bien que de
grains de semence, de graines de jardin &c. ce que l'on vendrait au pru
coutant. Les sùggestions précédentes sont faites pour les émigrés et
colons volontaires afànt les dtioyens avec telles facilités de se fixer ; Péta-
blissenent de pauvres colons, soit émigrés soit de la province, occasionne-
rait quelque différence dans les dépenses. Mais la base de la suggestion
actuelle pour les colons volontaires est de nature à les aider puis.
samument, et opérait sous la meme administration il en résultérait natu-
rellenent beaucoup d'épargnes, sans compter d'autres avantages de la•
première importance.

Les émigrés ont-ils quelque éloignement à s'établir dans le Bas-Ca-
nada? La réponse à cette question peut se déduire de celle à la se-
coude question, et j'ajouterai que d'après les rapports que j'ai en aved
les émigrés depuis quinze ans, et qui, je puis le dire, ont surpassé tout ce
qu'en a pu avoir aucune autre personne dans l'Amérique du Nord, je ne
sache que les émigrés aient aucun éloignement, soit réel ou imaginaire, à
S'établir dans le Bas-Canada.

Quels seraient,- selon vous, les ieilleurs moyens d'assister les pauvres
colons, soit émigrés soit' de la province? J'ai déja eu lhonneur d'offrirî
sur ce sujet, mon opinion auparlement impérial, de même qu'au gouver-
nement de sa Majesté, mais, ayant eu occasion, depuis mon arrivée en ce
pays pour me charger des importans devoirs qu'il a piu au gouverne-
ment de sa Majesté de me confier, de me mettre plus au fait des détails
des mesures et de 6onnaitre plusieurs faits que j'ignorais, je puis varier un
peu dans l'application, mais je ne dévierai guere du principe de mes prea

O mières
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A. C. Bucha- mières suggestions. J'assure qqesi l'on donnait ax colons des facilités

nans, écuyer. telles que j'ai eu l'honneur de suggérer dans ma troisièmeréponse, on po-
- serait un fondement solide à l'établissement des pauvres colons, et l'on
16 février. éviterait par conséquent une dépense considérable. Je tecommanderaiS

de mettre les établissemens des pauvres dans le voisinage des autres et
peut-être serait-il mieux de les disposer au milieu d'eux : L'un assiste-
rait beaucoup l'autre, et sans entrer dans aucune explication ultérieures,
je vais entrer dans la partie financière du sujet

La dépense originaire pour faciliter Pétablissement de mille familles et
plus dans le Bas-Canada,, est évaluée, d'après ma réponse à la seconde
question, à £860 annuellement. Et la dépense additionnelle pour éta-
blir à chaque établissement 100 familles pauvres, serait -commae suit

Avances annuelles pour Pétablissement de 100 familles pauvres:

2 'Bâtimens de pièces sur pi ces, avec 2 poeles, &c. £250 0 0
U ne ferme publique de 500 acres, défrichement, clô-

tures et culture de 10 acres de la terre attaché à
la maison pour produire principalement des légu-
mes pour les colons, 50 0 0

Poqr défricher et cultiver un acre sur la terre de
chaque famille pauvre, qui subsistera, avec les
quatre mois d'approvisionnement, comme par le

"compte D, 400 0 0
Bàtisse d'une maison pour le commis de location, &c. 100 0 0
Dépenses incidentes. 100 0 10

£900 0 0

Dépenses annuelle de l'établissement des pauvres colons

Intérêt sur £900 à 5 per cent,
Guides,
Transport de Québec à la location,
Quatre jours de provisions,
Un commis de location et distribution des vivres, &c.
100 Haches, 00 pelles et 100 casseroles,
Médecin et médicames,
Maître d'Ecole,

£45 O .,
l"50 0 0

j0O 0 0
6 0 0

100 0 0
70 0 0

100 0 0
30 0 0

Quatre
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Quatre mois de provisions de farine de blé d'inde et .i. C. Bucha-
d'avoine, poisson, patates, et melasse, Is. par nan, éeuyer.
jour pour chaque famille, 600 0 0 .- -D

Contiguens$ 150 0 0 16 février.

£125l 0 0

J'ai omis d'allouer'un poêle pour les pauvres colons, dans l'idée qu'on
trouve dans toutes les parties de la province les matériaux nécessaires
pour faire un foyer &c. pour le feu, outre que le bois se trouve en
quantité sous la main des colons, Mais l'allocation de £50 pour les
contingens pourrait porter la dépense de quelques poêles communs.

Quand à l'établissement des pauvres anglais dans cette province, plu-
sieurs des principaux membres de comité du parlement en Angleterre, et
entre eux ceux qui s'intéressent le plus vivement pour le Canada, m'ont
souvent parler d'envoyer leurs pauvres forts et vigoureux, et de leurs
dispositions à mettre une certaine somme à la disposition des autorités
propres pour les y établir, s'ils voyaient des arrangemens satisfaisans
pour leur réception à leur arrivée à Québec. On n'a jamais
eu en contemplation d'envoyer des pauvres en état de travailler, e moins
que les autorités provinciales n'y concourussent, et sans qu'on ne vit des
fonds raisonnables destinés pour leur établissement ;et je suis fermement
persuadé qte si Votre Honorable Comité considérait les principes que

j'ai eu l'honneur d'avancer dans mes suggestions, comme promettarit as-
sez de succès pour au moius garantir la convenance de faire un essai, on
peut s'attendre à toute co-opération pessible de la part du gouvernement
de sa Majesté et du parlement impérial ; et ce serait le sujet d'une satisfac-
tion bier vive pour les habitans dù Royaume-Uni qui regardent ces belles
provinces avec des sentimens d'affection et d'intérèt commun, que de
voir pour une déclaration de Votre Hounorable Comité, que vous n'avez
la moindre objection à l'introduction de colons industrieux du Royaume-
Uni, et à leur amalgamation avec la population Canadienne loyale de
çette provine. La s'omme qu'il en coute maintenant à la paroisse an.
glaise pour envoyer une famille pauvre aux Etats-Unis, (ce que Pon a
fait sur un plan assez 4tendu depuis quelques années, ayant peut-être été
.envoyé 300 annuellement) monte à environ £30, ebaque famille
étant 49mposée d'un homme, d'une femme et de trois enfans, le transport
intérieur en Angleterre non compris k

Transport
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w. c. BuchTranfport d'un port britannique à, New-York ou à
nan, écuyer. Philadelphie, ,20

---- 'Argent d'hôpital et autres charges locales fur les
16 février. perfonnes arrivant à New-..Yôrk ou. à Philadel-

phie, (t) S
Chaque regoit- généralement en arrivant aux

Etats-Unis, environ 10

Sterling,

0 0

*£33 18 9

Je fuis d'opinion que les paroifes payeraient d'avantage pour
etablir leurs pauvres dans une colonie britannique, où ils feraient
affurés de-la protection du gouvernement. En général les pauvres
anglais réuffiffent peu dans les Etats-Unis; ils y font mal reçus, et
le peu d'argent qu'ils reçoivent à leur débarquement eft bientôt
épuifé, et je fuis fondé à dire que la plupart de ces pauvres finis-
fent par fe jeter dans le Haut-Canada, fans le fous de là la faine
politique et l'avantage qu'il y aurait à les faire tranfporter directe-
ment à Québec, car je vais montrer qu'une pareille fomme, bien
employée, affurerait leur fuccès dans les Canadas, fans parler des
capitaux qui feraient apportés dans le pays, . On peut remarquer
ici que la marine marchande retire un grand avantage du tranfport
des paffagers à ce port. En 1827, je calcule que le frêt des émi-
grés à Québec n'a pas monté à moins de £30,000, fomme
qu, furpaffe de beaucoup celle qui a été payée pour le tranfport
des marchandifes importées du Royaume-Uni-; conféquemment
chaque émigre qui en envoyé aux Etats Uniïeff une perte réelle
de £2 pour l'armateur anglais, outre que le5 provinces en fouf-
frent, comme je l'ai déjà dit, en ce que lesaméricains reçoivent
toutle capital qu'il peut recevoir ou obtenir en débarquant dans
les 'tats-Unis. Il ne fira peut-être pas, inutile d'expliquer ce

\ qu'oi

() Dans les Etats-Unis chaque personne venant d'un pays étranger estobligée de payer un dollar, argent d'hôpital, outre cela dans plusieurs ports,comme New-York et Philadelphie, les autorités publiques de New-Yorkexigent d'autres ciarges; il faut donner caution que l'Etat ne sera.pas char-
gé des personnes qui arrivent, cautionnement qu'on peut racheter eon
payant 2½ dollars pour chaque personne. A Philadelphie outre le dollar4'loôpital, on en exigent 2J pour le fo d des pauvres, en tout 3f dollris.
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qu'on entend généralenent par un pauvre aDglais, terme que je A C. Bcu-
ferai obligé d'employer avant que je puiffe en trouver un moin, nan, écuyer.
humiliant pour défigner cette claffe de colons, et qui vient fans - -
doute de l'habitude et peut-être d'une . fympathie louable de la 16 février.

part des autorités qui dirigert la difiribution des aumônes. En
Angleterre on claffe ordinairement prefque toute la population
ouvrière du pays fous la dénomination de pauvres de la paroiffe :
c'eft là une règle générale, qu'un ouvrier bien conflitué 'à befoin
d'une certaine fomme pour vivre lui et fa famille, et lorfque fon
travail ne peut lui rapporter-cette fomine, il reçoit le déficit de la
paroiffe, conféquemment ces pauvres de paroiffe font les travail-
leurs' agricoles d'Angleterre, et vû leur méthode fupérieure de
culture, l'introduction d'une partie d'entre eux ne manquerait pas
d'être bien avantageuse à ces provinces. Je fuis d'opinion qu'en
général les paroiffes ou autres corporations qui retireraient de
l'avantage, de leur éloignement, devraient fubvenir aux frais né-
ceffaires pour l'établiffement de leurs pauvrel. Par exemple,
s'il fallait tranfporter, volontairement de Québec 20 pauvres fa-
milles, à qui on ne pourrait donner de l'emploi, et les établir
comme je l'ai dit plus haut, il ferait beaucoup plus avantageux
pour les citoyens de le faire plutôt que de les fupporter, comme
c'eft maintenant le cas, par des contributions cafuelles et tempo.
raires, fans compter nombre d'autres avantages qui en réfulte.
raient. En Hollande, l'état a fupprimé la mendicité, et les chan.
gemens les plus heureux fe fotït opérés dans un pays qui il y a
quelques années était furchargé de pauvres ; et le fyilème qu'on
a adopté, eff celui d'établir fur des terres les ouvriers pauvres
ainfi donc fi l'on a réuffi dans un vieux pays où l'on trouve diffi..
cilement des tertes et où elles font chère-, avec combien plus de
facilités peut-on adopter un femblable fyftème dans le Canada, et
s'il était une fois commencé et mis en opération, combien d'avan.
tages importans en réfulteraient-ils pas. Les avances à faire ne font
rien comparées aux réfutats avantageux qui en feraient l'effet pour
la province ; toutes les claffes de la fociété retireraient par la fuite
de grands avantages de la mefure, car au bout de la première ou de
la feconde année, les nouveaux colons contribueraient grandement
au commerce et aux revenus du pays Ainfi en recapitulant, il parai-
tra qu'avec une dpenfe annuelle de £860 on peut faire des arrange
mensquifuffiront pour faciliter l'étab'iffement d'au moin- mille fa..

u milles
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J. C. Bucha- milles ayant des moyens, et qu'avec l'avance de £251 on peut faire
nan, écuyer. avec la plus grande apparence de fuccès, l'établiffement addition-

-- nel de cent pauvres familles. IJ ne faut pas perdre de vue que
16 février. fi l'on adopte un fystéine général pour 1établiffement des pauvres

de paroiffe anglais, outre celui d'émigrés volontaires avec des
moyens, la mefure demandera naturellement des détails plus éten.
dus pour le Haut et le Bas-Canada, ce qu'il faudra laiffer à la dif.
crétion du gouvernement lorfqu'il fera queftion d'en venir à l'ar:-
zangement des détails. Quelque plan qu'il plaife à la LégUflature
d'adopter pour favorifer ces mefures importantes, votre Comité
peut compter fur mes humb'es efforts, confidérant que je ne fuis
pas moins préparé à veiller au bien pub'ic qu'à celui des colons, et
perfuadé que je fuis que je ne puis mieux mériter de mon roi et
de mon pays qu'en faifant tout en moi pour avancer les intérêts
de pauvres émigrés et colons induftrieux, lié qu'eft cet objet à la
profpérité générale de la imère-patrie et de ces belles provinces.

Quelles font les conditions auxquelles les colons reçoivent leurs
pctrois de terre ?...J'apprends que depuis la nomination d'un coin-'
miffaire chargé de la furintendance des terres de la couronne, il
n'en a été concédé que fous l'autorité fpéciale du gouvernement :
les terres- fe vendent par encan par vente périodique, le prix efn
fixé par le commiffaire et approuvé par le gouverneur. Des per-
fonnes qui ne font que depuis fix mois dans le pays peuvent ache-
ter aucun lot qu'elles trouvent vacant, pourvu quetelle terre ait
été évaltiée par le commifTaire, et le prix par acre approuvé par le
gouverneur.

lè'ercredi, 18 Fèvrier 1829.

W. Sa, Wdlliam Sa.r, Ecuyer, efn appelé et interrogé:
écuyer.

7-' Connaiffez-vous les Townships de l'ER, et en avez-vous fait
is février. l'arpentage ?-Je les connais, et- j'ai fait des arpentages dans les

dits townships.
La
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La terre eft-elle dans ces townships de bonne qualité et propre W. Sa:r;
à la culture ; et pourrait-on y former facilement des établiffe-. écuyer.
mens ?--Oui, la terre y eft généralement bonne, il s'y trouve ;.
quelques endroits montagneux, quelques endroits marécageux, 18 février
mais la plus grande partie eft de bonne terre j le fol ent riche et
fertilget le climat y eft affez favorable.

Pouvez-vous donner un plan des dits arpentages ?.Oui, j'en
piroduis un qui renferme tous les towndhips de l'1Est, fur une pe.
tite échelle.

Quelle eft l'étendue des Townships de l'Est ?-.-Dans l'intérieur
les townships sont ordinairement de 10 milles quarrés chacun-
ceux qui font fur les bords des rivières et des lacs ont en général
9 milles de front sur 12 milles de profondeur. Tous ces town-
ships réunis contiennent environ 5,500,000 acres.

Pourriez-vous montrer les chemins qu'il serait expédient de faire,
pour donner aux gens des townships accès à Québec et à Mont-
real ; et auffi pour procurer des terres à la population surabon.
dante ?-A mon avis, le premier chemin qu'il serait expédient
d'ouvrir ent celui de Shipton à Québec, dont 19^ milles, c'eft-à-
dire, la difiance qu'il y a depuis le lac Saint-François jufqu'à un
peu au-delà de la ligne de Shipton, dans Tingwick, font déj'a ou-
verts: à partir de ce point il y a environ 28 milles de l'ancien
chemin Craig qui font dans un très mauvais état, jufqu'à la ligne
de séparation entre les districts de Québec et des frois-Rivières:
Depuis le point mentionné en dernier lieu à aller jufqu'à Saint-

Giles, le chemin à déjà été ouvert par les commniffaires, mais il

refle encore à y faire quelques améliorations pour le rendre paf-

fablepour les voitures à roues entre Shipton et Saint-Nicolas.
Un autre chemin qu'il meparaîti eKire d'ouvrir dans la

direction de Montréal, ferait un chemin qui partirait de larvière

Saint-François dans le townsiip de Meiborne et qui irait jufqu'à
la montagne d'Yamaska, diftance d'environ 42 milles. Un autre
chemin à partir de l'extrémité feptentrionate du lac Menphrama-.

gog à la fortie du dit lac, et qui rencontrerait lechemin mentionné

en dernier lieu au sud de la montagne d'Yarnaska, difiance d'en-

viron 42 milles. Un autre commençant dans le township d'Hat-

le'y
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E sax, ley près de la fortie du lac Tomafobi, et fe terminant à la fortie
écuyer. du lac Memphramagog, au point où commencerait le chemin
---'mmentionné en dernier lieu, diftance d'environ 11 à 12 milles.

18 févier. Un autre chemin commençant dans les townships d'Eaton et de
Clifton, curant au nord et traverfant les townships de Weft-
bury, Dudswell, Weedon et Wolfefton, jufqu'à la ,pointe d'in-w
terfection de l'ancien chemin Craig et la ligne de féparation des
diffricts de Québec et des Trois-Rivières,, diffance d'environ 50
à 60 milles ;, ce chemin efn ordinairement appe!é le chemin de
Dudswell. Un autre commençant à l'extrémité inférieure du lac
Mégantic et courant à travers les townships de Gayhurff, Shen-
ley et partie de Tring, et fe terminant là, diffance d'environ 40
milles. Ce chemin, à ce qu'il me paraît, offre de grandes faci-
lités pour l'ouverture de nouveautx établiffemens: il pourrait être
continué à travers Broughton et Leeds, jufqu'à ce qu'il tombât
dans le chemin Craig, diftance d'environ 20 milles. It me parai-
trait auffi néceffaire d&ouvrir un autre çhemin à partir de l'em-
bouchure de la Rivière du Loup, à fon confluent dans la Rivière
Chaudière, à aller jufqu'en arrière des terres qui divifent cette
Province d'avec l'Etat de Maine); diltance d'environ 26,à 27
milles: c'ef ce qu'on appe'le ordinairement le chemin de Kenne-W
bec. Et (dans la vue de former des établiffemens au nord-ei de
la Rivière Chaudière) un chemin à partir de la.dite rivièredans

la Seigneurie Saint-Jofeph et iboutiffant au lac Etchemin, difance
d'environ 17 à 18 milles. Un autre commençant à la Rivière
Etchemin, courant vers le sud-eff, et aboutiffant au lac Etchemin,
diflance d'environ 15 milles. Il ferait à propos d'ouvrir un autre
chemin (dans la vue de former de nouveaux établiffemens) com-
mençant dans le Township de Tring, aux chemins déjà mention-
nés, et courant vers le fu d-oueft jufqu'à ce qu'il rencontrât le
chemin de Dudswell ci-devant mentionné, vers le lac Nic9let,
difnance d'environ 30 milles plus ou moinq, partie à travers le
township de Tring et ceux de Coleraine et Garthby, et une petitw
partie de Weedon.
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SAMEDI, 21 Févier 1829
L'Honorable William Bowman Feton, ayant éte ap e don onora

au aoité les renfeignemens fuivans- nanFelon

A l'égard des Cheniins conduifant des Townfhips au deuvè St. 2 fêr. 182.
Laurent, je remarquerai en peu de rmots, que dans l'état actuel
des Townlhips il n'y a aucun Chemin qui foit d'une importance
égale aux Chemins menant directement au St. Laurent. Il pourra
étre uti'e par la fuite d'ouvrir, des Chemins qui traverferont l
pays, mai à pr éfent le Public negeut réferver affe d'argnt pour
rendre les Communicationsirectes praticables.

Le Chemin direct entre Hatley t Montréal, traverfant l fortie
du Lac Memphramagog et, utile à Stanead à Hatleaî, à Barns-
ton, et jusqu'a un certain point à quelques autres Townthis i
tués au Sud et à l'Efi de Hatley et la partie de ce Chernin qui
cowrnmence àlla fortie peut être confidérée comme utile à tous les
Townfhipsau deffus de Shiton et de la Rivière St François;
mais Chemin de Montréal devrait mener à Sherbrookeautre
ment il n'y a aucune voie de comrun ication entre le Diftrict de
St. aFraneois et Montréal, fans faire un détour au Sud en paffant
par Stanftead, ou en fuiant le cours de 1a Riviere jufqu'à Sorel.

On ne devrait pas demander à a Promance de fa e autres
Chenwns que ceux quint néceffaires pour ouvrie la communica.
tion entre le gros corps des TJo nhipet le euve t Lauent
et de ces Chenmins autat feuteme qu bitans font hors
detat de faire ou d'entretenir. On devrait 'e ti
mentà, etd'on trouvera que même avec cette reftriction, il en
contera pour faire un feui Che;mii praticable a partir du Saint
Laurent à aller un point donné d.ns les 'ownfhip,, beaucoup-
plus que les gens qui demandent de l'aide pour des Chemins ne
veulent l'avoxer Une grande partie du pays fitué en arrière des
Seigneuies, et o il faut paffer pour arriver aux Townfhips, et
dnaature à faiie défespérer de recevoir aucune afHlaance de la
pat des Habitans, parce que le fol eft fi humide et d'une qualité

nférieure que des Coloris n'y fauraient vivre fans commencer
par y verfer des Capitaux confidérables, et y avoir long temps

P travaille
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L'honorable travaillé à l'égouter et à l'exposer à l'action du foleil et du
Williùm Boto- vent.
man Felton.

Si l'on confidère comme une chofe défirable d'ouvrir les Town-
fhips à la population canadienne, il faut que le Public fe charge
de faire un Chemin à travers l'étendue de terrain marécageux

qui fe trouve entre les Seigneuries et les Townfhips; fi l'on né-
glige ou retarde cette mefure, les Townfhips vont fe rem'plir de
gens qui viendront du côté opposé de la Province, où les Chemins
font en grand nombre et praticables.

La communication la plus importante pour les Town(hips eA
celle qui fuit les bords de la Rivière St. François; il ef tout-a-
"fait indifférent pour les Habitans du Difarïct de St. François de
quel côté de la rivière foit fait le chemin, pourvu qu'il y ait un
bon chemin, c'eff-a-dire un Chemin praticable pour les voitures à
roues. C'efn l'opinion générale de tous les gens défintéreffés que
le rivage occidental de la Rivière St. François préfente le meil-
leur fond et la route la plus courte à partir du centre des Town-
fhips à aller au St Laurent, et c'eff la route la plus commode pour

*,la population canadienne qui habitent les Seigneuries densément
peuplées de La Baie,. de St. François, &c. Le Chemin du cà'té
occidental devrait être achevé à partir de la ligne méridionale de
Brompton à travers Melbourne et Durham à aller jufqu'à Drum-
mondville ; et il faudrait achever, un Chemin depuis ce dernier
.endroit jufqu'à Sorel, et un autre jusqu'aux Trois-Rivières.
L'argent qui fera dépensé fur ces Chemnins procurera un bien im-
médiat aux Townfhips et à toute la Province en général; et ce
qu'on y appliquera rendra utiles les lommes qu'on y a déjà dépen-
sées. Il eft inutile de promettre que ces communications pour-
ront fe -faire pour une petite fomme d'argent; il faudra au moins
£35 par mille dans toute la diffance entre la Baie et Drummond.
ville, et entre De Guire et Brompton pour faire un grand Che-
min utile et praticable. Mais il ne fera ni utile ni expédient de

dépenfer toute la fomme dans une feule Saifon ; il fera plus utile
d'en dépenfer une partie annuellement, la moitié ou un tiers, jus-
qu'à la parfaite confection du Chemin.

Une autre branche du, Chemin de St. François qui devrait ê tre
aclievée
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achevée pour en retirer quelque avantage de ce qu'il y a déjà été L'honorable
dépensé'de l'argent public, eft celle qui court de St. Grégoire 'a Iillian!Bow-
Shipton. Ce Chemin demande auffi une forte fomtùe d'argent 7nan Felton.
pour le rendre praticable pour les voitures.

21 févr. 1829.

On peut obtenir les détails des diffances de ces deux toutés des
témoins qui font devant le Comité des Chemins: mais il fuffira,
pour avoir des données pour calculer les dépenfes, de dire que
depuis De Guire, en paffant par Drummondville, jusqu'à la ligne
m:éridionale de Brompton, la distance peut être de 59 milles ; de'
la Baie à Drummondville, 15 milles ; de St. Grégoire à Shipton,
39 milles, de Cherhin qui demande des avances: la difance ab-
folue entre ces points étant quelque choie de plus.

L'Eftimation ferait comie fuit

Chemin le long du Rivage occidental de la Rivière St. Françbis,
depuis De Guirejusqu'à la ligne méridionale de Brompicn,
59 millet, à £35 par mille, £2065 0 0

Branche orientale du dit Chemin, conduifant
aux Trois-Rivièreg, favoir de La Baie à,
Druinmondville, 15 milles, à £35 par
mille, 525 0 0

Chemin de St. Grégoire 'a Shipton, conduifarit
aux Trois-Rivières, 39 nilles a £35 par
mille, 1365 0 0

43955 0 0

Pour conclure, ~iTfaut rép5ter que jufqu'à ce qu'il foit auve-t et
complété un bon chemin Ir et praticable, de manière à joindre
les townships au refte-de la province, c'ell dúffiper les relfources'
publiques que de dépenfer de l'argent fur des chemins de traverfe
éloignés, qui ne peuvent être utiles qu'à des individus ou à des
établiffemens partiels. Il en également néceffaire de remarquer,
qu'efpérer faire un bon chemin à travers un pays impraticablè
pour une petite fomme, c'en fe faire illufilon, et fe préparer un
défappointement certain.
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Lundi 23 février 1829.

Josepk Rémi Joseph Rémi V<dlières de Saint-Réal, écuyer, membre de votre
Vallie'res de honorable chambre, ayant été appelé, a informé votre comté-
Saint-Réal,

écuyer.

Qu'il connait le chemin qui conduit de la paroiffe de Saint-
23 févr. 1829. Grégoire au townfhip de Kingfey; que ce chemin ell ouvert de-

puis la paroiffe de Saint-Grégoire, juf qu'à la Longue Pointe dans

le townlhip de Kingfey, mais qu'il en mal entretenu, et les pluies

qui font tombées l'été dernier I ont contidérab'ement endommagé :

que les lots qui font fur ce che.nin étant prefque tous en bois de

bout, il tombe journellement fur le chemin des arbre;, qui l'ob -

.truent et en rendent le paffige diffici'e Que pour rendre ce che.

min aufi utile qu'il pourrait l'être, il ferait néceffaire de l'ouvrir

jufqu'à Shipton, et d'adopter des moyens de le faire entretenir en

bon état Que £1000 fufliraient affurîment pour le mett re en

bon état depuis Sairt-Grégoire jufqu'â Shipton ; et qe le plus

fûr noyen pour le faire tenir en état de réparation, ferait de con.

céder les terres à travers lefq uelles il patTe, à condition que les

conceffionnaireg les maintinifent en bon etat. Que ce chemin e&

d'une grande importance ; ii deviendrait la forti de p'ufieurs

tbwnfhips populeux et fertiles, et d'une vafte étendue de pays

maintenant inhabitée, mais ayant un fol qui invite à la culture, et
qui promet de devenir fous peu une -fection très intèreffante de

cette province. Que la longueur de chemin a ouvrir pour pouffer

ce chemin jufqu'au townifhip de Shipton, enf de 4 lieues ou envi-

ron, traverfant diagonalement le townlhip de Kingfey depuis la

branche fud-oueft de la Rivière Nicolet, jufqu'à deux mil es de

l'angle fud-oueft du dit townfhip, et au nord-oueft de celui de
Shiptçn, fur la Rivière Saint-Fracçois.

*Jeudi, 5 Mars 1829.

Jan lurray. Mr. John Murray, du Cap Rouge, a été appelée et inte.
rogée

Etes vous natif d'Ecoe ?--Oui; je fuis né en dberdeenshire,
pais j'ai paféla plus grande partie de ma vie en Ayrshi re. A
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A qu'elle époque êtes vous venu en' ce. païs ?-Je fuis arrivée .nohn'rmg
dans ce païs le 3 Octobre 1820.

5 mars 1829
Quels font les incnveniens auxquels fe trouvent affojetis les

emigrès quels font les avantages et lès desavantages de la fituation
de l'Emigré, coiparéï 'a la fituation où il fe trouvoit en Europe;
d'apr's votre expérience quel seroit le mode le plus préférable
pour surmonter les désavantages aux quels il -eft expofé ?-
D'apres ma propre expérience, je conçois que les plus grands incon-
véniens que rencontrent les Emigrés qui defirent s'établir sur des
terres nouvelles, ent le manque général de chemins de communica-
tion pour conduire aux nouv eaux établiffemeni où il défire s'établir.
D'après ma propre expérience, en outre des défavantages ci-de-
vant mentionnée, l'émigré en a d'autres a recontrer, provenant
printipalement de fes moyens pécuniaires ; mais la condition de
l' nigré dans ce pais comparée à celle où il fe trouve en Europe,
eft affeirenent meil!eure, et principalement rapport à ceux d'une
claffle fupérieure, qui, après avoir furmnonté tous les obftacles en
géneral, réuffe1Tnt~ les mieux, Le meilleur mode que puiffe
adopté en Emigré afin de furmonter ces obftacles, eft par le moyen
d'une indufirie perfévérante, avec un mélange convenable de la
pratique de fon propre pais avec celui du Pais qu'il a adopté.' Je
confidere ce mode préferable à celui ou l'adoption soit le fyltème
Européen ou Canadien exclufivement.

Quels font les points où le lyftème de culture pratiqué en rà
shüi e diffère de celui? qui d'après votre expérience, réuilit le Mieux
en Canada ?-La différence qui j'y trouve, vient principalement.
de la difference du climat et des faisons. Un cultivateur venant
en Canada et que conduiroit fes travaux entierèment d'après la
coutume du Païs oû il a été élevé, feroit prefque affuré de fe
ruiner. Vu que la failon eft courte ici, fon grain doit être mis
en terre d'une manière bien plus expéditive que dans la Grande-
Bretagne, n'importe quelque soit la dépenfe. Et pendant la ré-
colte il faut pareillement qu'il change de fyftème ; car il ne faut
pas qu'il lamffe venir fon b.ed de même que là è aufli grande ma-
turite, avant de la couper ; autrement les pluies et les coups de
foleil, qui fe fuccédent, font caufe que le grain tombe souvent de
l'épi, et conféquemuuent il lui arrive du dommage. De même, dans

la
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JohnMusrrog. la Grande Bretagnej le cultivateur ef dans- l'habitude de lier fod
en gerbes aussitot après ý'avoir coupé, mais cela ne convient

5 mars 1829. pas dans ce Pais, car dans ce Pais c'est le foleil qui produit le plus
grande afféchenent, tandis qu'en Angleterre ce font les vents qui
procurent ce réfultat. Je fuis donc d'avis que la coutume qui ef

adopté dans ce Païs eff )a plus prefêrable; quant aux patates, je
ne trouve aucune différence, excepté quant à celle du climat
dont je viens de parler ; et il faut les planter et les arracher avec

plus d'éxpédition. Quant aux navets, le fyflème varie beaucoup.
D.,ns la Grande Bretagne nous pouvons femer en toute fureté, à
plusieurs reprifes dans le mois de Juin, mais dans ce pais nous ne

pouvons semer difficilement en tout tems, excepté entre le pre-
mièr et le quinze de Juillet. Je parle en géréral d'après nia
propre expérienceî Le fyffème que l'on fuit ici rapport au foin

ef à peu de chofe près le même que dans la Grande Bretagne, avec
cette exception, qu'en général je trouve qu'il ef plus préférable
de ne pas tant étendre le foin, car s'il ef trop étendu au foleil,

le foin ef fujet à jaunir et devient brulé,

Quels moyens pofféde un Emigré pour former un capital qui
puiffele mettre en état de travailler fur fa propre terre, en fup-
pofant qu'il en ait une ?-Le plan général que j'ai vu fuivre par
des individus qui étoient à 30ot 40 smilles de Québec, afin de for-
nier le capital nécefflaire, a été: de s'engager pendant l'Eté à
travailler a toutes efpéces d'ouvrages qu'ils pouvaient trouver, soit
dans Québec ou fes environs, et avec leurs épargnes de l'Eté de
se rendre fur leurs terres vers l'automue ; de s y batir une habita-
tion temporaire; et d'y paffer l'hyver, de s'occuper à y abattre
quelques acres de bois pendant l'hyver, et de le faire bruler au prin-
temS, d'y planter, force patates, un peu d'avoine et de pois, de
revenir à Québec, et de travailler jufqu'au temrs de la récolte ; alors
de retourner comme auparavant et d'employer l'hyver à travailler,
et d'y vivre fur le produit de leur ferme de l'été précédent. Ils
peuvent faire ceci pendant trois ou quatre année,, ou autant que
cela eft néceffaire. C'efn en agiffant de cette manière, qui je con-
noiî plusieurs familles qui font maintenant à leur aife et qui vi-
vent commodément, et qui ont commencé avec peut êtie moins de
quartre piaffres pour toute fortune ; ceci regarde ceux qui sont à 30
ou 40 milles deQuébec. Je ne puis parler avec certitude de ceox

qui
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qui font en général plus éloignés. Ces faits fe font paffés fous mes JotnMerray.
yeux. L'établbffement dont je veux parler, eff Fauffembault, où j'ai
résidé pendant deux ans et demie lors du commencement de cet étab,- 5 mars 1829.

lissement. Il n'y avoit pas de chemins, et l'endroit le plus voisin
d'où il fal'ois porter des provisions étoit à la distance de trois-milles.

Ne feroit ce pas un moyen de faciliter les, établiffemens, si les

émigrés qui n'ont que peu de moyens ne faifoient que couper le
petit bois, et écorcer les gros arbes, ou d'abattre, de couper dé'-
biter et de bruler le bois, fans arracher les fbuches ?-Ouant au
première mode il pourroit être adopté par ceux qui n'ont pas d'au-
tre moyens, et là ou les arbes font gros et clairs ; naib néanmoins
je penfe que la meilleur méthode en de nettoyer la terre, lorfque
la chofe eft poffib'e. Quant au deuxième mode, j'en dirais au-
tant.

Comment vous y prenez-vous par rapport aux fouches ?--Je
n'ai jamail v d'autre moyen d'ai racher les fouches, que de couper

d'abord les petites racines, et de laiffer pourier les fouches.
Il m'a été fuggéré par un nommé George Tomlinfon, un mineur

au Cap Rouge, qu'il fe faifoit fort de me montrer un appareil au

moyen du quel on pourroit arracher des fouches avec beaucoup de
'‡acilité ;stout l'appareil devant confiller principa'ement dans une

chaine avec (les leviers ; mais qu'il n'avoit pa, le; moyens fuffi-
fans de se pourvoir d'une chaine, car antrement il en auroit fait
ý'eflFi fur ma terre.

Penfez vous qu'un Emigré au quel on accorderoit des teires

pourroit y effectuer un établiffeient fans une aide publique?-
Je penfe qu'un Emigré ne pourroit pas faire un établiffement sans

adopter les moyens que je viens d'indiquer. Ici le grand befoin

pçt d'avoir un capital, et lorfqu'un individu fe trouve bien dans
fa patrie, il ne songe jamais à vernir ici; comme de raifon la grande

maffe des émigrés qui viennent ici n'ont point de capitaux, et 'font

obligés de rencontrer toutes les difficultés qui fbnt ci deffus dé-
taillees, ainsi que beaucoup d'autres, et lorsqu'il a réussi a avoir
une terre ouverte, il efn entravé dans les efforts qu'il fait afin
d'améliorer fa terre.

Qu'elles
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oAnMrra. Qu'elles font les dépenfes du paffage pour les émigrés qui
viennent dans ce pais ?-J'efime le prix du paffage pour venir

5 mars 1629, de l'Ecofle dans ce païs, à environ six louis par tête, ei comptant

deux perfonnes audebsous de quatorze ans, comme une pa3sager,

Qu'elles provifions prendriez-vous pour le paffage? Jé ne fuis
pas prêt à répondre à cette demande. Quant à la quantité, fije
traverfais l'Atlantique moi-même, je crois que je me munirais des
provifions fuivantes:a-Vingt-huit livres de farine d'avoine, deux
minots de patates, fix livres de beurre, quatorze livres de bouf,
une livre de thé, dix livres de fucre, un demi-galon de melaffe et
un gallon d'efprit de rün, et quelques autres bagatelles qui ne me
reviennent pas a la mémoire. Lorfque je fuis arrivé à Québec,
j'avais avec moi ma femme, et cinq enfans depuis l'àge de deux
ans à quatorze ans. J'ai été emp oyé à des occupations agricoles
jufqu'à l'âge de vingt-trois ans, a'ors j'entrais dans une fi atore et
fabrique de coton, ou j'ai continué jufqu'à ce que j'ai quitté 1F.
coffe pour ce pays. A mon arrivée ici je d(firais avoir un rmploi
comme affliftant dans une maifon de commerce, mais n'ayant
pû y réuflir je dirigeai nion attention vers l'agriculture, et j'allai
m'établir a FauffLmbault, à environ fix lieue, de Québec. J'ob-
tins un lot de M. D'Eftimauville aux conditions fuivantes : Je
devais nettoyer quatre arpens de la manière ordinaire, pour lefquels
je devais recevoir dix piaftres par arpent, et d'enfemencer la terre
ainfi faite pendant trois années confécutives, dont le produit de-
vait être à mon profit. Je conftruifit une petite malfon, pour la-,
quelle je reç;ut quarante piaffres au moment de mon depart.

Lorfque vous-avez commencé à travailler dans là bois, pouviez-
vous travailler.pour vos voifins à temps perdu ; que'les gages avitz-
vous et comment vous étaient-e:les payées ?-J'ai beaucoup tra-
vaiilé à faire de la terre neuve pour les autres, et j'ai reçu pour
cela dix piaftre, par arpent ; cette terre neuve était pour le, Mef-
fieurs en ville qui avaient des terres dans cet endroit. Je puis avoir
fait environ vingt arpens de terre neuve. Lorfqne je ne nettoyais r
pas la terre au complet, je ne recevais que fix pialtres par' arpent.
Ces argens avec le produit de ma terre m'ont fait fubfinler avec ma
famile pendant tout le temps. Il m'e arrive quelques malheurs,
nia maifon fut incendiée, Comme j'avais été dais I habitude de

vivre o
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vivre plus en société, je défirais obtenir une terre toute faite.: jo0 Mur
voyant une annonce que M. White avait befoin d'un fermier, jet -- -

m'arrangeai avec lui, à raifon de trente louis par année, en par 5mars 1829.
lui soutenant ma famille. M. White vint à décéder la première
année de mon temps de fervice, et-je continuai une deuxième an-
née avec les byndics, recevant un meilleur falaire, qui seêlevait à
çinquante louis, et ma famille nourrie en partie. La troifième
année je pris la ferme à Bail avec topt le bétail, âraifon de cent
vingt louis par année tir la ferme de M. White il y a environ
quatre vingt arpens de terre entièrement faite, et environ trente.
ou quarante qui ne font pas parachevés. J'ai pris la ferme des Jé-
fuiteQ à Beauport, pour vingt-neuf années, maiq toute nue, et à la
charge d'entretenir les bâtiffes à meb dépens. J'ai çette ferme de-
puis le premier de mai ýdernier.

Lorfque vous-avez commencé à travailler dans la forêt, aviez-
vous que lqu'un pour vous aider, et s'il en eft ainfi, combien leuç
donniez-vous par jour, à part de leur nourriture, ?-Je n'ai eu
personne avec moi.

Combien trouvez-vous qu'il faut de jours de travail pour abattre
et nettoyer un arpent de terre ?-Je ne puii pas dire combien il
faut de journées de travail pour préparer un appent de terre prêt à
herfer.

Connaiffez-vous quelque émigré pauvre proche de votre de-
meure, qui a pris une terre en bois de bout, fans pofféder aucun
çapital ; et détailler de qu'elle manière il s'en mis à l'ouvre, d'a-
près ce que vous en connaiffez ?--J'en connais plufieurs, dont
j'ai fait le récit ci-deffus,

Si quelqiue émigré pauvre obtenait des terres à deux milles de
votre demeure, pourriez-vops lui donner de l'ouvrage 1 temps
perdu, entre l'époque où il fait fe, femences et celui de la récolte,

etquelles gages feriez-vous en état de lui donner, à part de fa
penfion ?-J ai employé de, hommes, et je leur ai ordinairement
donné deux chelins par jour, avec leur nourriture, 'ou deux che-
lins et dix'huit fois par jour fans nourriture,, pendant la récolte:
c'était des hommes fdables et, ca5ables, mais je n'ai pas l'habitude

Q d'en
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JoAnMurray. d'en employer généralement, parce que j'ai des hommes à l'année.
*-- Je paye à un homme qui fait bien labourer vingt louis par an--
5 ma 1829 née, et je lui donne fon coucher, fa penfion, fon logement et fon

lavage. Je paye à un homme pour faire tous les travaux en géné-
ral de la ferme fix piaftres par mois, pendant toute l'année , et
pour une bonne servante, trois piaftres par mois.

Samedi, 7 mars 1829.

M. Ferdinand M. Ferdinand Murphg, de Valcartier, ayant comparu, a dit : Je
Murphy- suis d'une province dans le sud de PIrlande. J'arriIvai dans ce pays, en
- otubre 1821, accompagné de ma seur. La disette des temps, les fut.
7 mars. tes rentes des terres, les bas prix des produits qui cansaienit ma ruine, le

mécontentement des esprits dans les différentes parties du pays, et les
rapports favorables qui me furent faits du Canada, m'engagèrent avec
ma sour de venir tenter fortune dans cette partie éloignée de l'hémisphère.
A notre arrivée ici, nous possédions à nous deux vingt et un c'elins.
Je restai en ville pendant quinze jours, sans gagner un sol- J'allai alors
à Valdartier, tout-à fait dans le bois, à trois milles du premier établis-
sement. J'avais fait l'entreprise de couper et d'abattre le bois sur cinq
arpens de terre, à raison' de trois louis par arpent. On m'avança des
provisions, des vétemens et d'autres articles dont j'avais besoin, qui s 'é-
levaient en tout à la moitié de la somme de l'entreprise. Je finis mon en-
treprise avant le printemps, et nettoyai Ja terre après que la neige eut
disparu de dessus la terre, et je reçut la somme entiére de quinze louis.
Je subsistai entièrement sur cela pendant l'hiver, et il me revenait une
balance au printemps. A mon arrivée dans le bois, je me bâtit une ca.
banne de pièces sur pièces d'environ 12 ou 14 pieds en quarré, assez
haute pour qu'un homme pût s'y tenir debout, avec une ouverture pour
la fumée ; le plancher était de pièces fendues applanies, et je ménageai
un endroit pour y placer le foyer. Comme il n'y avait pas de chemin,
dans cette distance de trois milles, j'étais obligé de porter mes provi-
sions sur mon dos, quelques fois dans la neige par dessus la tête, Mes
provisions se composaient principalement de biscuit, patates et lard, et
quelques fois je me procurais du thé et du sucre. Arrivé au pi intemps,
aussitôt la terre découverte, je semai environ 22 minots de patates, qui
me donnèrent dans l'automne, vingt-trois minots pour chaque minot de
semence ; c'est une des meilleures récoltes que j'ai ja'mais eu. N'ayant

point
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þnint de fa ille à soutenir, pendant que mes patates ét aient en terre,-j'aliai M. Ferdinand
dans différ ntes parties du pays passer le temps parmi mes amis pendant, Murphy.
environ gux trois: Je ne faisait aucune dépense parmi eux. Dans l'au '
tomne * revins faire ma récolte, et 'dans l'hiver je fis une entreprise de 7 mars 1829e
£100,à Saint-Giles que j'accomplis avec trois hommes. Je ne fis pas
grand profit, car il ne me resta que £8 quitte et net. Au printemps

jerevinîs à Québec, et j'obtins des religieuses de l'Hôtel-Dieu, un lot
de 262 arpens de terre dans le fief Saint-Ignace sur la Rivière Jacques-
Cartier : Je m'y rendis sur la fin de l'hiver suivant, j'y fis un abattis d'en-
viron cinq arpens, que je nettoyai au printemps, et je semai 80 minots
de patates, qui me rapportèrent plus de 600 minots. J'y avais aussi
semé environ un minot d'avoine, qui fut en partie iangé par les écu-
reuils, ce qui conséquemment me donna peu de chose. J'ai pris il y a
deux ans, une autre terre dépendante des biens des Jésuites, qui a 90
arpens. J'ai à présent environ 56 arpens de terre que j'ai faite avec l'aide
de journaliers que j'employais, lorsque j'avais de quoi les payer. Ma ré-
colte cette année est la plus mauvaise que j'ai eu, rapport au printemps
qui a été pluvieux et qui a gâté ma grange. J'ai semé 52 minots de pa-
tates, et je n'en ai récolté que 552. J'ai semé 11 minote d'avoine,
et j'espère recueillir 100 minots. J'espère aussi avoir 1000 bottes de
foin. En 1827 ma récolte était de'946 mnots de patates, le produit de -
47 minotry100 minots d'avoine, le produit d'environ 10 minots, et
600 ou 700 bottes de foin. Depuis que j'ai commencé, j'ai eu des gens
à gages comme suit : Deux hommes pour un mois à six piastres, et
nourris pendant l'ainée deiniète. Dans l'année précédente j'ai eu un
homme et sa femme pendant un mois, l'homme à quatre piastres, et sa
femme à deux piastres. Avant cela, je n'avais pas les moyens de payer
des engagés. Je me plais tout-à-fait bien dans ce pays. J'aime l'Ir.
lande, mais je n'irai jamais pour y demeurer, parce que le peuple n'y est
pas unanime. Avec ce que j'ai gagné sur ma ferme, j'ai acheté des
meubles, et des animaux ; 7 bêtes à cornes et un cheval, et espère être

en. état au printemps prochain d'acheter encore deux bêtes a cornes, et
d'ajouter quelque autre chose à mes petits besoins. La plus grande diffi-
culté qu'on émigré rencontre, sont les provisions pour le premier hivee,
des vêtemens convenables, une bonne hache, et une meule à aiguiser
pour l'usage de quelques individus, afin de conserver la hache en bon
état, et des chemins lorsqu'ils ont quelque chose g apporter au marché ;
quant aux provisions pour lui-même, un homme peut les porter sûr son
dos; mais lorsquiil y a quelque chose à transporter, le manque d'un
chemin est une grande souffrance.

Quel serait l'effet d'un prêt que le gouvernement ferait à des nouveaux
émigré$
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j P a iigrés pauvres, afin de -le mettre en état de surmonter les difEcultés de
,Murphy.. la premièe èannée? S'il y avait un établissement de pas miins de 8 ou

- - 10 familles sur de bionne- terres, qui seroient dans la ferme disposition de
7, mus 1829 àtmbourser l'emprunt, avec deshabitudes indust rieuses, et qui auraient

soin de le*ur-santé, un prêt pourrait leur être utile, si le montant n'en
était pas trop considérable, et qu'ils pussent le rembourser. Des indi-
idus peu réfléchis empruntent de l argent, dans l'espérance de; lé rem-

bourser ponctuellement, mais lorsque le temps est expirée ilsese trou,
îent hors d'état de le rendre.

A votre avis quel est le mode le plus avantageuxi et le plus économique
eh fait de nourriture pour un nouvel émigré en cette province? Pourvu
que les patates ne soient pas trop éloignées, car c'est un objet qui pèse
beaucoup, et que l'on puisse les avoir à bon marché, c'est une bonie
nourriture. Bien des personnes, parlent de patates et de poisson salé
comme un moyen économique potr notcrir un homme de travail: Je
puis dire avec confiance, d'après ma propre expérience, que la nourriturg
la plus économique pour un Pomme de travail sont les patates, du lard et
de la.soupé aux pois ; .on se sert .principalement du lard pour donner un
gout deviande à la soupe, à part de cela cette nourriture est plus solide
qué les patates et le poisson. Mais, néanmoins, je ne crois pas qu'un
homme puisse vivre longtemps même sur cel4 seulement; il faut qu'il ait
du thé ou du gruaud ; cela revient à meilleur compte, et procure un
changement. Le lait serait meilleur, mais l'émigré ne se trouverait pas
encore assez en-moyens pour acheter ou nourrir une vache.

Combien faut-il de temps à un Irlandais d'une constitution robust
pour apprendre à manier la hache ?-Depuis trois à six, mois. Il en est
de cela parmi nous, comnie il en est des métiers ; tel individu est plus
susceptible d'apprendre en moins de temps q'un autre. Je bnchais aussi
bien au bout de trols mois, que je le fais à présent, et je ne craindrais
pas de bucher avec auCun américain qui vient au monde, pour ainsi direi
la hache "à la main.

. B. Noreau Jean-Baptiste Nreau, de Valcartier, ayant été appelé, a dit :-
esuis établi à Valcartier, il y aura cinq ans cet automne. Je suis éta-

bli dans la einquième concession. J'ai quarante arpens de terre faite
une maison, grange, deux chevaux, une vache et trente poules. Je
n'avais- ni argent,; ni meubles lorsque je me suis établi'sur ma terre. Je

gagnais
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gagnais ma vie en vendant du bois pour faire des roues et du bardeau ; . B. Noreae
et en changeant de chevaux et en trafiquant. Si j'avais les moyens d'en
semencer nia terre le printe ms prochain, je serais à mon aise pour le 7 mars 1829.
rete de ma vie. J'ai toujours semé depuis la preuère aùnée que j'ai pris
ma terre. Un bon homme peut gagner deux chelius par jour en èié et
trente sous en hiver. J'ai en des journaliers qui travaillàient pour leur
nour:iture.

Charles Savard, de Valcartier, ayant été appelée, a dit :-. Chs. Savar?.
J'ai été trois ans à Valcartier. Je suis établi sur un lot pi ès de la ri-

vière. J'ai sept ou huit arpens de terre faite, une petite maison et une
grange. Je n'avais ni argent ni meubles lorsque jeme suis établi sur ce
lot avec ma femme. Je gagnais ma vie comme je pouvais, bien miséra-
blement. Je travaillais pour tous ceux qui voulaient m'employer, et
je semais ma terre. Les gages d'un journalier à Valcartier, sont de den
chelins à deux chelins et demi par jour.

William Brown, de Valcartier, cultivateur, a comparu et a étéinter- Wm Brown,
rogé -.-

Quels sont les inconvénient auxquels les émigrés se trouvent assujettis
dans ce pays ? quels sont les avantages et les désavantages de la condi-
tion de l'émigré, comparés avec la situation où il se trouvent en Eu-
rope ? quel est, suivant vous, le meilleur mode à adopter pour surmson-
ter les désavantages auxquels ils se trouvent exposé ?-Le plus grand
inconvénent auquel un émaig6, est assujetti, est le manque général de
chemins ; avec de Lons chemins l'émigré se trouverait plus à l'aise.
Quant à moi, je crois que je suis aussi bien que je le serais dans mon lieu
natal. La persévérance est le grand objet, et il n'y a que par ce moyen
que l'émigré puisse réussir.

Quel est le système d'agriculture que d'après votre expérience, vous
avez trouvé le mieux convenir au pays ?-.D'autant que j'en puis juger
par ma propre expérience, je crois que le système des récoltes vetes est
le plus avantageux.

Lors de votre arrivée dans ce pays, avez-vous obtenu des terres,
et
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Wm. Brotn. et quels mqyens aviez-vous pour commencer à vous établir ?.-J'obtinè
une ferme à moitié de Mr. Wilson : c'était en parue de la terre neuve s

7 mars 1829. j'y'ai demeuré un an. Je -pris alors un lut de Mr. Neilson, à raison de
£5 de rente par année ; il y avait environ vingt arpens de terre faite
dessus6 J'avais apporté d'Ecosse environ [300, je les ai employéï en
acquisition de terres. J'ai présentement environ 500 arpens de terre qui
n'appartiennent,sUr lesquels il ya environ 130 de terre faite. Pour mettre

la terre pret à recevoir la semence, cela a coûté depuis dix à douze,
piastres.

Combien trouvez-vous qu'il faut de jours le travail pour abattre et
nettoyer un arpent de terre ?-Je crois qu'un homme met environ une
semaine pouîr abattre et débiter le bois sur un arpent de terre, et qu'il
faut une autre semaine pour le mettre en tas, le brûler et le nettoyer,
pret a y recevoir la semence.

Connaissez-vous qtuelque émigré pauvre près de votre demeure, qui a
pris des terres en bois debout et qui n'avait aucuns moyens ; et dites de
qu'elle manière il s'est mis à l'oeQvre, d'après ce que vous en savez ?-

Je connais plusieurs individus industrieux qui ont commencé sans avoir
aucun moyens, et ils travaillaient à la journée ; et à tems perdu pendant
l'été et pendant l'hiver, ils buchaient, au printems ils semaient aussi vite
que possible, et s'en revenaient travailler en ville jusqu'au moment de la
récolte ; par ce moyen ils se procuraient une vache, et en cominuant de
intme, il sont maintenant passablement bien,

Si quelque émigré pauvre obtenait des terres à deux milles de votte
fésidence, p urriez-vous lui' donner de l'ouvrage à tems perdu, entre le
tems où il ensemedce sa terre, et le tems de la récolte, et quels gages
pourriez-vous lui donner à part de sa nourriture ?-.Pendant l'é é, je

poUrrais employer bien des bras, et pi incipalement perdant la moisson
je pourrais peut-être employer, vingt personnUs. Dans le temps de la
récolte, et généralemet pendant Pécé je donne à ces gens trenie sous
par jour, sans compter leur nourriture, et aux femmes un chelin par jour.
Je garde un engagé auquel je paye àepart de sa pension neuf louis par an-
née ; j'ai une forte famille, en m'y comprenant, avec sept enfans 1 le
plus vieux desquels est ut homme de vingt-quatre ans, et le plus jeune a
neuf ant ; de ceux-ci il y a quatre gaeçons et trois filles. A l'aide de ma
famille et de mois engagé, out Pouvrage de la ferme se fait jusqu' l'ap.
proche de la récolte, alois je prends de l'aide. (

Qu'elle est la somme la plus modique avec laquelle un émigré puisse
entreprendre
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entreprendre de se mettre sur une terre ?--ll y en a beiucoup qui vont Wm. Brown.
sur des terres, sans aucuns autres moyens que leur industrie.

7 mars 1829.

Comment s'y prennent ils pour vivre ?,--C'est en travaillant pourles
autres pour une journée ou deux, de tems en teins; afin de se procurer
un pain, ou quelques minots de patates. A l'exception de deux fansilles,

je n'en connais aucune autre qu'il ne soit pas passablement à son aise
dans notre établissement.

Thomas MeMullan, de Valcartier, ayant comparu, a dit 2.McMullan.

Je suis né dans le nord de l'Irlande, et je vins en Canada e 1821.
Je vins dans ce pays d'après les rapports que ce pays-ci était superbe
pour un homme de travail, et où il pouvait aisément gagner sa vie.

J'entendis dire que les émigrés y fesaient bien, mais cependant je ne l'ai
pas trouvé aussi favorable que je m'y attendais. A mon arrivée lans ce
days j'avais ma femme et quatre enfans ; c'était en automnte ; l'aîné de

mes ,enfanis à maiitenant quatorze ans, et le plus jeune trois ans ; ils sont

à présent au nombre de cinq. Jc n'avais pas un chelin ' moi lors de
mon arrivée. Je vendis quelques outils de menuisier que j'avais pour
rme procurer de la nourriture pendant h première semaine de mon arrvée.

Je n'employai alors à scier du bois en ville, à raison de deux chelîns la

corde, cela dut a environ trois semaines; je ne pus gagner que deux che-

lins par jour à cet ouvrage. Je m'engageai alors pour faire de la terre

neuve à Valcartier, pour Mr. Suart ; on m'allouait £30 pour faire dix
arrens, J'a' rivai à Valcartier vers Novembre." J'y ai toujours resté de.
puis. J'abatîis douze arpens pen.dant cet hiver là, et je fus payé sur le
pied que je viens de mentionner. Je n'avais rien autre chosé pour sou-
tenir ima famille, excepté dix ou d.ouze jours d'ouvrage, que je me pro-
curai de quelques individus de Valcartier, à raison d'un chelîn et demi
par jour. Je me, rendis au beau milieu du bois. dans la six ème con.
cession de Valcartier, où aussitot après mon arrivée je coupai des pièces
et me fit une petite maison, de douze pieds sur quatoî ze, et de cinq pieds

de hauteur ; je la éouvrit en bardeaux, et pratiquai une ouverture à
un bout pour y laisser passer la funiée, et je fis un plancher avec des

pièces, laissant un endroit où nous allumions le feu. Je me trouvais à
deux miles et demi du voisin le-plus proche, et dans toute éette distance
il n'y avait qu'un petit sentier, et je portais mes provisions sur mon dos

par.ce chemin, où j'avais quelques fois de la neige à mi-corps ; mes pro-

visions
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T.McMulla.visions consistait en patates et farine. Je payais un écu par.minot-pour
.. _ les patates, et depuis dix a douze chèlins et demie par quintal -de fariné.

7mars 1829. J'ai acheté des patates pendant deux ans, excepté quelque peu que je
i eçu dans l'été suivant mon arrivée. J'en. achetais dans ce tems là, en-
viron un minot et demie par semaine ; j'us du lard, mais point de pois-
son ; nous dépensions environ cinq livres de lard par semaine ; c'était
les messieurs avec lesquels j'avais contracté qui nous l'envoyaient, à fur
et mesure que nous.en. avions besoin. Nous dépensâmes environ deux
quintaux de farine durant l'hiver, nous en fîmes des galettes et du pain.
Nous mangions les patates bouillies avec du sel, et quelques fois avec du
lard ; nous faisions peu d'usage de grog (rum mêlé avec de l'eau,) ex-
cepté dans l'occasion lorsque nous venions en ville ; nous avions unpeu
de thé et dé sucre,, peut-être une fois la semaine et le dimanche. Dans
le printems, je nettoyai gresque tout l'abattis que j'avais fait, environ,
trois ou quatre arpers, et j'y semai environ cinq minots de.patatesi mais
c'était trop tard ; je lea piochai et les ramassai dans l'automne. ; je n'y
mis rien autre chose. Pendant ce printems là, je travaillai beaucoup.
pour mes voisins, a raison d'un chelin et demi par jour, ce que je recevais
en'provisions et en effets que 2'on m'apportait de la ville. J'étais alors
dans de moyennes circonstances. Je faisain entièrement subsister ma fa-
mille par ce moyen, Je ne récoltai pas plus, de. seize ou dix-huit minots
de patates de la semence que j' avais mise en terre, ét quoi qu'elles étaient-
plaines d'eau, et autrement mauvaises,. nous ne lasýâmes, pas que de
nous nourrir aýec pendant la saison suivante. Durant le deuxième hiver,j'abattis environ six arpens de terre, et je fus payé.su- le même pied.
J'eus beaucoup d'ouvrage pendant cet hiver là ; environ trente ou qua-
rante jours autant que je crois, à. raison.d'un chelin et demi ; ma femme
ne pouvait pas me donner d'aide. Je n'avais pas un seul chelin' en argent.
Dans le printems je net toyai ericore trois arpens de terre, et je semai envi-
ron dix minots de pa!ates et. deux miriots 'd'avoine verte, en bonne saison.
J'eus beaucoup d'ouvrage à la journée, et je fus payé sur le même pied et
et de la même manière. Dans l'automne je ramassai '150 minois de pa-
tates; je coupui mon avoine avec la faucille, et je le mis en potits fais.-

. ceaux. Je n'avais pas d'animaux pour la faire manger, et poiut de che.
Min pour la porter au marché, de sorte qu'elle resta à pourir sur le champ.
Durant le troisième hiver, je coupai et j'abattis ezviron trois arpens de
terre pour un nommé Macartney, un émigré à Valcartier, à trois pias-
tres par arpent ; et je travaillai pour d'autres. Je me trouvai un peu
plus à mon aise ce troisième hiver, mais pas beoucoup. A cette époque

avais fini l'entreprise que j'avais commencée., Le deuxième hiver je..
m'adiessai à M. Bélanger, Pagent des religieuses, qui ;possèdent une
seigncurieà Valcarier, et j'en obtins une concçssion 'de 126 arpens ; elle

est
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est à la distance d'environ 50 arpens de mon premier abattis. Le troi- T.%cMulan.
siène printemps je cuommençai a nettoyer ma piopre terre; j'abattis 5
arpens et j'én nettoyai trois, à moi seul. Je semai environ 10 ou 12 mi- 7 mars 1829.
nots de patates, et j'en ramassai 200. Je m'occupai à bucher et abattre
pendant tout l'hiver suivant. Je me bâtis une assez bonne grange vers le
15 ou le 16 de mai. Je me rendis sur ma nouvelle terre le même prin-
temps, etje construisit une maison de pièces sur pièces plus grande que
la première. Je me trouvai avec ma famille plus à l'aise, mais je ni'avais

pas d'argent. Je rachevai de nettoyer quatre arpens. Cet été là, et
l'hiver suivant je m'occupai à abattre, et de temps à autre je travaillai

à la journée. J'ai maintenant 16 arpens de tet re faite, et cinq ou six au-
tres qui sont abattus. Je crois que je puis faire quatre arpens de jerre
neuve par année. La cinquème année je me procutai une vache, qùti me
fut donnée pour partie du paieient (le mon ouvrage. Ma récolte de
l'année dernière consitait d'environ 250 minots de patates, 30 minots
d'avoine et 900 bottes de foin. Je commence maintenant à~me trouver
beaucoup plùs à mon aise que je l'étais. Je n'aurais jamais en une terre
ou ferme L moi en propre en Irjaide. Je crois que je suis bien mieux ici

que je ne le serais en Irlande. Je ne suis pas faché du tout d'y être ve-

nu, quoique j'en eus quelque regrêt au- premier abord. )ans Pavant

dernière annéeje me suis prncuré une deuxième vache, avec le produit
de mon avoine, qt se montait à environ dix piastres. Je la laissi cou-
rir dans les bois ; où elle engtaissa : Je l'ai tué. Je pense que vers le

commencement d'avril, nous aurons fini de la manger ; nous avons cony.

mencé en novembie. Je me se'rt du soif pour faire de la chandelle, et j'ai

fait vendre la peau sur le marché pour sept chelins et demi.

Owen Sullivan, de Valcartier, ayant comparu, a dit o. Sullivan.

Je poffede 180 arpens de terre à Valcartier, dans la Seigneurie
de Saint-Gabriel. Mon père- -fut demeurer, à Terre-Neuve en
1802, et y établit un magafia de marchandifes fèches ; et il re-
vint dans ce pays en 1811, avec fa famille. Il apporta quelques
eftets de Terre-Neuve, et établit un femblable magafin à Québec.

'riméed'après fon arrivée, il prit u bail la ferme de Mr. Def-
arats, à la Petite Rivière Saint-Charles, qu'il a gardé pendant

dix ans ; le loyer était de £140 par année, et pendant neuf ans
à moitié profit. A la fin de ce bail il fut à Valcartier, fur la Rivière

R Jacques
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O. Sullivan. Jacques Cartier, dans la Seigneurie de Fauffembault, où il acheta
'500 arpens de terre. Je me rendis fur cette terre ; j'avais ordi-

an fV nairement quatre ou cinq hommes avec moi, et quelques fois
jufqu'q quinze et feize. La deuxième année, nous avions 50 ar-
pens en culture, et nous obtînmes feize louis dix chelins de la
Société d'Agriculture, pour nous récompenfer des efforts que
nous avions montzés en -faisant de la terre neuve. Enfuite mon
père acheta une autre terre à Valcarýier, ou je demeure mainte-
nant. Mon père a maintenant envirdn 100 arpens de terre faite
fur fa ferme, et j'en ai environ autant. Je garde deux chevaqx,
une paire de boufs, et trois vaches. Je gardaii auparavant fix
vaches. Mon père à deux chevaux,'huit vaches, et quelques
autres jeunes animaux.

Quel font les inconvéniens auxquels les émigrés fe trouvent
affujettis ici ? quels font les avantages et les défavantages de la
fituation de l'émigré, comparés à la fituation où il fe trouvait au-
paravant en Europe ? d'après votre expérience quel eft le meil.
leur mode.,.pour furmonter les défavantages auxqueli il fe trouve
expofé ?-Le plus grand inconvénient auquel un émigré se trouve
expofé, eft le manque de bons chemins. C'eft le befoin, ou le
manque de chemins qui l'empêche d'apporter les produits de
fa ferme au marché.

Quels moyens poffèdent les émigrés pauvres, pour pouvoir éta-
blir leurs terres ?-Ils fontý dans l'habitude de raffembler leurs
amis et voifins, et de former une efpèce de corvée ; alors ils cou-
pent et niettent en tas, pret à brûler, cinq ou fix arpens, qu'ils

-enfemencent tout auffts;. Cette coutume eft affez ordinaire dans
les nouveaux établiflemens, et elle fe pratique alternativement
parmi tous les émigrés.

Combien ,trouvez-vous qu'il faut de journées de travail pour
abqttre et nettoyer un arpent de terre ?-Un homme met environ
luiitjpurs pour abattre un arpent 4e bois. Il eft difficile pour un

pwmme feul de pouvoir y mettre la dernière main, mais par
1 # apyer des corvées, dont je viens de parler, l'émigré fe

eqqvg esq ét4t de parar.hevy fa terre ieuve, et d'y mettre fa

ConnaitTex.
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Connaifet-vous que'que émig-é 'pauvre proche de votre de. o.
meure; qui a pris des terres à bois, fans avoir aucuns moyens
et expliquez de qu'elle manière il s'y eft pris, d'après ce qué vous 7 âls J8*,
en connaiffez ?-Je connais quelques individus dans notre établif-.
fement, qui ont commencé fans aucuns moyens, et qui font main-
tenant paWfablement bien. Ils ont commencé par travailler pour
les autres pendant quelques mois ; et dans le printemns, au moyen
de ce qu'ils avaient gagné, ils fe font foutenus, et ont abattus le
bois fur leurs propres terres ; ils ont alors nettoyé leurs terrei
après que le feu y eut paifé, au moyen des corvées.

Si quelque émigré pauvre obtenait des terres dans l'étendue dè
deux milles de votre demeure, pourriez-vous 'employer à tems
perdu, entre l'époque où il enfemence là terre et le teins de la
récolte ; et,, quels gages pourriez-vous lui donner à part de fa
nourriture ?-Je paye à un bon homme pendant toute l'année, W
part de fa nourriture, treize louib dix chelins. par année ; et du'.
rant l'année lorfque j'employe des hommès à: la journée, je leur
donne un chelin et demi par jour, nourriture à-part. Mais c'eft
à des hommes qui entendent l'ouvrage de -lendroit, tel que
de bucher et tout ce qui eft néceffaire pour une nouvellé
terre.

A votre avis, quel eft le prix raifonnable pour faire uri arpen
de terre ?-Je crois que huit ou neuf piaftres eft un prix raifon.
nable.

Si l'on faifait un p-êt de deniers publics'à ceux qui ont comw
mencé à s'établir, et pour lequel ils payeraient un intérêt, par l
moyen des produits qu'ils livreraient à l'Agent de la Comipagni,
et que cette dernière exporterait et vendrait à cornimifion'; pns.
fez-vous- que cela leur ferait avantageux ?-Je crois que celw rédif-
firait bien ; et la raifo'n eut. eft que la- belle faison est de courte
duree, les chemins' font Mauvais, les marchés de Québnec' font
pas pèrmanent; l'éloignement où fe t-ouvent ceur qui font daû
les nouveaux- établiffemens pour le rendre- au uarché'e hfttrU' ton'
fidérable; ce qui fait que par le moyen d'ui tel pret; cèlâeI
mettrait er état de réferver leurs pro:uits afi dp t d'ô w
bonne occafion pour les' apporter anuamché, et les venàÏyenbM

prix:
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0. &ilivan. prix : par exemple, j'ai vu, l'automne dernier, des perfonnet
apporter leurs produits au marché, et qui; rapport aux mauvaig

7 mars 1829. chemins et au mauvais tems ont expofés leur animaux et leurs voi-
tures à beaucoup de difficultés et de dangers ; à part de cela, leurs
produits fe font alors vendus ' bien plus bas prix qu'ils ne fe ven-
draient maintenant. On doit favoir que dans ce pays la faison de
l'hiver n'efn bonne qu'à apporter fes produits au marché, et que
c'eft l'époque la plus favorable pour cet objet. Et commeje crois
que le tems le plus favorable pour abattre le bois eff depuis le mi-
lieu de Mars à la fin d'Avril, un femblable pret lui donnerait le
tems de reffer fur fa terre et d'abattre le bois qui eR néceffàire.
Je connais plufieurs individus qui Cnt eus plus qu'il leur fallait de
foin et de paille pour la confornmation de leurs animaux, taradis
que s'ils avaient eus les moyens -d'acheter des animaux pour lem-
ployer, cela aurait amélioré leurs fermes et leur aurait été d'un
plus grand avantage, de même que rapport à leurs moeurs ; car
l'on voit généralement que ceux qui fréquentent fouvent les
marchés, contractent des habitudes d'ivrognerie, en arrêtant aux
auberges qui fe rencontrent fur leur route. De même, fi l'on
charroye du foin ou de la paille a plus de cinq lieues, c'eft autant
de tems per du pour le coltivateur ; au contraire en amenant une
vache ou un boeuf gras, des cochons ou d'autres animaux au mar-
ché, cela lui est plus profitable, parce qu'il perd moins de tems à
les vendre, et, conféquemment il ea expofé à moins de dépenfe;
en outre il y a d'autres efpèces de produits fur une terre, tels que
navets et petites patates, etc., et qui ne font d'aucun ufage au cul-
tivateur à moins qu'il n'ait des animaux. Un femblable pret le
mettrait en état de furmonter toutes ces difficultés, d'autant plus
que les étrangers font en général dénués de rpoyens. Dans le
mois d'Octobre une perfonne qui a beaucoup de fourrages, et.qui
a un peu d'argent, peut venir au marché de Québec, et peut
acheter une bonne vache pour dix ou douze piaftres, et au prin.
terrs peut revendre la même vache depuis £8 jufqu'à £10, ce
qui laiffeau fermier l'engrais pour améliorer fa terre, et un pro-
fit claire pour fes peines ; et s'il n'avait pas ces moyens, la plut
grande partie de ce produit pourrirait ou ferait perdu pour lui.
C'eft la même chofe rapport au gros bétail,: on peut acheter une
paire de boufs lautomne depuis £6 jufqu'i £8, et s'ils fodt bien
engraiffés, on peut les vendre au printems depuis £20 à £25.

Ei jak
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Elzijah leney, de Valcartier, cultivateur, ayant comparu a Eljah »enef,
dit :- -

7 mias 182e

Je viens du Connecticut, et je fuis dans ce pays depuis 30 ans.
Je fuis établi à Valcartier depuis 12 ans, et je fuis le premier qui
a pris des terres dans cet établiflement. J'empruntai £100, et
avec cela je me fuis établi. J'obtins deux lots en conceflion, et
Mr Stuart et Mr. Neilfon m'avancèrent de l'argeitjufqu'au mon-
tant de leur valeur ; j'ai enfuite vendu ces lots pour rembourier
l'argent que j'avais emprunté.

Combien de nouvelles terres avez-vous ouvertes i-Sij'avais
quelques minutes de réflexion, je le pourrais dire. J'ai ouvert
cinq nouvelles terres à Valcartier. Sur la Rivière Saint-François

j'en ai ouvert quatre. Dans les Etats-Unis, j'en ai ouvert une à
Utica, Wetherfield, et une dans Windfor. J'ai maintenant 60
anîs, et je crois qu'il e grand tems de fermer les livtes et d'ar-
reter.

Pourquoi avez-vous fi fouvent changé de terres ?-A l'âge de
ans, le maître qui m'avait élevé me fit préfent de 100 piaftre;

avec cette fomme j'achetai 50 arpens de terre. Je m'y établis
avec ma femme, et je fis 40 arpens de terre neuve ; j'y demeurai
deux ans et demi, et je la revendis pour 1000 piaffres. J'allai à
Utica, et j'achetai 366 arpens de terre pour 1000 piaftres et qua-
rante écus ; mais je fis cette acquifition d'un individu qui n'y avait
aucun droit, et ils me citèrent en cour, et me dépofédèrent ; de
forte que je perdis mon argent, terre et tout. Alors je vins en
Canada. Jachetai 200 arpens du Docteur Longmore pour 600

piaffres, payable en 6 ans, fans intérêt. J'ai payé cette ferme il
y a treize ans. J'y ai fait 60 arpens de terre neuve, et m'y fuis

àti une maifon et une grange ; je l'ai 4laiffé il y a 12 ans, et

j'ai été à Valcartier. J'ai depuis donné cette ferme à mes trois
garçons. J'ai gagné par la veme de ma première terre à Val-
cartier, 300 piafires. J'ai obtenu enfuite un lot de terre des
Commiflaires des Biens de. Jéfuites. -Sur cette dernière terre jal
abattu 20 arpens, et j'en ai nettoyé 16, et je l'ai enfuite vendue 'à
un nommé Beattie pour £45. Il y a cinq ans, j'ai acheté une

I ferme



RAPPORTS·DU COMITE' SPECIAL SUR LES

Elgah Ileey. ferme de Mr. Stuart, fur laquelle j'ai bâti une maifon et une
- grange j'ai maintenaat 56 arpens de terre en culture.

?nars 1829.

E f-ce que les émigrés pauvres ne pourraient pas femer plus fa-
cilement en fe contentant de couper le petits bois, ou en abattant
et debitant le gros bois saas nettoyer le terrain entièrement ?-
Le meilleur moyen d'obtenir du profit eft d'abattre et de nettoyer
le terrain tout-à-fait ; la manière imparfaite de faire la terre
neuve dont il en fait mntioa dans cette queflion, convient mieux:
dans un pays chaud, que dans un pays froid comme celui-ci ; vous
ne pouvez pas vous attendre à une récolte à moins que le foleil ne
porte à plein. Si on ne fait qu'écorcer, il faut nettoyer tous les
ans, et la terre n'eft jamris nette, parce que les arbres tombent à
tout moment. Un demi arpent de terre bien nettoyée vaut mieux
que deux arpens fait à la hâte.

Faites-voua de la potafe à Valcartier ?-Ii n'y a que proche de
la rivière où l'on pourrait faire de la potaffe, parce que la- terre
enl trop légère ailleurs.

On a donc raifon de dire quelques fo:s que la première récolte
défraye la dépenfe du défrichement ?-C'eft là l'opinion générale,
et j'ai moi-même été plus que payé par la première récolte.
L'année dernière j'ai défriché 1 5f arpens de terre : fur bela j'ai eu
128 minots de patates, 200 minots de navet s, et j'avais de l'avoine
verte fur le refte. J'ai onze bêtes à corne., jg les ai hiverné fur
cette avoine, et ils font en auffi bon état que l'on en peut trouver
dans le canton.

Comment doit s'y prendre un pauvre homme pour ouvrir une
nouvelle tere ?-Il faut qu'il travaille la moitié du tcms pour fe
procurer fa nourriture, et le refte du temq pour lui même. Lorf-
que je commençai à Wetberfield je travaillais à la charpente et à
bucher, et je gagnais une piafire par jour ; lorfque j'avais amaffe
un peu d'argent, je travaillais pour moi même. Depuis que j'ai
été à Valcartier, l'ouvrage que j'ai eu, a été principalemerit de
l'ouvrage à l'entreprife.

Connaiffez-vous quelque érmigré pauvre, demeurant prohe dd
vous,
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vous, qui a pris des terres en bois de bout, et qui était fans Evijal Heny.
moyens, et expliquez de quelle manière il s'y eft pris, d'après ce -

que vous en connaiffez ?-Je connais des individus dans l'endroit 7 mars 1829.

qui, il y a quatre ans, n'avait rien au monde, et qui ont mainte-
nant des vaches, des patates et du beurre qu'ils apportent au mar-

ché de Québec. Ils ont auffi acquittés leurs terres, mais ils les

avaient eues à bas prix, l'un a payé £15, et l'autre £12.

Si quelque émigré pauvre obtenait des terres dans la diaance
de deux milles de votre demeure, pourriez-vous l'employer à tems

perdu, entre l'époque où il enfemence fa terres et le tems de la

récolte, et quels gages pourriez-vous lui donner à part de fa nour-

siture ?-e préférerais l'employer pendant toute l'annéeà £13

par année ; fi c'était un bon homme de travail.

Qu'elle eft la plus petite fomme avec laquelle un emigré peut

s'établir fur une nouvelle terre ?-Un homme capable devrait

être en état de pouvoir fe vêtir et fe nourrir pour toute l'année

au moyen de fix mois de travail fi un homme n'était pas
en état de faire cela un pays nouveau ne pourrais jamais
s'étab!ir.

Si le public faisait une avance de deniers aux nouveaux émigrés,

croyez-vous que cela ferait .avantageux ?-Si la bourfe était ou-

verte, cela offrirait trop d'indulgence à l'émigré ; fans cela ils

travailleraient pour vivre ; mais s'ils pouvaient fe repofer quand

à cet objet, ils ne travailleraient plus. J'ai fait métier de m'en-

dètter par fois, maisje trouve que cela n'ef pas fort avantageux

le tems s'écoule trop vite lorsque l'on a des intérêts à payer ; cela

reffemble à la chenille qui dévore~toute la fubifance.

Que penferiez-vous d'un projet au moyen duquel une compa-

gnie, ferait des avances à des émigiés qui feraient étab'is, en par

eux payant l'intérêt par les produits qu'ils livreraient à l'Agent de

la Compagnie, et que cette dernière exporterait pour être vendus

à commiffion ?-J'y ai réfléchi murement afin de pouvoir y don-

ner une réponfe jufte : cela ferait du bien à quelques-uns, à d'au-

tr es cels ne ferait pas le cas ; parce qu'il s'en trouverait qui pro-
fiteraient
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lijal, 'eney. fiteraient de l'occaflon, et qui prendraient les deniers fans payer.
-- 'ni les intérêts ni le principal : rapport aux honnétei gens, cela

7 mas 1829. ferait du bien au pays, mais il y a tant d'aventuriers que la Coin.
pagnie pourrait bien y perdre.

R. Ward. Richard Vard, de Valcartier, cultivateur, a comparu et a dit :-

Je viens du Comté de Wexford, en Irande, et je fuis arrivé
dans ce pays en 1816. J'y amenai ma femme et deux enfans.
Mon paffage me couta £15, J'avais àpporté un peu d'argent, et
je travaillai à Québec pendant une année avant d'aller a Valcar-
rier fur une terre appartenant à Mr. Fletcher. Mr. Fletcher me
promit moitié de cette terre à condition que je continuerais à payer
les rentes, et que j'en ferais le défrichement. J'en ai défriché
30 arpens. Je pris une terre à Valcartier de Mr. Campbell, dont

foixante et quinze arpens étaient défrichés, à raifon de douze
louis par année. Lorfque j'allai d'abord à Valcartier, je vivais au
moyen de mon travail: il fe trouvait, alors plufieurs petites entre-
prifes à faire dans le canton. , Lorfqde j'aUlai dans le bois pour la
première fois je travaillais pour nies voifins à tems perdu : on me
donnais trois chelins et dix-huit fous par jour pour mon travail.
J'aurais pu employer un émigré pauvre a tems perdu en lui don-
nant trente fous par jour, la nourriture à part. J'aurais
pu l'employer durant le prenier hiver, après fon arrivée,
à dix chelins par mois. J'en connais plufieurs qui ont pris des
terres en bois de bout, et qui n/avaient aucun moyens ; ils tra..
vaillaient pour les autres et pouir eux-mêmes, et de cette manière
ils fe font foutenus.

Patrick &ulld, du Lac Beauport, cultivateur, ayant comparu,
a dit

Je fuis du Comté de l Reine, en Irlande, et je fuis réfident
dans ce pays depuis dix aps. J'ai une femme et lept enfan; ; trois
del'qu-'Is demeurent aveg moi - mon pilTage a couté £3 10f. par

tête,
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tète. Nos provirions pendant le paftage pour chaque perfonne,Eigah Heney
était comme fuit : 1 quintal de farine d'avoine, un demi quintal - '

de farine, environ 140 livres de patates et 25 livres, de lardfumé. 7 naar 1829.

J'arrivai " Québec le 17 Mai, ét je me mis à travailler ur le Cap
a un écu par jour. Je travaillai là pendant près de trois äns. J'a-
vais à moi environ £25 6u £26 ' l'un de mes garçons trivaillait
fur le Cap avec nioi, les autres fe placèrent en fervice. Durant
ce temrrs je ramaffai encore £25 n £26, fruit de mes épàrgnes
ce qui me faisait en tout environ £50. Avant de laiffer les tra-
vaux du Cap, je pris une terre en bois debout de Mr. Duchefnay,
à Beauport, et je commençai à y travailler vers le 7 Mai, et entre
cette époque et le 17 Jdin j'avais nettoyé et enfenîencé quatre
ârpens.

Par quels moyens, avec quel aide, t aui dépens de qui avez-
vous fait ce défrichement ?-C'et par mon travail et celui de Mon'
garçon que j'ai effectué ce défrichement. Je ne puis pas dire ce

4iue valais ce trayail, J'ai maintenant 30 arpens de défriihés.
J'ai de"uis ce temns défriché 25 arpens fur une autre terré.

Par quels moyens un pauvre homme peut-il s'êta191r Îir uti
nouvelle terre ?-.-Par ,l'induftrie , en s'y appliquant fans, r&âçhe,
et en travaillarit níatid et le couchánt tard. Il ne peut pas /travail-
let fans avoir des provifions, et il faut qu'il fe les procur, avant
qu'il s'établiffe fur fa terre.

Comment doit-il faire pour fe les procurer ?-S'il ne peut pas
trouver de l'argent à emprunter d'un ami, il faut qu'il 1 gagnèe
et il né peut pas gagner cet argent, et travailler fur f terre en
même tems.

Combien de tems lui faut-il pour gagner cet argent; et ou, et
par quels moyene faut-il qu'il la gagne ?.-Il faut gu'il aille en fer-
vice, ou qu'il travaille tous les jours, jufqu'à ce qu' en ait fuffi-
famment. La moindre fomme avec laquelle u émigré þe6t
s'établir fur une nouvelle terie eft de £18 à £20.

Si vous vous trouviez dans le cas d'aller fut un terrè, tque

sa
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ous auriez ces £18 ou £20 dans votre bourfe, à quoi les -enp'oi.
..-- riez-vous ?-En patates, farine, lard et quelques pois.

7 mars 1829.
Eft-ce que &le lard n'eft pas un objet qui coute beaucoup, et

pourquoi ne parlez-vous pas de poidon falé. Je crois que la foupe
au pois eft meilleur que le poiffon falé, qui fait boire trop d'eau
Dans une famille de 4 ou 5, une livre ou une livre et demie fuffit
pour une foupe. ,'ai un garçon qui a 23 ans, un de 18, et mon.
plusjeune a 14. 'ai trois filles, elles font toutes mariées et éta-
blies.

A qu'elle époque avez-vous été fur votre terre, et quel eft le
meilleur tems pour aller fur une terre ?-Je me fuis rendu for ma
terre le 1er ou le 2 de Mars, il y a de cela huit ans: du 1er Mars
ou dernier Juin, c'eft à mon avis le meilleur tems pour aller fur,
une terre à bois.

Connaif'eî-vous plufieurs perfonnes, et combien qui font venues
dans ce pays avec rien au monde, et qui font maintenant afet
bien fur leurs terres ?-J'en connais plufieurs, et cinq d'entre eux
font dans notre établifeèment.

Comment s'y font-ils pris ?-Ils fe font procurés d'un de leurs
voifins quelques minots de patates et une poche de farine, et maini*
tenant par leur induftrie ils font affez bien.

Y a-t-il quelques..uns de vos émigrés qui ont vendus leurs terres
après les avoir amélioréc, et qui en ont établies de nouvelles;

ggnent-ils par ce moyen, et comment ?-Oui, il 3'en trouve.
Je crois qu'ils gagnent par ce moyen, car ils vendent la première
terre, et avec le prix ils en achetent une autre, qu'ils garnifent
beaucÔup mieux en beftiaux.

S'en troue t-il quelques-uns qui font dans l'habitude de tra-
'vailler en ville, et-de paffer l'hiver au Lac Beauport ?-S'il n'y a i
rien a faire ils viennent travailler, mais non pas avant que leur
récolte foit finie ; par ce moyen ils épargnent le loyer d'unesnai.
<ou, et fe nourriffeat pendant une grande partie de l'année.

APPENDICE.
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APPENDICE,

CO PIE des INST RUCTIONS au Commissaire préposé pour
la vente et la régie des Terres de la Couronne dans Ic
Province du Bas-Canada,

^VU que par une commiffion en date du 13 novembre 1826, Sa Copie des Ino-

Majefté vous a nommé et commiffionné le dit William Boôian tru°tio"s don-
'_néesasu colonie

Felion, à l'office et la charge de commiffaire pour la vente et la saire des terres

régie des terres de la couronne dans la Proviice du Bas-Canada, de la couronne.

et qu'il vous eft enjoint flrictement de fuivre les ordres et direç- Lares no-
tions que vous pouvez recevoir de tems à autre de la parc des com, ve 8b6e 1se.

miffaires de la fréforerie de Sa Majefté, où d'aucuns des princi-
paux Sécrétaires d'Etat de Sa Majenfé, ou du Gouverneur ou de
l'Officier ayant l'adminiftration du Gouvernement de la Province
du Bas-Canada, pour le tems d'alors M Maintenant, nous les com-
miffaires de la Tréforerie de Sa Majeflé, vous enjoignons et vous
requérons par les préfentes de vous conformer dans l'exécution
des devoirs de votre dite charges, aux infiructions qui fuivent

Vous devez vous rendre incontinént en Canada ; et vous infor.
merez le Gouverneur, ou l'Officier ayant l'admini fration du Gou-
vernement de votre arrivée, et vous lui ferez voir la commifion
de Sa Majesté, qui vous nomme à la charge fusdite, ainfi que nos
préfentes infiructions, qui doivent diriger votre conduite dans I'exé,
cution des devoirs d'icelle charge.

Auffitot après votre arrivée, vous donnerez caution à la fatisfac.-
tion du gouverneur ou de l'officier ayant l'adminiftration du
gouvernement, vous même au montant de £5000, et deux cat-
tions au montant de £2500, chaque, à l'effet d'acquitter, et remo
plir fidèlement les devoirs de votre charge fusdite, et de rendre
duement compte et payer tous les deniers qui pou'rront venir entre
vos mains dans l'exécution d'icelle.

Auffitôt que poffible, après votre arrivée, vous procéderez à
vous enquérir de la nature et des détails des biens de la couronne
dans la dite province, qui fe trouve être des defcriptions fui'.
vantes :

Terres en friche dans les diftrias de la Colonie, qui n'ont pae
encore été mefurées ou divifées.

Terres en friche de la couronne dans les diftriEts de la Colonie,

qui
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Copie des Ins. qui ont été méfurées et divifées, mais dont i aucune partie n'a été
telionqm On"- concédée.
a"e tu commis-
taire des Trreg Terres non-concédées et réferves de la couronne dans les diftriaIs
de la couronne.ou il a été fait des octroiS.

STerïres qui ont'été octroyées à perpétuité à la charge de rentes
vembre 18.We foncières ou autres rentes.

Terres et réferves qui ont été octroyées en vertu de baux pour
plufieurs années, à la charge de rentes de réferves ou autrement.

Vous fereCun rapport annuel des renfeignemens que vous au-
rez obtenus à l'égard de ces détails foit gà nous, ou aux commif-
faires de la tréforie pour le tems d'alors, ainri qu'au gouverneur,

ou à l'officier avant l'adminiftration du gouvernèmenit de la Pro-
vince du Bas-Canada.

Il ne fera àl'avenir difpofi ou concédé des terres, ou autres
réferves de la couronne parmi les terres qui fe trouvent dans la
Province du Bas-Canada, excepté aux conditions fuivantes:

Par vente effective, ou dans le cas d'étmigrés qui feraient indi-
gens par conceffion, fujet à des rentes foncières en la manière ci-
après reglée.

De teins à autre, et au moins une fois chaque année, vous fou-
mettrez au gouverneur, ou à l'officier ayant l'adminittration du
gouvernement, un rapport de la quantité totale deùhaque def-'
cription des biens de la couronne, compris dans chaque difnrict
de la réferve, en autant qu'il vous aura été poffible de le faire,
avec votre opinion fur la qualité de chaque defcription de terre
qu'il ferait convenable d'offrir en vçnte dans le cours de l'nnée,
et le prix d'efimation- par acre auquel vous recommandé que
l'on devrait mettre chaque acre à l'enchére, en obtenant au pré-
alable, un certificat de l'infpecteur général des bois et forêts dans
la province, que les terres que vous propofez de mettre en vente,
ne contiennent pas des bois en grand nombre propre pour la ma..
rine de Sa Majetté ou pour d'autres fins ; l'intention étant que, les
terres fur"lefquelles ces bois croiffent, ne devront être concédées
qu'après que les bois en auront été ôtés.

S'il plait au gouverneur ou à l'officier ayant l'adminifhration du

ý.gouvernement de fanctionner la vente en entier, ou en partie des
terres çlont vous aurez ainfi recommandé la vente, et au prix d'ef-
timation que 'vous aurez fixé, alors vous procéderez à la vente en
la forme fuivarte :-

Vous donnerez avis public dans la Gazette de Québec, et dans
tel autre papier-nouvelie qui fera en circulation dans la province

de
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de même que par telle autre manière que les circonflance pour- cope des Ins-
truetiotir don-'

ront le permettre, du tems et du lieu qui feront fixé< pour la vente ", '"°
des terres dans chaque diftri&, et du prix d'efdimation auqdel on-are des terSeS

propofe de mettre les lots à l'enchère ; que les lots feront vendus da°"'°

au plus haut enchériffeur, et q4ue s'il n'efd pas fait d'offes au prix Londies.1:5 no.

ae l'eflimation, que les terres feront réfervées pour une nouvelle vembre laão.

vente dans la mëme manière par encan.
Aucun lot ne devra contenir plus de-1200 acres -par -efliration.

Vous ferez auffi mention dans les avis des copditions de la vente,
que le prix d'achat devra être payé en quatre payemens, le pre-
mierpayement lors de la vente, et les deuxième, troifième et
quatrieme pag emens par intervalles d'une année.

Que fi les payemens ne font pas fait regulièrement, la tomme
dépofée fera perdue, et les terres rçmifes en vente de nouveau.

pans le cas où un acquéreur acheterait une étendue de terre,
n'excédant pas 200 acres, et qu'il fe trouverait hors d'état de payer
le prix d'achat aux termes propofés, vous pouvez permettre a l'ac-
guéreur de l'occuper en payant une rentê foncière, qui fera égale à,
cinq pour cent du montant du prix, d'achat, dont une année de
la rente foncière devra être payée- d'avance lors de la vente et

enfuite' annuellement et d'avance; fi l'on néglige de faire,
ces payemens aux termes fixés, les terres feront de nouveau
mifes à l'encan, et vendues; les rentes foncièrês fur les terres
qui auront été achetées de cette manière, feront rachetables en

payant 'vingt années de rachât et il fera libre aux parties, de

faire , de ce rachat par payemens, dont le nombre n'excédera

pas quatre, en acquitant dans un feut payement, pas moins
de quatre années de la rente foncière, laquelle diminuera d'autant.
Dans le cas cependant, que les párties ne payeraient pas le réfida

de la rente foncière, elle feraWdeduite du montant du prix d'achat
qui a été payé et la terre fera revend à l'encan, lorfque ce qui a

été ainfi pavé pour prix d'achat fe trouvera abforbé par lea arré-

rages du reltant de la rente foncière.
Avis public devra être donné dans chaque di 'ri&, tous les anst

des noms desperfonnes dans chaque dîitrial qui doivent des ar-

rérages, foit à l'égard des payemens fur le prix d'achat, ou pour

e, rentes foncières; et que fi les arrérages ne ibnt pas payés avant
le commencement des ventes pour ce diftrid pour l'année qui
fuivra, le, terrei'a l'égard defquelles il eft du des portions du prix

'achât ou des rentes foncières feront les preniérs lots mis à .

te.enchère lors des prochaines ventes ; et que s'il fe trouve un-excée
dant
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copie des In'- dant du produit de la vente de chaque lot, après que la couronne
trcinaura été rembourfée de ce qui lui eft dû, cet excédant fera payé
sare des terres aux acquéreurs originaires des terres qcui étaient en défaut.

r Qu'il ne fera concédé des terres à aucune autre époque, qu'à
),uîîdr's,i1 no-celles des ventei ordinaires dans chaque diftria, excepté que ce ne
vembre 1826- foit for la deminde d'émigrés pauvres qui ne fe trouvaient pas dans

la ( olonie dans les fix noi, avant la dernière vente annuelle.
Il fera permis aux émigrés qui fe trouveront dans ces, circoh,

ftance, d'acheter des étendues de terres n'excédant Pas deux cers
acres chaque, pour le prix auquel elles auront été mies à l'enchère
lors de1i dernicrc vente, et qui nç fe trouveront pa, vendues ; en
payant le prix d'achât, où une rente foncière, laquelle fera fixée à
cinq pour cent fur le prix de vrrtee; et à 'aenir ces perfonnes de-
vront-être conld mme aya droit a tou les prvilèges,

et lujettes a toutes les obligations auxquelle, elles auraient été affu-

jettis, li elles avaierit achetées cei terre, lor, de la dernière vente.
Dans le cas où de émigré, délireraient obtenir deï conceffions

de terres dans des diafria, féparé4, qui ne font pa, arpentées, ou
dans des diftria, dans lefquels il ne le trouve pas ,de conceflions
fujette, à rachat, vous pouvez, avec l'autorité du gouverneur, pen-
dant l'efpace de fept aunées a compter de cette date, donner des
perrmiffions à aucuns tels émikrés d'occuper des lots de terres
n'excédant pas deux cens acres, à condition qu'il payeront pour
icelles une rente foncière égale à c;nq pour cent fur l'eflimation de
la valeur de la terre, a l'époque où la permiffion fera donnée ; et
les perfonnes auxquelle- cette permiffion fera accordée pourront
racheter cette rente foncière en auctun tems avant l'expiration de
fept années, en payant vingt année, de rachat, et de même en
aucun tems après l'expiration de cette année en payant tous les

-arréiages de la rente foncière qui peuvent le trouver dus
alors, et virigt années dle rachat du montant annuel de la rente.

Qu'il ne fsra cordé aucune patente jplqu'à ce que le prix d'a.

chât en entier aiété payé, et 'qu'il ne fera accordé aucun tranf-
port, excepté dans le'cas de décès, jufqu'à ce que tous les arré,
rages des portions du prixd'achat ou de la rente foncière aient été

payée.

Que les deniers de la vente des terres% de même que ceux des
rentes foncières, feront verfés 'entre vos mains, où à telle perfon-

ne que vous autorifez, aux teins et lieux qui feront nommés dans
les conditions de la vente. Vo-us-vous adrefferez à tous ceux qui
tiennent des tez r es cde la coûrone à perpétuité, à la charge de rentes

foncières
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,oncières, de même qu'à tous ceux qui tiennent des terres, en copie deen s
vente de baux pour une fuite d'annees, a l'égard des arrérages crurtonq don«

:ju'ils peuvent devoir refpectivement, et dans aucun tems, d'ci à héesancomm

rept années de la date des préfentes, vous pourrez vendre au pro-" la oron

prictaire moyennant un rachât de vingt années de la rente fon ---

cière, qui peut avoir à payer, aucunes terres tenues en franc et com- Lm'cre,3'

mun foccage, mais à nulle auire perfonne quelconqie pourvû que

tous les arrérages qui fe trouvaient dûs à lâ fin de 1 année qu&iré-
cède le tems de la vente, aient été payés.

Si'ces rentes foncières ne fe trouvent pas payées par !e pro-
priétaire dans l'efpace de fept année, à compter de cette date, il

fera donné des inclructions ultericures à l'égard de la vente par
encan public ou autrement, tel qu'il fera alors jégé être le plus
convenable.

Quantaux terres données à bail pour une fuite d'ann'ées, il vous
eff recommandé de ne pas les faire vendre par encan public, s'il

n'y a pas plus de deux années d'arrérage', avant que le bait
foit expiré mai. fi les arrérages excédent deux années, et fi

aux termes du bail le bail fe trouve annullé en conféquence du
défaut de payement de la iente, ilvous fera libre de foumettre au
gouverneur, ou à l'officier ayant l'adminiffration du gouvernement,
la convenance qu'il y aurait de vendre les lots en queffion. Si
néanmoins on acquitte la rente avant le moment de la vente, vous
ne la mettrez pas à l'enchère, et vous pourrez , en aucun tems la
vendre aux bailleurs de ces terrains qui font tenus à b il, à tel
prix que le gouveineuv, ou l'officier ayant l'adminiffration dis
gouvernement, pourra approuver d'apre, votre recommandation,
tors le, arrérages de la rente ayant été payés au préalable jusqu'à
la fin de l'année qui aura précédée la vente; mais la vente
n'aura lieu en aucun cas à moins de vingt années de rachât de la
rente.

Le ler janvier et le ler. juillet de chaque année, vousrendrez à
l'auditeur des comptes provinciaux, .tn compte exact de toutes les
ventes que vous aurez faites dans le femeftre précédent, fpécifiant
les conlitions auxquelles chaque lot a été vendu, et au même
période vous rendrez un compte exacte des deniers reçus et dé-
penés pendant le même période, en portant en compte la balance
qui pourra s'être trouvé entre vos maits à la date du compte pré-
cédent ; et le ler. janvier, le ler. avril, le lcr.juillet et le 1er, oc-
tobre de chaque année> vous verferez entre les msains du receveur

général
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'orIe des In,- général de la province, toutes les fommes de deniers qui- pour-
ire,5 tu ln- ront fe trouver entre vos mains à pareils jours refpectivement, et

ée qui n'excderont la fomnie de cinq cents livies, laquelle fonimebsire des lerreq inec

de la couronne vous pourrez retenir entre vos man3 pour les dépenfes contin.

5ondres, , no-gentes futures.

qembre 1826. Vous ne porterez pas dans vos comptes les appointemens et la
rémunération auxquels vous avez droit en vertu de votre commif..

fion; niais il vous feront payés annuellement par warrant du gou-

verneur, fur les denierb que vous aurez payés eatre les mains du

receveur de la provincé dans l'année précédente.

Vous Ëtes autorifé à payer et à défrayer telles dépenses contin-

gentes pour des commis, un tréforier et receveuç des rentes, pour

loyer de bureau que vous trouvere. être abfolument néceffaire , et

que le gouverneur, ou officier ayant l'adminiftration du godverne-

ment pourra fanionner et approuver'; pourvû. cependant que

le montant en entier de ces dépenfes contingentes n'excé-

dent pas un fixième des deniers que vous aurez reçus en vèr-

tu de la commiffion de Sa Majeaé, et de nos préfentes inftruc.

tion s.
Vous nou, tranfmettrez, ou aux corumifaires de la tréforie pour

le tems d'alors, copie des comptes de femeffres que vous aurez

rendus à l'auditeut des cbmptes provinciaux en Canada, et vous

le tranfmettrez par la iremière voie dire&e qui s'offrira après les

périodes qu'ils aurodt été rendus refpeébvement.

Dans l'exécution des devoirs de votre charge fusdite, vous obéi..

rez tous les ordres et dirêctions que vous pourrez recevoir de tems

à autre de nous, ou des commiffaires de la tréforie pour le tems

d'alors, par aucun des principaux féc étaires d'état de Sa Ma-b

jefté, ou du gouverneur, ou de l'officier ayant Padminiftration dd

gouverfiement.

Chambres de la Tréforerie, Whitehall,
le 13 novembre 1826,

rLOWTHER,
('igné) ý G. C. H. SOMERSETS

LMOUN rCH ARLES.
Vràie Copie,

C. Youn, Secrétaire.


